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CE COLLOQUE ETAiT divise en six seances, au cours desquelles 1'ensemble
du processus electoral fut examine, depuis le recensement jusqu'au jour
meme du scrutin .

• L'organisation des elections dans les circonscriptions
• Le recensement et la revision : comment s'y prendre ?

• Le vote par anticipation et par procuration : comment ameliorer le

processus ?
• Les services aux electeurs et electrices ayant une deficience ou des

besoins speciaux
• Les problemes qui surgissent le jour du scrutin : comment les resoudre ?
• Ameliorer le systeme electoral dans les circonscriptions : bilan et

perspectives

La Commission a reuni 30 directeurs et directrices du scrutin provenant
de toutes les provinces et des Territoires du Nord-Ouest, 15 representants
et representantes des partis politiques, que ce soit au niveau local ou national,
deux responsables d'Elections Canada et trois directeurs generaux des elec-
tions au palier provincial, afin de discuter de 1'organisation des elections

dans les circonscriptions . Selon les participants et participantes, un tel

colloque constituait une premiere au Canada .

LES ELECTIONS DANS LES CIRCONSCRIPTION S
La seance inaugurale a porte sur 1'organisation des elections au niveau

local . Dans son allocution d'ouverture, Ruth Haehnel, directrice du scrutin,
a declare que meme s'il etait parfois difficile de repondre aux attentes des
partis politiques, il s'agissait la d'un aspect essentiel au succes du processus

electoral . Selon une autre directrice du scrutin, les representants et represen-
tantes des partis politiques connaissent peu la loi electorale et designent
souvent des recenseurs incompetents .
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Les representants des partis ont confirme que le choix des recenseurs
n'arrive pas en tete de leurs priorites, ce pourquoi ils ne recrutent pas
toujours les meilleures personnes . En outre, designer des recenseurs
n'offre plus aux partis autant d'avantages qu'autrefois parce qu'ils peuvent
maintenant dresser leurs propres listes electorales a partir d'autres sources,
telles les societes de telephone . Rosemary Dolman, directrice par interim
du Parti progressiste-conservateur du Canada, a affirme que son parti
souhaitait elargir les formes de participation electorale, mettre au point
une liste electorale informatisee, ameliorer le recensement et accroitre la forma-
tion du personnel electoral . Elle a recommande la nomination de directeurs
« provinciaux » du scrutin ou des << superviseurs >> pour assurer une meilleure

coordination a 1'echelle nationale et
repondre plus rapidement aux
demandes des circonscriptions .

Bon nombre de participants et
« La principale difficulte vient participantes ont souleve le probleme

du fait que trop de C anadiens des communications avec 1'electorat .
Selon Ruth Haehnel, la principale dif-

et Canadiennes lisent peu ficulte vient du fait que trop de Cana-
ou ont des difficultes de diens et Canadiennes lisent peu ou ont
lecture . >> des difficultes de lecture . Des inter-

venants ont affirme que les livrets,
brochures et affiches d'Elections
Canada sont aujourd'hui anachroni-
ques, en raison du role primordial qu e

les partis attribuent a la publicite diffusee dans les medias electroniques .
D'autres ont reclame des programmes d'information multilingues, pour
tenir compte de la diversite des cultures presentes au Canada .

Richard Rochefort, anciennement d'Elections Canada, a decrit 1'immen-
site de la tache a laquelle doit s'atteler Elections Canada a chaque election .
Ouvrir des bureaux d'elections dans tout le pays des le declenchement des
elections revient, dit-il, a ouvrir 295 petites entreprises en une semaine,
sans guere de preavis.

LE RECENSEMENT ET LA REVISIO N
Lors de la deuxieme seance, Joy Miller, une directrice du scrutin, a signale que
Yon pourrait ameliorer le recensement en autorisant les directeurs du scru-
tin a designer d'autres recenseurs que ceux choisis par les partis, et en auto-
risant le recrutement .de recenseurs avant la publication du bref d'election .

Elle a ensuite decrit les difficultes a recenser certaines personnes, dont
les gens qui craignent d'ouvrir leur porte, qui sont en vacances, qui resi-
dent illegalement dans un appartement ou qui demenagent frequemment .
A son avis, il faudrait que le processus de radiation ou d'ajout de noms a
la liste preliminaire etablie par les recenseurs soit plus facile d'acces aux
electeurs et electrices . On devrait autoriser la revision jusqu'a la fermeture
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des bureaux de vote et confier au directeur du scrutin la responsabilite du
processus de revision dans chaque circonscription .

Une representante du Nouveau Parti democratique, Cheryl Hewitt, a
affirme que son parti poursuit trois objectifs fondamentaux a 1'echelle locale :
garantir le droit de vote au plus grand nombre, assurer 1'impartialite du
systeme electoral et ameliorer la formation des recenseurs . Selon elle, il
devrait etre beaucoup plus facile de s'inscrire sur les listes electorales . Elle
a recommande qu'on permette l'inscription jusqu'au jour du scrutin dans
toutes les circonscriptions, en soulignant que le recensement exige inevitable-
ment un acte de confiance envers 1'electorat . Quand un parti politique
apprend que des noms ont ete omis des listes electorales, un mecanisme quel-
conque devrait lui permettre de transmettre officiellement cette information
au bureau du directeur du scrutin .

Andree Lortie, d'Elections Canada, a decrit le nouveau systeme infor-
matise qui doit etre instaure a 1'occasion des prochaines elections . Tous les
bureaux des directeurs et directrices du scrutin seront alors munis d'ordina-
teurs, de telecopieurs et d'un logiciel identique pour faciliter le recensement .
Les partis politiques pourront acheter ce logiciel, lequel sera compatible
avec un systeme de donnees numeriques geographiques, afin de produire
des cartes electorales precises . Durant le recensement, les recenseurs n'auront
qu'a prendre note du nom de tous les electeurs et electrices residant a
chaque adresse, ces donnees etant ensuite introduites quotidiennement dans
1'ordinateur de faqon a garder constamment a jour les listes informatisees .

Keith Lampard, directeur general des elections de la Saskatchewan, a
decrit le systeme de recensement informatise que son bureau a mis au point,
d'apres des listes d'adresses . Ce systeme permet de donner aux recenseurs
les listes de noms et d'adresses utilisees lors des dernieres elections, et de
remettre a chaque personne une fiche de recensement a presenter au bureau
de scrutin. Quiconque n'aura pas ete
recense pourra s'inscrire pendant la
periode de revision des listes ou le
jour du scrutin . En plus de simplifier
les formulaires et les procedures, ce << I1 faudrait allonger la
systeme facilitera la formation du per- periode de revision et donner
sonnel et reduira les risques d'erreurs .

En regle generale, les par ticipants a 1'electorat le droit de ss-
et participantes ont convenu que le crire le jour des elections . »
systeme actuel demeure tout a fai t
acceptable, malgre ses defauts . L'elec-
torat y est familiarise et le recense-
ment selon la methode du porte a
porte est efficace pour produire des listes assez completes, etant donne la
frequence a laquelle les Canadiens et Canadiennes ont tendance a deme-
nager. Les participants ont de meme conclu qu'il faudrait allonger la periode
de revision et donner a 1'electorat le droit de s'inscrire le jour des elections .
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Par contre, ils ont estime que les juges ne devraient pas participer au pro-
cessus de revision, et que les directeurs et directrices du scrutin devraient
avoir un pouvoir discretionnaire plus grand en matiere d'inscription des
electeurs et electrices .

La plupart des participants et participantes ont fait part de leurs diffi-
cultes a recruter des recenseurs . Comme les personnes qui font a 1'occasion
ce travail se trouvent generalement un emploi permanent par la suite, il faut
sans cesse recruter de nouveaux recenseurs . Certains ont suggere que Yon fasse
appel aux clubs philanthropiques (qui pourraient eventuellement beneficier
d'une remuneration collective s'ils offraient leurs services pour proceder a
la collecte de fonds), aux jeunes de 16 et 17 ans, a des recenseurs recrutes
independamment par les directeurs et directrices du scrutin, ainsi qu'a des
recenseurs designes par tous les partis en lice dans une circonscription et
pas seulement par les deux ayant obtenu le plus grand nombre de voix lors
des elections precedentes. D'aucuns ont aussi propose que les directeurs du
scrutin puissent recourir aux services d'un seul recenseur plutot que deux,
selon le bureau de scrutin considere . Les participants ont juge que les partis

politiques devaient conserver leur role en matiere de recensement, tout en
signalant que la plupart des directeurs du scrutin preparaient eux-memes
des listes de recenseurs eventuels sans attendre celles des partis .

Tous ont reconnu qu'une bonne preparation est un facteur cle pour
recruter un nombre suffisant de recenseurs ; 1'adoption de mesures pour
faciliter cette preparation serait accueillie favorablement . Certains et certaines
ont avoue s'etre adresses directement aux recenseurs ayant fait du bon tra-
vail dans le passe lorsqu'une election etait imminente . La plupart des
recenseurs contactes ainsi acceptaient de fournir a nouveau leurs services .

Dans 1'ensemble, les participants et participantes se sont dits favorables
a une utilisation accrue des telecopieurs et des ordinateurs . Une personne
a souligne que les dernieres elections s'etaient deroulees sans accrocs
majeurs, bien qu'on y eut pour la premiere fois largement recours aux ordi-
nateurs. La Societe canadienne des postes ayant mis au point un code postal
comportant le numero d'identification de chaque immeuble domiciliaire,
il parait tout a fait concevable de dresser une liste electorale permanente en
ayant recours a 1'informatique, consideree dans 1'ensemble comme un outil
efficace pour simplifier et ameliorer le processus electoral .

Darts un autre atelier, les participants et participantes ont juge tres favo-
rablement le systeme de recrutement par concours des directeurs et directrices
du scrutin en vigueur au Quebec, recommandant son adoption au palier
federal . II faudra cependant, ont-ils dit, preciser les competences requises et
s'assurer que les nouveaux directeurs du scrutin soient capables de s'adapter
aux diverses situations susceptibles de surgir durant une election .

LE VOTE PAR ANTICIPATION ET PAR PROCURATIO N
La troisieme seance a porte sur les mesures susceptibles de faciliter le vote
par anticipation et le vote par procuration . Bien que les participants et



■
15 1

L E S C O L L 0 Q U E S

participantes a cet atelier etaient favorables a 1'assouplissement des moda-
lites du vote des absents et du vote par anticipation, ils ont souligne que
le vote par anticipation ne saurait remplacer le suffrage exerce le jour meme
du scrutin, puisqu'il faut donner aux candidats et candidates de meme
qu'aux partis le temps necessaire pour faire connaitre leur programme .

Certains participants et participantes ont fait remarquer qu'un nombre
croissant d'electeurs et d'electrices se presentent au bureau du directeu r

du scrutin pour exprimer leur suf-
frage. Selon Fun d'eux, le vote par
anticipation serait appele a etre de
plus en plus utilise, alors que les
enfants de 1'apres-guerre, aujourd'hui
des adultes tres affaires, exigeront un
systeme plus souple qu'auparavant .
Un autre a recommande d'ajouter une
journee a la periode du vote par anti-
cipation, pour offrir ce vote les samedi,
dimanche, lundi et mardi de la
semaine precedant 1'election .

Linda Landry, directrice du scru-

tin a St . Catharines, a recommande
d'assouplir le vote par anticipation,
tout en precisant qu'il est essentiel de
preserver le secret et 1'integrite du

« Le vote par anticipation
serait appele a etre de plus en
plus utilise, alors que les
enfants de l'apres-guerre,
aujourd'hui des adultes tres
affaires, exigeront an systeme
plus souple qu'auparavant . »

vote. Elle a aussi recommande d'accroitre le nombre de bureaux de vote
par anticipation et d'autoriser le vote clans le bureau du directeur ou de la
directrice du scrutin a partir du 26e jour avant la date du scrutin au lieu du
21e, y compris un dimanche .

Jack Siegel, du Parti liberal du Canada, a critique le vote par procuration
en invoquant qu'il ne garantit pas toujours le secret et qu'il ouvre la porte
aux abus dans le cas des personnes agees ou ayant une deficience intel-
lectuelle : A son avis, les seules personnes autorisees a voter par procura-
tion devraient etre celles qui ne peuvent pas voter par anticipation au
bureau du directeur du scrutin ou par la poste . De plus, les etudiants et
etudiantes devraient pouvoir voter par correspondance plutot que par
procuration, ce qui permettrait en outre a ceux qui se trouvent a 1'etranger
de recuperer leur droit de vote .

La plupart des participants et participantes etaient d'accord pour ouvrir
des bureaux de vote itinerants le jour du scrutin dans les petits foyers de
soins infirmiers et dans d'autres etablissements ou resident des personnes
n'ayant pas la possibilite de se deplacer pour exercer leur droit de vote .

Dans des ateliers, les participants et participantes ont dit que le vote
par correspondance devrait etre considere comme un prolongement du
vote ordinaire plutot qu'une situation exceptionnelle, ce qui permettrait
de resoudre bon nombre de problemes puisqu'il s'agit d'un mecanisme
plus facile a gerer que le vote par procuration .
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Richard Balasko, directeur general des elections du Manitoba, a affirme
que le vote par correspondance constitue la meilleure solution pour les
personnes qui ne peuvent se rendre aux urnes . En revanche, a-t-il dit, il ne
faut pas que le vote par correspondance remplace les bureaux de vote iti-
nerants ou les bureaux de vote par anticipation, chacun ayant un role spe-
cifique a jouer. Le vote par correspondance a 1'avantage d'etre secret, a-t-il
dit, puisque 1'electeur ou 1'electrice marque son propre bulletin et le place

dans une enveloppe scellee par ses soins . Il a enfin preconise le maintien
du vote par procuration a utiliser dans les cas ou le vote par correspondance
serait peu approprie .

Dans 1'ensemble, les participants et participantes ont approuve le recours
au vote par correspondance pour les voyageurs, les etudiants et etudiantes,
les travailleurs itinerants et les residants de collectivites eloignees ou trop
petites pour beneficier d'un bureau de vote par anticipation, meme si cer-
tains ont emis des reserves quant a la technique utilisee . Plusieurs ont
exprime la crainte que 1'enveloppe ne soit pas livree a temps, et d'autres ont
propose que les bulletins par correspondance soient requs et depouilles
par Elections Canada plutot que par le directeur ou la directrice du scrutin .
Quelques-uns ont meme pretendu qu'il faudrait autoriser les electeurs et
electrices a remettre en mains propres leur bulletin au personnel electoral .

Des participants et participantes ont souleve la possibilite d'utiliser des
bulletins vierges. pour les personnes devant voter avant la cloture des mises
en candidature, ce a quoi s'est objecte le representant d'un parti politique,
affirmant que cette pratique serait discriminatoire envers les candidats et
candidates independants et donnerait trop d'importance aux partis .

Selon les directeurs et directrices du scrutin, les dispositions actuelles
visant a garantir 1'integrite du suffrage sont adequates pour eviter la fraude
et proteger le secret du vote .

LES SERVICES AUX ELECTEURS ET ELECTRICES
AYANT DES BESOINS SPECIAU X

La seance consacree aux electeurs et electrices ayant une deficience fonc-

tionnelle ou des besoins speciaux s'est ouverte sur la presentation de Lesley
Singer, directrice du scrutin. Celle-ci a d'abord evoque la necessite d'etablir
des lignes directrices et de donner une formation poussee au personnel
electoral, afin qu'il puisse offrir des services adequats aux electeurs et elec-
trices ayant une deficience intellectuelle ou des troubles psychologiques et
qui resident dans un etablissement de sante . Un participant est intervenu
pour signaler qu'on ne saurait ignorer ce groupe de personnes, etant donne
que nul n'est a 1'abri de problemes psychologiques, qui peuvent surgir en
tout temps au cours d'une existence. Les directeurs et directrices du scrutin
devraient donc choisir attentivement le personnel electoral qui travaillera
dans ces etablissements, a-t-elle dit, et les partis politiques devraient etre
tres vigilants dans le choix de leurs scrutateurs . Lesley Singer a rappele
qu'aux dernieres elections, les tribunaux avaient accorde le droit de vote aux
personnes ayant une deficience intellectuelle apres la fin du recensement
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habituel, ce qui a pris de court le personnel electoral . Les directives
d'Elections Canada sur le sujet n'ont pas ete assez claires . Durant la dis-
cussion, une representante d'Elections Canada a precise que le personnel
electoral avait rencontre de serieuses difficultes a cette occasion, et qu'il
avait ete fort dequ du faible taux de participation .

Lesley Singer a felicite Elections Canada pour la publication d'une bro-
chure multilingue, Le vote au Canada, tout en precisant que cette initiative
ne suffisait pas pour une circonscription comme la sienne qui regroupe des
douzaines de groupes ethnoculturels differents . A son avis, il faudrait dif-
fuser dans plusieurs langues un plus grand nombre de renseignements,
notamment au sujet du recensement et des questions posees par les recen-
seurs, de faqon a s'assurer que toutes les personnes habilitees a voter soient
inscrites sur les listes electorales .

Relevant que 15 % des Canadiens et Canadiennes souffrent d'une defi-
cience fonctionnelle permanente ou temporaire, Mme Singer a estime qu e
les bureaux de scrutin itinerants
desserviraient particulierement bien
les personnes handicapees qui resi-
dent dans un hopital pour malades
chroniques, un foyer de soins infirmiers
ou une residence pour personnes
agees . En revanche, a-t-elle ajoute, bon
nombre de personnes bien portantes
des regions urbaines se plaindront si
on les oblige a parcourir 500 metres
de plus a pied pour aller voter dans
un immeuble accessible en fauteuil
roulant, vu que de nombreux edifices
urbains ne sont pas munis d'acces de
plain-pied .

Patrick Ledgerwood, directeur
general des elections de 1'Alberta, a
indique lors d'un expose que sa

« Les bureaux de scrutin itine-
rants desserviraient particu-
lierement bien les personnes
handicapees qui resident
dans un hopital pour malades
chroniques, un foyer de soins
infirmiers ou une residence
pour personnes agees . »

province avait refondu sa loi electorale en 1980 pour en moderniser le texte,
puis a nouveau en 1985, pour 1'adapter aux dispositions de la Charte cana-

dienne des droits et libertes . En Alberta, les personnes peuvent s'inscrire le jour
meme du scrutin si elles ne figurent pas sur la liste electorale, et ce aussi bien
dans les circonscriptions urbaines que rurales . La province a aussi decide
d'abolir le vote par procuration qu'elle jugeait trop sujet a la fraude, et 1'a
remplace par un vote postal (semblable a celui du Manitoba) dont peut se pre-
valoir quiconque sera absent durant la periode du vote par anticipation et le

jour meme du scrutin . Selon la description qu'il en a donnee, le systeme est
tres simple et ne pose aucun probleme .

Les sans-abri eprouvent beaucoup de difficulte a etablir la preuve de
leur residence et de leur identite . Selon Patrick Ledgerwood, il est vrai que
les electeurs et electrices a faible revenu devraient participer en plus grand
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nombre aux elections, mais il n'appartient pas au directeur general des
elections de les y encourager, ce role revenant plutot aux partis politiques .

Larry Brockman, un travailleur communautaire d'Edmonton, a aborde
essen tiellement les problemes des sans-abri et des analphabetes . 11 faut bien
reconnaitre, a-t-il men tionne, que personne n'a jusqu'ici eu de succes notable
pour inciter les sans-abri a voter. Bien qu'il ait reconnu que le regime elec-
toral n'etait pas con q u pour amener la population aux urnes, il n'en reste
pas moins que diverses modifications permettraient sans doute d'obtenir
de meilleurs resultats .

« Sa principale recomman-
dation a 1'egard des sans-
abri [consiste] a leur permet-
tre de s'inscrire le jour du
scrutin, aussi bien dans les
circonscriptions urbaines que
rurales. »

Sa principale recommandation a
1'egard des sans-abri consistait a leur
permettre de s'inscrire le jour du
scrutin, aussi bien dans les circons-
criptions urbaines que rurales . Meme
si les risques d'abus sont reels,
M. Brockman a estime que le principe
fondamental devait etre de favoriser
la participation electorale la plus large
possible . On pourrait, a-t-il evoque,
prendre certaines precautions pour
eviter toute fraude, par exemple en
obligeant les personnes sans adresse
fixe ou sans piece d'identite a se faire
identifier par un electeur inscrit .
Durant la discussion, un participant
a suggere d'ouvrir des bureaux d e

vote dans les etablissements offrant des soupes populaires, le meilleur
endroit pour identifier et inscrire les sans-abri, a-t-il precise .

Comme on a beaucoup recours aux communications ecrites durant les
elections, Larry Brockman a recommande avec vigueur qu'on redige toute
la documentation electorale dans des termes simples . Certains adultes ayant
de la difficulte a lire n'en ont pas moins besoin de se renseigner sur les
enjeux de 1'election, sur le processus electoral, sur le regime de partis et
sur la participation aux activites politiques . A son avis, les groupes commu-
nautaires et les organismes gouvernementaux pourraient contribuer a cet
effort, notamment en realisant des videos explicatifs .

Durant la discussion, une personne a pretendu qu'environ 25 % des
Canadiens et Canadiennes sont des analphabetes fonctionnels et qu'il est
impossible de les ignorer plus longtemps . Une autre a demande si Elections
Canada ne pourrait pas faire plus d'efforts en matiere de formation, ce a quoi
une representante a repondu que 1'agence gouvernementale etait a mettre
au point un programme special destine aux analphabetes .

Un participant a recommande 1'utilisation des logos des partis sur les bul-
letins de vote afin d'aider les personnes ayant des difficultes de lecture, souli-
gnant que meme les tres jeunes enfants sont capables de reconnaitre des sym-
boles visuels, par exemple celui des restaurants McDonald . Invites a donner
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leur opinion sur cette suggestion, les representants et representantes des par-
tis politiques, a une exception pres, ont affirme qu'une telle solution serait
prejudiciable aux candidats et candidates independants ainsi qu'a ceux et
celles des petits partis, dont le logo est peu connu, voire parfois inexistant .

Un participant enfin a conclu que le gouvernement devrait informer la
population sur le systeme electoral tout en lui laissant pleine liberte de choix .

Un autre, partageant son avis, a pretendu qu'il etait du ressort des partis
politiques et des directeurs et directrices du scrutin de faire connaitre a la
population les modalites de fonctionnement du systeme et que le personnel
electoral devrait recevoir a cette fin un mandat special, assorti d'un budget.

LE JOUR DU SCRUTI N
Lors de la cinquieme seance et des ateliers subsequents, les participants et
participantes ont propose diverses ameliorations des procedures a suivre
le jour du scrutin. On a notamment suggere d'ouvrir les bureaux de vote
plus tot le matin pour permettre aux gens d'aller voter avant le travail, de
mieux remunerer le personnel electoral, de n'autoriser la presence que d'un
seul agent par candidat ou candidate dans chaque bureau de vote (devant
le nombre accru de partis en lice), et d'amenager de maniere permanente
des bureaux de vote dans des immeubles munis d'acces de plain-pied . En

regle generale, les intervenants et
intervenantes se sont dits d'accord
pour que 1'on autorise les gens a
s'inscrire le jour des elections, a con-
dition que cela ne retarde pas les « Tenir les elections federales
electeurs et electrices deja inscrits e t

qu'on ne porte pas atteinte a 1 'inte- le dimanche susciterait beau-
grite du processus electoral . coup trop de controverses . »

Selon certains participants, tenir

les elections federales le dimanche
susciterait beaucoup trop de contro-

verses. A leur avis, cette decision

entrainerait une baisse du taux de par-
ticipation et rendrait plus ardu le recrutement du personnel electoral . En
revanche, tous appuient 1'idee de pouvoir voter par anticipation le dimanche,
pour simplifier la tache des personnes qui pourraient avoir du mal a aller
voter le jour des elections . Le representant d'un parti a cependant prevenu
que beaucoup de personnes s'absentent de chez elles les fins de semaine en
ete, au printemps ou a 1'automne, et qu'elles sont susceptibles de ne pas
aller voter si les elections se tiennent un dimanche, durant ces saisons . Un
participant a de son cote signale que les gens qui ont des convictions
religieuses incompatibles avec le fait d'aller voter le dimanche risquent de
s'abstenir, alors qu'ils font partie d'une minorite qui merite autant de con-
sideration que les autres . Un autre representant de parti, n'ayant par ailleurs
aucune objection au vote le dimanche, a suggere de declarer jour ferie le
jour des elections, afin d'obtenir le maximum de participation .
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Pour ce qui est des heures de vote, les participants ont semble preferer
le statu quo plutot que d'essayer de reduire 1'ecart dans les heures de fer-
meture qui entraine la divulgation des resultats dans les provinces de 1'Est
avant la fin du scrutin dans celles de 1'Ouest . Certains ont indique que Yon
exagerait beaucoup ce probleme et que le personnel electoral aurait de trop
longues heures de travail si les bureaux de vote devaient fermer plus tard
dans les provinces de 1'Est . D'autres ont affirme que 1'electorat de 1'Oueat
canadien serait encore plus desavantage qu'aujourd'hui si les bureaux de
vote devaient fermer a 17 h 30 plutot qu'a 20 h. Plusieurs ont propose de
retarder le depouillement des bulletins dans les provinces de 1'Est jusqu'a
la fermeture des bureaux dans 1'Ouest canadien, ce qui eviterait le recours
a des horaires de vote decales .

Terry Stratton, du Parti progressiste-conservateur du Canada, a
signale que les partis politiques accordent aujourd'hui moins d'attention
aux activites des recenseurs et des scrutateurs, preferant concentrer leurs
efforts sur 1'incitation a se rendre aux urnes . Par consequent, ils auraient plus
de difficulte a recruter leurs benevoles si 1'on reduisait la duree des cam-
pagnes, diminuant d'autant leur periode de recrutement . Selon lui, il importe
que les partis conservent la responsabilite de recruter du personnel electoral
benevole, etant donne qu'ils sont les premiers interesses par le processus
electoral .

Les directeurs et directrices du scrutin ont convenu qu'ils devraient
etre plus actifs au sein de leur collectivite et devraient diffuser plus de ren-
seignements sur le processus electoral entre les elections . De meme, ils ont
reconnu que les directeurs du scrutin, les scrutateurs et les partis politiques
devraient engager un dialogue constant de faqon a mieux connaitre et com-
prendre les regles, methodes et procedures des uns et des autres .

Le colloque s'est termine par une seance pleniere destinee a resumer les
grands themes abordes en atelier. Lors de la derniere discussion, les parti-
cipants et participantes ont suggere que les directeurs et directrices du
scrutin et les organisateurs des partis se reunissent a intervalles reguliers
entre les elections afin de partager leurs points de vue sur 1'amelioration
du processus electoral .
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COLLOQUE SUR
LA PARTICIPATION ACTIVE DES
FEMMES A LA VIE POLITIQUE

Montreal, Quebe c
31 octobre au 2 novembre 199 0

LE COLLOQUE SUR la participation active des femmes a la vie politique
federale a eu lieu a 1'Ecole Polytechnique de Montreal du 31 octobre
au 2 novembre 1990 . Le but de ce colloque etaient de cerner les principaux
obstacles auxquels sont confrontees les femmes qui desirent entrer en poli-
tique federale, d'iden tifier les moyens pour eliminer les facteurs discrimi-
natoires, et d'etudier de nouvelles opportunites pour rendre 1'acces au
processus poli tique plus equitable aux femmes . Le colloque visait a develop-
per une meilleure comprehension de la situation globale des femmes qui
desirent entrer en politique, et a donner 1'occasion aux commissaires
d'echanger avec des experts des milieux politique et universitaire .

Une soixantaine de participants et participantes ayant des formations
et des experiences politiques variees ont partage leurs reflexions sur les
quatre grands themes retenus pour le colloque :

• Les femmes et la politique electorale au Canad a
• La participation des femmes au sein des partis politiques
• Les candidatures de femmes a la Chambre des communes
• Les politiciennes et les medias

Lucie Pepin, commissaire, a ouvert la reunion en posant des questions
concernant la faible participation des femmes au processus politique .
Indifference ? Peur de la vie politique ? Satisfaction devant la situation
actuelle ? Difficulte d'acces si grande au processus electoral que les femmes
s'en eloignent ? Les leaders en faute ? Associations locales en cause ? Absence
de volonte chez les femmes pour relever ce defi ? Bref, quelles sont les
raisons qui les retiennent ? a demande Mme Pepin .

Selon Sheila Copps, candidate a la direction du Parti liberal du Canada
et conferenciere invitee lors de 1'ouverture du colloque, les femmes sont
encore confinees aux roles traditionnels qui leur ont ete reserves depuis
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leur entree sur la scene politique. Des 13,5 % de femmes a la Chambre des
communes, 21 % d'entre elles s'occupent des dossiers de politique sociale,
comme les droits de la personne ou le multiculturalisme, tandis que seule-

ment 7 % s'occupent des portefeuilles
economiques ou de politique mone-
taire. En releguant les femmes a des
dossiers comme 1'avortement o u

« Indifference ? Difficulte 1'education et en les eloignant de ceux
d'lcces si grande au proces- des finances et de la defense, les

femmes Wont qu'un pouvoir partie l
Sus electoral Clue les femmes puisqu'elles n'ont pas acces aux leviers
s'en eloignent ? » qui influencent le reste de 1'agenda

politique.
Traitant plus directement du

mandat de la Commission, Mme Copps
a souligne l'importance de faire

disparaitre rapidement les obstacles de nature discriminatoire du regime
democratique canadien. Selon elle, le mode de nomination et le finance-
ment des candidats et candidates sont les deux points sur lesquels la
Commission doit se pencher de faqon prioritaire . Ces deux elements, presen-
tement controles par les partis politiques, devraient etre assujettis aux regles
d'Elections Canada pour legitimer les avantages fiscaux consentis aux con-
tribuables qui souscrivent a la campagne d'un candidat ou d'une candi-
date . II est important, selon Mme Copps, de bien comprendre que 1'election
comme telle n'est pas la barriere qui limite 1'acces des femmes a la vie poli-
tique active . Le probleme se situe au niveau du processus de nomination,
et c'est a ce niveau que la Commission devrait agir . Les campagnes a la
direction de tous les partis devraient aussi etre soumises aux dispositions
de la Loi electorale du Canada .

LES FEMMES ET LA POLITIQUE ELECTORALE AU CANAD A
La discussion de la premiere seance du colloque a fait ressortir le besoin
d'augmenter le nombre de femmes en politique au Canada en mettant
1'accent sur trois grands themes : le role de 1'Etat dans la reglementation des
partis politiques et des elections ; les obstacles propres a 1'engagement des
femmes en politique active; et le besoin d'imposer des mesures garantis-
sant le changement .

La discussion a debute par un expose de Janine Brodie, de 1'Universite
York, qui a affirme que meme si le Canada a realise des progres importants
vers la parite des sexes dans ses institutions representatives, il ne faut
pas assumer que ces gains sont constants, permanents ou suffisants . Selon
Mme Brodie, les obstacles a 1'entree des femmes en politique englobent les
frais pour briguer une investiture et les depenses engagees avant meme
1'emission des brefs, ainsi que la tendance des partis politiques a n'offrir aux
candidates que des circonscriptions marginales .
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Mme Brodie a soutenu que la sous-representation chronique des femmes
en politique au Canada remet en question la legitimite de nos institutions
democratiques . Il n'est pas necessaire, a-t-elle dit, de demontrer que les
femmes ont des interets communs qui peuvent etre representes afin de justi-
fier leur entree en politique, puisque les hommes ne sont pas tenus de faire
une demonstration semblable . Plusieurs participantes se sont dites du
meme avis lors de la discussion qui a suivi .

Mme Brodie a egalement maintenu dans sa presentation que les femmes
sont sous-representees non seulement au sein des instances qui etablissent
les programmes et prennent les decisions, mais aussi au niveau des valeurs
qu'elles veulent promouvoir. Encore une fois, une majorite des participantes
etaient d'accord avec ses propos .

Ami Lonnroth, une journaliste suedoise, a donne un aperqu de la situa-
tion politique de la femme en Suede . Elle attribue le nombre considerable
de femmes en politique dans son pays non aux mesures destinees a assurer
leur egalite officielle, mais plutot au role croissant que les entreprises ont
ete appelees a jouer dans la vie suedoise . A mesure que les questions eco-
nomiques ne sont plus 1'apanage des politiciens mais se reglent de plus en
plus conjointement par les syndicats et les corporations, les questions
d'ordre moral et culturel, souvent liees aux femmes, prennent une plus
grande importance sur la scene politique. Mme Lonnroth a soutenu que
1'entree des femmes en politique a ainsi coincide avec un deplacement du
pouvoir en dehors de 1'arene politique .

Mme Lonnroth a aussi note qu'en Suede, meme si les partis poli-
tiques n'adherent pas officiellement a des quotas, nombre d'entre eux
acceptent volontairement le principe 40/60, qui veut que ni 1'un ni 1'autre
sexe ne soit represente par plus de 60 % ni par moins de 40 % des noms
figurant sur les listes . L'entree des femmes en politique a necessite des
changements dans la vie publique pour que leur travail s'harmonise avec
leur vie privee . Par exemple, les seances en soiree sont maintenant inter-
dites au Parlement suedois .

Eleanor Smeal, presidente de 1'organisation americaine The Fund for
the Feminist Majority, a axe son expose sur le besoin d'imposer des mesures
destinees a augmenter le nombre de femmes au sein des partis politiques .
Elle a fait remarquer, a la lumiere de 1'experience des deux partis americains,
que des mesures volontaires pour augmenter la participation des femmes
ne donnaient jamais de bons resultats . Seuls les programmes d'action posi-
tive obligatoires ont eu 1'effet desire . Elle a aussi signale que Yon tente sou-
vent de contourner les mesures obligatoires, par exemple en augmentant
le nombre de delegues d'office (essentiellement des hommes) aux congres
des partis lorsque la regle de parite des sexes est imposee au niveau des dele-
gations . De meme, elle fait observer que dans un grand nombre de pays
europeens, ce sont les partis plus petits qUi adoptent des reformes visant
a augmenter le nombre de candidates, forqant ainsi les partis etablis a se
mettre au diapason .

U
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Mme Smeal a souligne 1'effet positif de 1'activite feministe organisee
sur 1'integration politique des femmes. Elle a note qu'une bonne partie des
activites de groupes feministes porte sur la contestation des reglements

« Un ecart entre les sexes est
maintenant perceptible lors
des elections americaines . . .
et un clivage important
est apparu entre les legisla-
teurs et les legislatrices en
ce qui concerne des ques-
tions comme le droit a
1'avortement. »

gouvernementaux discriminatoires .
Elle a aussi rappele aux participantes
que le sexe peut etre un facteur signi-
ficatif : un ecart entre les sexes est
maintenant perceptible lors des elec-
tions americaines et influence les
resultats, et un clivage important est
apparu entre les legislateurs et les legis-
latrices en ce qui concerne des ques-
tions comme le droit a 1'avortement .

La discussion generale a d'abord
porte sur 1'importance de considerer
les femmes comme un << groupe
d'interet special >> qui affronte des
obstacles particuliers entravant leur
entree en politique active . Dorothy
Dobbie, deputee de Winnipeg-Sud, a
maintenu que les femmes qui desirent
entrer en politique font face a peu

d'obstacles systemiques ou systematiques . La majorite des participantes
etaient en desaccord avec les propos de Mme Dobbie .

Jane Jenson, de 1'Universite Carleton, a indique que les participantes au
colloque n'etaient pas representatives de toutes les femmes parce qu'elles
avaient generalement reussi au sein du systeme politique. Selon Mme Jenson,
les statistiques montrent que les femmes qui desirent s'engager en poli-
tique sont sujettes a une discrimination systemique . Elle a aussi note que
1'adoption du systeme de representation proportionnelle ne constituerait
pas une panacee, etant donne que ce n'est pas le systeme electoral
mais bien les orientations strategiques decidees par les partis politiques
qui influent sur le nombre de femmes elues . Mme Jenson a egalement affirme

que l'objectif a atteindre n'est pas seulement 1'integration des femmes dans
le systeme politique, mais 1'integration de tous les groupes sous-representes .

Durant la discussion qui a suivi, un grand nombre de participantes
etaient d'avis qu'il est de toute premiere importance que la Commission ana-
lyse en profondeur la question de la sous-representation des femmes dans

son rapport final . Le role que doit jouer 1'Etat dans la reglementation des

partis et des elections a suscite un vif debat . Un certain nombre de partici-
pantes ont affirme que le gouvernement ne doit pas legiferer sur des ques-
tions de regie interne des partis politiques . Selon elles, des recommanda-
tions touchant la reglementation des investitures ou 1'imposition de quotas
aux partis politiques seraient une ingerence inacceptable dans les affaires

internes de ces derniers . La majorite des participantes ont cependant soutenu
qu'une telle intervention est justifiable etant donne le role important que
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les partis poli tiques et leurs candidats et candidates jouent dans le systeme
electoral canadien et le fait que les uns comme les autres re qoivent un
financement public .

Plusieurs ont pane d'autres obstacles qui entravaient 1'entree des femmes
en politique . Parmi les plus importants figuraient les responsabilites fami-
liales, assumees encore en grande partie par les femmes, les rest ric tions finan-
cieres, l'absence de securite en ma tiere
d'emploi et, dans plusieurs cas, le peu
d'appui qu'accordent les associa tions
de circonscription aux candidates .

Au chapitre des obstacles finan-
« Les femmes Wont enera-ciers, les participantes ont note que g

le cout des campagnes d'investiture lement pas acces aux reseaux
avait beaucoup augmente, surtout de personnes influentes qui
dans les regions urbaines, et elles ont appuient genereusement les
affirme que les femmes ont plus de candidats masculins . »
dificulte a reunir les fonds dont elles
ont besoin . Plusieurs participantes ont
fait remarquer que les femmes Wont
generalement pas acces aux reseaux
de personnes influentes qui appuient
genereusement les candidats masculins . Certaines participantes ont indi-
que que la reglementation du processus de designation ou du financement
public de ces courses constituerait une fa qon de reduire 1'incidence des
obstacles financiers .

D'autres barrieres a 1'entree des femmes en politique active ont egale-
ment ete signalees . Certaines participantes ont note que les exigences de la
vie publique decourageaient les femmes alors que d'autres etaient d'avis
que divers elements du systeme poli tique canadien le rendaient inaccessible
aux femmes. On a aussi affirme que 1'entree des femmes dans la pe ti te entre-
prise et les secteurs professionnels les empechait d'envisager une carriere
politique a un age ou la majorite des hommes s'y lancent .

Puisant a meme leur experience en tant que militantes d'un parti, un
certain nombre de participantes ont indique que des programmes d'action
positive obligatoires constitueraient la seule fa qon d'augmenter le nombre
de femmes actives en politique. Selon plusieurs, les mesures faculta tives sont
rarement efficaces, contrairement aux mesures obligatoires, considerees
comme ayant eu un effet significa tif sur la participa tion des femmes a la poli-
tique. Ces mesures peuvent aller jusqu'a exiger que 50 % de tous les dele-
gues aux congres des differents partis politiques, membres de comites ou
detenteurs de charges publiques soient des femmes .

Selon Lucie Pepin, la popula tion est prete a accepter les femmes comme
par ticipantes de plein droit en poli tique ac tive, mais les dirigeants des diffe-
rents partis veulent trop souvent garder un pouvoir decisionnel absolu sur
le choix des candidats et candidates et les circonscriptions qui leur sont
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offertes . Les femmes sont tout a fait capables d'occuper des fonctions poli-
tiques, et sont pretes a le faire, pour autant que 1'opportunite de se presen-
ter leur soit offerte . 11 serait malheureux que 1'entree des femmes en grand
nombre sur la scene politique coincide avec un deplacement du pouvoir poli-
tique vers le secteur des affaires et le secteur syndical, comme la chose s'est
vue dans certains pays scandinaves . Lucie Pepin a soutenu qu'en donnant
aux femmes 1'acces a la politique active par des changements d'attitudes ou
en rendant plus equitable le processus de nomination et de financement, le
probleme de leur sous-representation au pouvoir serait en partie resolu .

LA PARTICIPATION DES FEMMES AU SEIN DES PARTIS POLITIQUES
Sylvia Bashevkin, de 1'Universite de Toronto, a presente une analyse du
role des femmes dans les divers echelons des organisations politiques . Au
niveau local, elle constate que peu de femmes occupent le poste de presi-
dente ou de tresoriere des associations locales comparativement a des postes
de soutien administratif . Bien que les femmes soient de plus en plus actives
au niveau intermediaire (qui englobe des activites comme delegues et
deleguees aux congres, membres de 1'executif d'un parti federal ou provin-

« On retrouve la majorite des
femmes engagees dans les
organisations politiques au
bas de la pyramide, et plus
on monte dans la hierarchie,
plus les femmes sont rares. »

cial ou gestionnaires de campagne),
elles s'y retrouvent toujours en
minorite. Au niveau des candidatures
pour un poste de depute, les femmes
demeurent sous-representees . Non
seulement representent-elles moins
de 30 % des candidats des partis
politiques, elles obtiennent souvent
1'investiture dans des circonscriptions
marginales ou perdues d'avance .
Certains partis politiques ont instaure
a cet egard des reformes officielles et
officieuses. Selon Mme Bashevkin, les
partis politiques doivent accroitre la
participation des femmes dans le
processus electoral au Canada, tant e n

nombre qu'en competence, puisque 1'electorat semble tout a fait dispose a
accepter les femmes comme participantes egales dans le processus politique.

Les commentaires de Denise Falardeau, vice-presidente nationale du
Parti progressiste-conservateur du Canada et de Judy Erola, ex-ministre
liberale du cabinet federal, sont venus confirmer les resultats de la recherche
de Mme Bashevkin. On retrouve la majorite des femmes engagees dans les
organisations politiques au bas de la pyramide, et plus on monte dans la
hierarchie, plus les femmes sont rares . Encore aujourd'hui, meme si la
situation s'est amelioree, on reserve toujours aux femmes les postes de
soutien essentiels au bon fonctionnement des organismes politiques mais
ne comportant aucun pouvoir decisionnel .
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Par contre, ces dentieres ont souligne l'importance de demystifier l'image
que projettent les partis politiques, perqus comme une machine enorme,
complexe et mysterieuse, inaccessible au commun des mortels . Elles ont
egalement souligne 1'importance de bien connaitre le fonctionnement de tous
les echelons d'un organisme politique ou d'une association de circons-
cription . Elles ont enfin mentionne que les femmes doivent faire front
commun dans tous les partis politiques pour ameliorer leur condition en
politique et de ce fait, ameliorer 1'accessibilite des femmes au pouvoir.

Abby Pollonetsky, directrice du programme d'action positive au sein
du Nouveau Parti democratique (NPD), Sheila Gervais, secretaire generale
du Parti liberal du Canada (PLC), et Jennifer Lynch, presidente de la
F.ederation des femmes progressistes-conservatrices, ont repris en echo les
commentaires precedents, s'entendant pour reconnaitre l'importance des
commissions feminines a 1'interieur des partis pour ce qui est de promouvoir
et d'assurer le traitement egalitaire des femmes .

Une discussion a suivi sur l'importance du role de chien de garde des
commissions feminines a 1'interieur des partis, donnant comme exemple les
resultats des dernieres elections a 1'executif du Parti liberal du Canada .
Depuis 1986, il etait stipule dans la constitution du PLC qu'a la vice-

presidence, les postes devaient etre partages egalement entre les femmes et
les hommes . Mais en juin 1990, cette exigence est disparue de la constitu-
tion et aujourd'hui, on retrouve deux hommes aux deux postes de la vice-
presidence, et au niveau des six postes de presidence regionale, quatre
hommes et deux femmes . Celles-ci sont donc moins bien representees dans
les instances decisionnelles du parti qu'elles ne 1'etaient entre 1986 et 1990 .

Au niveau des investitures, les probl'emes les plus importants rencon-
tres par les femmes se situent sur le plan financier . La majorite des femmes
ont une experience de 1'administration qui West pas n6cessairement la
meme que celle des hommes, et, de faqon generale, elles sont moins nom-
breuses a avoir occupe des postes de direction. De ce fait, elles n'ont pas acces
aux memes reseaux de gens mieux nantis qui permettent de recueillir des
sommes importantes plus facilement. II a aussi ete souligne que parfois,
les campagnes d'investiture sont plus onereuses que 1'election elle-meme .

La pratique qui consiste a amener un grand nombre de membres fraiche-
ment recrutes pour appuyer un candidat ou une candidate est aussi un fac-
teur tres important qui peut changer de faqon significative les rapports de force
entre les candidats en lice et, de ce fait, le resultat de la lutte . Cette pratique
est directement reliee au financement des campagnes puisque frequemment,
ces membres instantanes se voient offrir gratuitement leur carte de membre
par les candidats . S'ajoute a cela la possibilite d'introduire dans une associa-
tion de comte un pourcentage de membres non residants, un autre element
qui peut fausser le processus democratique.

Afin d'assurer une plus grande equite dans le processus de finance-
ment et faciliter aux femmes 1'acces a la candidature officielle d'un parti,
les participantes ont suggere de limiter les depenses d'investiture, de
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pouvoir emettre des requs d'impot aux personnes qui contribuent aux cam-
pagnes d'investiture et de divulguer 1'identite de tous les donateurs . Judy
Erola, tout en soulignant l'importance de telles mesures, a toutefois mis en
garde les participantes contre les traitements de faveur a 1'egard des femmes
qui pourraient nuire a 1'equite des luttes de mise en candidature et du
processus democratique en general .

Concernant les pratiques des << membres instantanes >>, qu'ils soient ou non
de la circonscription, il a ete suggere de modifier les reglements des partis
politiques . Quelques-unes des participantes ont meme propose que tout
le processus de designation des partis politiques soit assujetti a la Loi
electorale du Canada .

La reglementation par 1'Etat des partis politiques a souleve des diver-
gences d'opinions . On reconnait qu'il existe une dimension publique aux
partis politiques puisqu'ils reqoivent des traitements privilegies de 1'Etat,
dont des subventions ainsi que le droit d'emettre des requs d'impot . Ces
avantages donnent a la population canadienne le droit d'exercer un cer-
tain controle sur le fonctionnement des partis politiques reconnus au Canada .
Selon Rosemary McCarney, ex-vice-presidente du Parti liberal du Canada,
les Canadiens et les Canadiennes ont le droit de s'assurer qu'un certain
controle soit exerce sur les partis politiques, principalement au niveau des
courses a la direction, etant donne 1'importance du poste et les difficultes
qu'ont les partis politiques d'exercer une surveillance adequate et impartiale .

Carolle Simard, de 1'Universite du Quebec a Montreal, a souleve le dan-
ger d'insister trop lourdement sur 1'absence de pouvoir des femmes . II est
vrai qu'elles sont sous-representees en politique, a-t-elle dit, mais elles ont
du pouvoir dans d'autres champs .

Pierre Lortie, president de la Commission, a resume les deliberations
de cette partie de la reunion en reprenant quelques-uns des points souleves
par les participants et participantes . Il a indique que si le processus electoral
est ouvert et equitable, les resultats devraient etre a l'image de la societe,
c'est-a-dire en representer les diverses composantes . Les Canadiennes
devraient etre optimistes du fait que le pourcentage de renouvellement des
deputes a la Chambre des communes est eleve a chaque election generale,
ce qui donne aux femmes 1'occasion de se porter candidates dans plusieurs
circonscriptions vacantes . Cet etat de fait pourrait corriger plus rapidement
1'inegalite dans la sous-representation des femmes au Parlement, compare
a d'autres pays .

M. Lortie a suggere qu'il etait peut-etre desirable que les partis poli-
tiques ne soient pas assujettis a 1'Etat meme s'ils jouent un role essentiel
dans notre systeme democratique . 11 a indique que le grand defi etait de
trouver un juste equilibre entre le besoin d'adopter un cadre reglementaire
pour le fonctionnement et la structure des partis politiques et celui de
preserver dans une certaine mesure leur autonomie par une reglementa-
tion, au besoin a la fois simple et desirable .

En dernier lieu, M . Lortie a souleve un point n'ayant pas ete aborde
jusqu'alors :1'importance de susciter 1'interet des jeunes adolescentes envers
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la vie politique . Une etude, faite pour le compte de la Commission, demon-
tre que les jeunes filles du secondaire sont beaucoup moins interessees par
la politique que les garqons du meme age . Une explication possible serait

que les partis politiques ne vehiculent pas les valeurs et les comportements
que les jeunes privilegient ou encore que les codes ethiques des partis poli-
tiques ne correspondent pas a ceux des jeunes d'aujourd'hui . Selon

M. Lortie, le desinteret des jeunes filles et de d'autres Canadiens et Canadiennes
ne peut etre corrige par des lois . La responsabilite repose et doit continuer

a reposer sur la conduite des partis politiques et des deputes au Parlement .

LES CANDIDATURES DE FEMMES A LA CHAMBRE DES COMMUNE S
La troisieme seance a porte sur 1'etape de 1'investiture. On a souvent dit

que de remporter 1'investiture constituait 1'etape la plus difficile du pro-
cessus electoral pour.les femmes qui tentent d'etre elues deputee . Les obser-

vations des participantes a cette seance se fondaient sur leurs experience s

en tant que candidates, travailleuses
de campagne et dirigeantes de parti .

La seance a debute par un expose
de Lynda Erickson, de 1'Universite
Simon Fraser, qui a pane des repercus-
sions du systeme decentralise d'inves-
titure sur 1'election des femmes au
Canada. Meme si les partis politiques
a 1'echelle nationale ont, depuis 1984,
pris diverses mesures en vue d'aug-
menter le nombre de femmes can-
didates, le processus de mise en
nomination etant laisse a la discretion
des differentes associations locales,
aucun changement important n'a ete
signale quant au nombre de candi-

« On a souvent dit que de
remporter 1'investiture cons-
tituait 1'etape la plus difficile
du processus electoral pour
les femmes qui tentent d'etre
elues deputee . »

datures feminines . Mme Erickson a egalement note que le faible nombre de
femmes en politique est un probleme d'offre plutot que de demande . Elle a

affirme que les partis pourraient augmenter le nombre de candidates se
presentant sous leur banniere en etablissant des criteres precis de recrute-
ment qui permettraient a des comites de trouver et d'attirer davantage de

femmes en politique .
Dans son expose, Mme Erickson a suggere un certain nombre de reformes,

y compris la limitation des depenses a 1'etape de 1'investiture, le finance-
ment centralise des courses a 1'investiture, et la modification des habitudes
politiques au Canada de faqon a les rendre plus accessibles aux femmes .

Libby Burnham, du groupe Committee for '94, a explique qu'il fallait
accroitre le financement electoral public de faqon a accroitre 1'acces des
femmes en politique. Mme Burnham a indique que le financement public

des elections permettrait une plus grande participation des femmes ainsi
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qu'une meilleure representation des autres groupes sous-representes dans le
regime electoral . Elle a recommande vivement que le financement public et
la limitation des depenses soient obligatoires a 1'etape de 1'investiture de
faqon a faciliter la candidature de femmes . Elle a signale que les contri-
buables absorbaient deja au moins 66 % du cout des elections et qu'en tant que
contribuables, les femmes finanqaient donc un systeme les sous-representant.
Mme Burnham a aussi invite les partis politiques a entreprendre des
programmes plus complets en vue de recruter et de former d'eventuelles
candidates .

Aldea Landry, vice-premiere ministre du Nouveau-Brunswick, a elle
aussi souligne le besoin d'une reforme financiere a 1'etape de 1'investiture .
Elle a recommande que les partis politiques s'efforcent d'acquerir une
culture qui rende le processus politique plus attirant pour les femmes, et
que les femmes politiques offrent davantage de soutien a leurs coll'egues
feminines qui songent a se lancer en politique .

Albina Guarnieri, deputee de Mississauga, a enonce clairement que le
processus d'investiture constitue l'obstacle le plus important a 1'entree des
femmes en politique. C'est pourquoi elle preconise une variante du systeme
americain des primaires, c'est-a-dire un systeme d'investiture reglemente qui
serait administre par Elections Canada et qui permettrait a tous les electeurs
et electrices de voter pour les candidats et candidates qui seraient designes
pour representer les partis, les reunions d'investiture ayant toutes lieu le
meme jour.

Mary Clancy, deputee de Halifax, a rencheri aux nombreux commen-
taires qui avaient ete faits sur 1'experience vecue par des femmes en rap-
port avec le processus d'investiture. Elle a affirme que sa propre investiture
n'avait pas ete contestee, sans doute parce que son parti ne faisait pas bonne
figure dans les sondages a 1'epoque .

Marlene Catterall, deputee d'Ottawa-Ouest, a parle du besoin de rendre
le systeme plus accessible non seulement aux femmes, mais aussi aux mem-
bres des autres groupes sous-representes comme les minorites visibles . Elle
a aussi insiste sur l'importance d'augmenter le nombre de femmes en poli-
tique, de faqon a inscrire leurs preoccupations a 1'ordre du jour politique .

Richard Proctor, du Nouveau Parti democratique, a traite des efforts
de son parti pour augmenter le nombre de candidates . Il a egalement note
que la direction nationale, le conseil federal et les associations de comte du
NPD visaient tous une representation des femmes de 50 % .

Un certain nombre de participantes ont reitere la suggestion de
Mme Erickson selon laquelle la vie politique doit devenir plus accueillante pour
les femmes. On a mentionne des facteurs qui rendaient la vie politique
plus hostile aux femmes, y compris la nature adverse du systeme politique
(personnifiee par la periode de questions et la solidarite sans appel des
partis), ainsi que les longues seances de travail exigees des deputes . Les
participantes ont suggere un certain nombre de changements concrets
a cet egard, y compris la tenue des elections a date fixe, 1'etablissement
de dates et d'heures fixes des seances du Parlement et 1'utilisation de
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nouvelles techniques de communication de faqon a permettre aux deputes
et deputees de passer plus de temps dans leur circonscription et leur famille .

LES POLITICIENNES ET LES MEDIAS
Gertrude J . Robinson, de 1'Universite McGill, a illustre lors de sa presenta-
tion la difference systematique entre le traitement mediatique des femmes
politiques et celui de leurs homologues masculins . Elle a note que les politi-

ciennes doivent repondre a des questions d'interet humain (sur les enfants,
le mari ou conjoint, la faqon de concilier carriere politique et famille), ques-
tions auxquelles sont rarement confrontes les politiciens . Encore aujourd'hui,

l'image des femmes, leur apparence physique est tres importante dans les
medias, beaucoup plus que celle des candidats masculins, et les interventions
des politiciennes sont souvent releguees aux dernieres pages des journaux,
ou a la fin des reportages televises. Mme Robinson a toutefois apporte une

note optimiste en soulignant la perception positive du public vis-a-vis les
femmes politiques, malgre les stereotypes que leur imposent les medias .

Les femmes ont la chance de presenter une solution de rechange au systeme
actuel en proposant une approche differente, fondee sur la consultation et le
partage plutot que sur la confrontation .

Armande Saint-Jean, de 1'Universite du Quebec a Montreal, a pour sa

part dresse le tableau de 1'evolution des stereotypes attribues aux femmes .
De la femme mere de famille en passant par la tete de linotte, les femmes

se voient maintenant consacrees dans de nouvelles categories : la super-

femme et la championne pour n'en nommer que deux .
Ces nouveaux stereotypes, quoique contraignants, accordent plus de

latitude aux femmes que par le passe; les femmes semblent avoir gagne le
droit d'etre mediocres sans qu'un tel jugement ne se reflete necessairement

sur tout le genre feminin . Toutefois,

de celles qui sont talentueuses, on
exige 1'excellence . Pour etre egale, une
femme doit etre << plus » egale, c'est-
a-dire superieure aux hommes . << Pour etre egale, une
Mme Saint-Jean a termirie son interven- 'plus '
tion en soulignant 1'importance du femme doit etre egale,
travail des femmes journalistes pour c'est-a-dire superieure aux

changer la mentalite des medias et per- 11o111mes . »

mettre une representation plus juste
et equitable des femmes en politique .

Joseph Thornley, stratege media-

tique de Sheila Copps lors de la cours e
a la direction, a declare que les femmes politiques ont developpe an discours
et des valeurs differentes qui interessent 1'electorat canadien . Mme Copps

etant la seule femme candidate au congres a la direction du Parti liberal du
Canada en 1990, la strategie retenue consistait a se demarquer des autres can-
didats par son caractere feminin et de ce fait, proposer une autre solution
aux militants et militantes et a la population canadienne .
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Un autre point de la strategie a ete d'accepter tout le temps d'antenne
mis a la disposition de la candidate. En plus d'augmenter les chances de
rejoindre le plus grand nombre de delegues et deleguees au congres a la
direction de son parti, Mme Copps s'assurait egalement d'etre vue en ondes
d'un ocean a 1'autre, un avantage qui la suivrait, nonobstant le resultat du
congres, tout au long de sa carriere politique .

Les journalistes masculins refusent de critiquer trop severement les
politiciennes de peur d'etre taxes de sexisme. Chaque fois qu'une femme
reussira en politique, son succes aidera a changer la mentalite des medias
d'information et de ce fait, rendra plus equitable le traitement des journa-
listes a 1'egard des femmes .

Rosemary Brown, candidate a la direction du Nouveau Parti democra-
tique en 1975, a demande aux chercheurs et chercheuses de faire un plus
grand effort pour recueillir les commentaires et les experiences diverses
de femmes vivant a 1'exterieur du Quebec et de 1'Ontario, afin d'y gagner
une perspective canadienne plus vaste . Elle a insiste sur l'importance et la
diversite des groupes ethniques et regionaux dans notre systeme electoral .

Elle a souligne que les femmes doivent prendre ce qu'elles veulent et
non attendre qu'on leur donne . ll en va de meme pour le monde des medias .
Les femmes doivent comprendre leur fonctionnement et cesser de craindre
le pouvoir des medias tout en demeurant sur leurs gardes. Lors d'une entre-
vue, elles doivent avoir des reponses breves et claires et ne repondre qu'aux
questions qui les interessent, pour utiliser le reste du temps a emettre leurs
propres opinions sur les sujets discutes .

Elle a affirme que la discrimination journalistique existait ; on n'a qu'a
regarder le traitement que font les medias a Audrey McLaughlin, chef du
Nouveau Parti democratique, comparativement a celui que Yon faisait a
son predecesseur, Ed Broadbent . Chaque point gagne dans les sondages
sous M. Broadbent etait directement impute a ses grandes qualites de chef.
Depuis que Mme McLaughlin est a la tete du parti, on lui accorde tres
rarement le credit du regain de popularite du NPD. Les participantes ont
acquiesce dans 1'ensemble qu'une discrimination joue contre les femmes
dans les medias .

Mary Clancy, deputee a la Chambre des communes, a note que la Loi
electorale du Canada, comme toutes les lois canadiennes, doit etre reecrite
en tenant compte de la feminisation des termes . Pierre Lortie, president de
la seance, a indique que la Commission avait deja convenu de rediger son
rapport de cette faqon .

Aldea Landry, vice-premiere ministre du Nouveau-Brunswick, a egale-
ment souligne que l'image mediatique est tres importante en politique,
particulierement pour les femmes qui sont per~ues differemment par les
medias que leurs collegues masculins . Ces dernieres doivent apprendre
les regles implicites du monde des communications . L'apparence physi-
que d'une politicienne peut influencer 1'electorat ; beaucoup plus que celle
d'un politicien, et jouer pour ou contre elle selon l'image qu'elle projette .
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L'expression corporelle est perque differemment aussi . Les femmes sont
plus expressives et dissimulent rarement leurs emotions . Elles doivent
apprendre a se batir une faqade mediatique qui les rendra moins vulnerables

vis-a-vis leurs adversaires politiques et 1'electorat . Elles doivent proceder
de cette faqon tant et aussi longtemps que les medias n'appliqueront pas
les memes regles du jeu aux hommes et aux femmes en politique .

Suite aux commentaires de M . Thornley quant a la strategie media-
tique retenue pour Sheila Copps, Rosemary McCarney a fait une mise en

garde : exploiter les stereotypes feminins a son avantage quand on est une

femme politique n'est pas necessairement la clef du succes . Si cette fois-ci,
ces stereotypes ont joue en faveur de Mme Copps, rien ne garantit par contre
que cette strategie fonctionnera la prochaine fois, surtout si plus de femmes

se presentent comme candidates .
Mme McCarney a egalement attire 1'attention sur la periode de questions

a la Chambre des communes qui n'est pas un bon moyen de bien representer

des femmes en politique. Des changements devraient peut-etre etre apportes
a cette periode de confrontation, qui contredit 1'education de partage et de
consultation que les femmes ont reque .

Une intervenante a termine la seance en affirmant que les femmes ne
doivent pas se laisser enfermer dans une image, elles doivent projeter au
contraire l'image qui leur convient et refuser les etiquettes contraignantes .
Les medias sont le reflet de la societe et aussi longtemps qu'il n'y aura pas
plus de femmes derriere les cameras, l'image des femmes dans les medias
risque d'etre incorrectement representee .

CONCLUSION
Mary Collins, ministre responsable du Statut de la femme, a, en son nom
personnel, contribue aux travaux du colloque en soulignant bon nombre
d'embuches que doivent confronter les femmes qui desirent participer a
la vie politique . Elle a indique que la Commission aura a prendre des deci-
sions complexes et novatrices pour en arriver a proposer un systeme plus
equitable pour les hommes et les femmes politiques . Selon elle, le probleme

de la sous-representation des femmes en politique ne concerne pas seule-
ment les femmes, mais 1'ensemble de la societe qui devra tenter de trouver
une solution respectueuse des valeurs de tous et toutes .

La majorite des participantes ont dit esperer que le rapport de la
Commission apporte beaucoup de changements qui favoriseront 1'entree
des femmes dans la politique active au Canada . La volonte des femmes de

participer, comme candidates ou au sein d'un parti politique, au proces-
sus democratique est tres forte, meme si la discrimination systemique et
les obstacles financiers et organisationnels empechent trop souvent plusieurs
d'entre elles d'aller au bout de cette determination . Les partis politiques et
le gouvernement canadien doivent demontrer une volonte de changement
et mettre en place des mesures qui corrigeront ces inegalites .
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COLLOQUE CANADO-AMERICAIN
SUR LA REFORME ELECTORAL E

Joan Shorenstein Barone Center on the Press, Politics and Public Policy
John F . Kennedy School of Government, Harvard Universit y

Cambridge, Massachusetts
19-20 novembre 1990

C E COLLOQUE ETa,IT divise en quatre seances consacrees aux themes

suivants :

• La reforme du financement des campagnes aux Etats-Unis et au Canada
• Les reformes potentielles relatives aux medias aux Etats-Unis et au Canada
• Le role des partis politiques : une etude comparative
• Syntliese des participants canadiens

La Commission a reuni a cette occasion des participants et participantes
americains (universitaires, journalistes et specialistes des elections) ainsi
que des politiciens et politicologues canadiens, dans le but de mieux com-
prendre la dynamique de la politique electorale americaine et sa pertinence
pour le Canada .

La premiere seance a porte sur le financement des campagnes elec-
torales aux Etats-Unis ainsi que sur les propositions de reforme a ce chapitre .
Bien que la reglementation du financement des activites politiques repose
au Canada et aux Etats-Unis sur des principes differents, les deux pays
font face a bon nombre de problemes semblables .

Karl Sandstrom, directeur du personnel du sous-comite sur les elec-
tions a la Chambre des representants, a d'abord signale qu'au moins 60 %
des depenses electorales sont consacrees aux medias dans les luttes tres ser-

rees, etant donne que les medias constituent le seul moyen de s'adresser a
un electorat particulierement mobile . Les campagnes electorales coutent de
plus en plus cher, a-t-il dit, notamment en raison de la baisse de participation
des benevoles .

Selon Mark Nuttle, directeur executif du comite national republicain au
Congres, les avantages dont jouissent les congressistes sortants font grimper
le cout des campagnes electorales . Les membres du Congres jouissent d'une
renommee considerable, ce qui oblige leurs adversaires a depenser parfois
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jusqu'a 600 000 $ pour se faire connaitre de la population . Selon des esti-
mations, la valeur des privileges postaux dont jouissent les membres du
Congres s'eleverait a 130 millions de dollars .

« Le fosse ne cesse de
se creuser entre les budgets
electoraux des congressistes
sortants et ceux de leurs
adversaires, la tendance
actuelle etant vers une sorte
de 'pauperisation' de ces
derniers . . . »

Pour Frank Sorauf, de 1'Universite
du Minnesota, la hausse des depenses
electorales n'est guere plus elevee que
celle du taux d'inflation . Ce qui a
change, c'est la repartition des con-
tributions, dont une part croissante
est orientee vers les membres sortants,
dont les depenses augmentent en fait
plus rapidement que celles de leurs
adversaires . Fred Wertheimer, presi-
dent de Common Cause, a estime que
le fosse ne cesse de se creuser entre
les budgets electoraux des congres-
sistes sortants et ceux de leurs adver-
saires, la tendance actuelle etant vers
une sorte de << pauperisation >> de ces
derniers, amenant en retour une
baisse de competitivite dans les luttes

electorales . Sur les 406 congressistes sortants qui se sont representes a la
Chambre des representants en 1990, 79 n'ont pas eu d'adversaire, 168 ont
fait face a des adversaires ayant depense moins de 25 000 $, et 124, a des
adversaires ayant moins de la moitie des ressources financieres dont eux-
memes disposaient . De ce fait, seulement 10 % des sortants ont ete amenes
a livrer une lutte serree .

A son avis, les Political Action Committees (PAC) (comites d'action
politique) ne servent qu'a donner de 1'argent aux congressistes sortants .
Lors des dernieres elections, les candidats sortants ont recueilli huit fois
plus de contributions que leurs adversaires ; cependant, les PAC ont con-
tribue seize fois plus aux candidats sortants qu'a leurs adversaires . Selon
Frank Sorauf, 96 % des sortants ont ete reelus a la Chambre en 1990, et 34
des 35 qui se representaient au Senat.

John Motley, vice-president du PAC de la National Federation of
Business Free Enterprise, a repondu que la majeure partie des sommes qui
financent la politique aux Etats-Unis provient des particuliers et des partis,
la proportion etant de 60 % pour la Chambre des representants et de 75 %
pour le Senat . Si le systeme avantage les sortants, ce n'est pas seulement a
cause des comites d'action politique, tout comme ce ne sont pas les activites
des PAC qui rendent les campagnes plus dispendieuses, mais le cout de la
publicite dans les medias .

Pour Phil Friedman, membre d'un cabinet juridique de Washington, il est
logique que les comites d'action politique donnent de 1'argent aux sortants .
Les PAC ideologiques offrent aux particuliers la possibilite de participer a la
vie politique . 11 a cependant souligne l'importance de la divulgation, en
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affirmant qu'un electorat eclaire est parfaitement capable de tirer ses
propres conclusions quant a l'origine des fonds utilises par les candidats
et candidates .

Selon Jill Abramson, journaliste au Wall Street journal, le scandale des

caisses d'epargne a fait ressortir les carences du systeme de divulgation
americain a 1'egard des fonds officieux, scandale mis en lumiere par des
enquetes de la presse et de la police .

Les participants a la table ronde ont evoque une foule de mesures pou-
vant etre adoptees pour assainir le systeme americain de financement des
campagnes electorales, mesures refletant la diversite de leurs opinions et
de leurs activites . Une bonne partie de la discussion a porte sur la ques-
tion de savoir s'il faudrait fournir ou non des deniers publics aux candidats
et candidates .

Fred Wertheimer a recommande d'appliquer aux campagnes au Congres
le systeme de financement public en vigueur durant les campagnes a la
presidence, et qui prevoit des subventions en especes ou des subventions
de contrepartie . Selon Frank Sorauf, la mise en oeuvre d'un systeme de
financement public et de limitation des depenses serait beaucoup plus
ardue aux Etats-Unis qu'elle ne l'a ete au Canada, du fait de la taille et de
la decentralisation du systeme americain, et de certaines contraintes d'ordre
constitutionnel . Il serait donc preferable, a son avis, que le financement
public se fasse par le truchement d'un credit d'impot semblable a celui qui

existe au Canada .
Les detracteurs du financement public ont affirme que la population

americaine refuserait de payer la note . Certains et certaines ont dit que la

reforme devrait plutot viser a s'attaquer a l'avantage dont jouissent les congres-
sistes sortants, a raccourcir la duree des campagnes et a obliger les candi-

dats et candidates a« purger )) leur caisse electorale apres chaque election
de faqon a empecher les sortants de reporter sur les elections suivantes des

excedents enormes qui risquent de dissuader d'eventuels concurrents . Phil

Friedman a recommande de conserver le systeme actuel et de s'en remettre
uniquement a un systeme de divulgation complete .

Bien qu'aucun des membres de la table ronde n'ait recommande l'abo-
lition des comites d'action politique, John Motley et Phil Friedman se sont
eleves vigoureusement contre une telle eventualite, estimant que les PAC
et leurs membres ne tarderaient pas a trouver d'autres moyens pour par-

ticiper a la vie politique .
Le debat qui s'est engage avec les participants et participantes du

Canada a d'abord porte sur le role des benevoles dans la politique ameri-

caine. Selon un participant a la table ronde, le benevolat traditionnel a cede
sa place au benevolat du carnet de cheques, une dizaine de millions
d'Americains et d'Americaines faisant aujourd'hui des contributions poli-

tiques aux Etats-Unis . Un autre a ajoute que la specialisation des campagnes
est tellement poussee que les etats-majors repoussent parfois les offres de
travail de leurs benevoles, leur preferant des dons en argent .

■
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En reponse a une question concernant le sentiment populaire face au
financement public, Fred Wertheimer a affirme que certains sondages reve-

« La specialisation des
campagnes est tellement
poussee que les etats-majors
repoussent parfois les offres
de travail de leurs benevoles,
leur preferant des dons en
argent. »

lent un certain appui, rappelant que
9 des 11 propositions de financement
populaire soumises a 1'electorat cali-
fornien par voie referendaire avaient
ete adoptees . Au fond, a-t-il dit, il
s'agit avant tout d'une question de
volonte politique. Pour Phil Friedman,
le financement public est fonciere-
ment antidemocratique .

Karl Sandstrom a pretendu que
le systeme des contributions privees
etait a 1'evidence un systeme de
classe, puisque la plupart des dons
emanent de blancs fortunes, et que
seulement 1 a 3 % des electeurs, en
majorite des hommes, font des dons .
Mark Nuttle a conteste cette affirma-

tion, pretendant que le donateur moyen verse de petites sommes, et qu'il
s'agit generalement d'une personne agee, le plus souvent a la retraite, dont
le revenu annuel est inferieur a 30 000 $ .

Selon Fred Wertheimer, il faut s'assurer que les groupes qui engagent
des depenses electorales independantes de celles des candidats et candidates
soient effectivement independants, et il souhaite que ces derniers soient
tenus de s'identifier sur leurs publicites . Il a indique avoir constate que la
plupart des << depenses independantes » sont faites au nom des congressistes
sortants . Selon un autre participant, on surestime 1'effet des << depenses
independantes >> bien que si d'autres methodes de financement etaient
abolies par une reglementation plus rigoureuse des contributions ou des
depenses, on assisterait a une hausse de ce type de depenses .

Le Canada se dirige vers des depenses electorales independantes axees
sur des candidats ou candidates specifiques, a declare un participant, les
groupes commenqant a cibler des ministres ou des deputes en particulier.
Selon un autre, il faut compter cinq ans environ entre 1'emergence d'un
nouveau phenomene aux Etats-Unis et son apparition au Canada . 11 a invite
du meme souffle les conferenciers a discuter du processus par lequel on
decide d'entreprendre une reforme electorale, et des raisons pour lesquelles
les projets de reforme n'aboutissent pas aux Etats-Unis .

Selon un membre de la table ronde, il faut reussir a surmonter les clivages
partisans pour faire une reforme electorale . A 1'heure actuelle, aucun des
deux partis americains ne semble bien saisir quels sont ses interets a long
terme. En fait, a-t-il dit, les deux se sont trompes dans leur evaluation initiale
des avantages qu'ils retireraient d'une reforme des campagnes electorales .
Dans la meme veine, quelqu'un .a souligne que le comite national democrate
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avait conserve 1'echappatoire des caisses << grises >> mais qu'il en paiera
cherement le prix car ce n'est pas dans son interet . Selon un autre partici-
pant, les deux partis et les deux Chambres ont des interets foncierement
differents en ce qui concerne la reforme des finances electorales .

11 a ete mentionne que ce sont les interets des congressistes sortants qui

sont en jeu et que le regime actuel offre une assurance aux sortants . 11 n'y

aura pas de reforme tant que les congressistes sortants ne se sentiront pas

menaces .

En reponse a une question, Karl Sandstrom a declare que tres peu
d'Americains et d'Americaines sont en faveur de partis politiques puis-
sants. A son avis, renforcer les partis signifierait simplement que 1'argent
passerait d'abord entre leurs mains avant d'arriver aux candidats et can-
didates. Selon John Motl'ey, le renforcement des partis entrainerait une
polarisation beaucoup plus grande du regime politique americain puisque
les syndicats se rangeraient derriere les democrates, et les milieux d'affaires
derriere les republicains, ce qui ne serait guere mieux d'autant plus que la
population a perdu confiance dans la capacite des partis politiques a
exprimer ses interets collectifs .

Ellen Hume, directrice executive du Joan Shorenstein Barone Center
on the Press, Politics and Public Policy, a ouvert la deuxieme seance en
soulipant le role croissant de la presse dans le debat et le discours politiques
aux Etats-Unis . Elle a explique a quel point les << virtuoses du petit ecran »
sont en train de devenir les nouveaux maitres de la politique americaine,
et a invite les membres de la table ronde a traiter de quatre questions
generales sur le role de la presse elec-
tronique : Quelles sont les tendances
en matiere de publicite electorale gra-
tuite ? En matiere de publicite ache-
tee ? Devrait-on donner du temps « L,es'virtuoses du petit ecran'
d'antenne gratuit entre les elec tions ?
Devrait-on modifier la formule des sont en train de devenir
debats des chefs ? les nouveaux maitres de la

Un redacteur au Washington Post, po litique americaine . . . »
Paul Taylor, a constate qu'une quan-
tite croissante d'information politique
est transmise par le truchement de
bribes sonores de plus en plus courtes ,
leur duree moyenne etant passee de 48 secondes en 1968 a 9,8 secondes en
1988 . Il a explique pourquoi la presse est de plus en plus critique et scepti-
que a 1'egard des politiciens et politiciennes, se faisant a la fois la messagere
et 1'historienne de la desaffection populaire envers la politique . La presse,
a-t-il dit, a completement assimile la notion selon laquelle la politique est un
« jeu de strategie >>, une sorte de course de chevaux oiu le drame et le specta-
cle comptent plus que les idees et la competence, et oiu Yon est constamment
en quete de sensations visuelles . Du fait de cette mediatisation constante,



17 6

C E Q U E L E S C A N A D I E N S E T C A N A D I E N N E S N O U S O N T D I T

la politique est de plus en plus deconnectee des realites quotidiennes de la
population .

L'agressivite de la presse contemporaine, a-t-il ajoute, remonte a la
soumission dont elle avait fait preuve lors de la guerre du Viet-nam .

Aujourd'hui, la presse est resolue a tout faire pour que sa couverture de la
vie politique ne puisse etre manipulee ou restreinte par 1'elite politique .

.
Selon Ed Fouhy, producteur executif du Concord Communications Group,

la plupart des politiciens et politiciennes ont adopte le slogan de Roger
Ailes, pour qui le seul interet des medias reside dans << l'image, la faute et
1'attaque » . Les elections de 1988 a la presidence et au Congres ont confirme
la justesse de ce slogan . II a ensuite souligne 1'influence exercee sur la cou-
verture electorale par les interets financiers des trois grands reseaux de televi-
sion, dont l'objectif primordial se resume a faire des profits, aux depens du
devoir public et de 1'altruisme politique qui les animaient autrefois .

Jim May, vice-president executif charge des relations gouvernemen-
tales a la National Association of Broadcasters, a salue le role croissant des
reseaux locaux dans la couverture des elections . 11 a constate que ceux-ci
avaient organise des debats publics dans les Etats et avaient fait des efforts
pour ameliorer la couverture de fond des questions politiques .

Le role des conseillers politiques est de gerer les questions et activites
jugees importantes sur le plan de 1'actualite mediatique, a affirme Ron
Rosenblith, un conseiller electoral 'a Washington, estimant que ces derniers
avaient une certaine influence sur les reportages televises . A son avis, il
existe un lien critique entre 1'actualite mediatique et la credibilite des publi-
cites negatives . Pour etre efficaces, celles-ci doivent reposer sur des faits et
renvoyer a des evenements reels . Si la population peut identifier ces elements

dans les emissions d'actualites, 1'effet que leur impriment les conseillers
politiques par la publicite negative devient credible .

Selon David Yepsen, redacteur en chef des affaires politiques du
Des Moines Register, il n'y a pas de solution miracle a 1'influence des organes
de presse contemporains sur la maniere dont les informations et les idees
sont communiquees a 1'electorat. Celui-ci dispose de plus en plus d'infor-
mation puisque la presse locale couvre davantage les elections . En regle
generale, cependant, il a reproche aux medias de ne pas trier adequate-
ment la vaste quantite d'information diffusee a la population .

Tom Patterson, de 1'Universite de Syracuse, a pretendu que les valeurs
mediatiques ont supplante les valeurs politiques comme facteurs deter-
minants des reportages electoraux aux Etats-Unis . A son avis, la presse
consacre beaucoup d'energie et de ressources a des questions futiles, et elle
est beaucoup trop preoccupee par 1'aspect << course de chevaux >> des elec-
tions, ainsi que par la divulgation des fautes des candidats et candidates .
11 a constate que la couverture electorale fut a 70 % negative en 1988, alors
qu'elle etait a 60 % positive en 1960 .

Parlant de 1'analyse critique que pourraient faire les medias du con-
tenu des publicites negatives afin d'en verifier la veracite et la pertinence,
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un commentateur a estime qu'il etait peu probable que les medias puissent

jamais etre les herauts de la verite. Il a d'ailleurs accorde moins d'impor-

tance a 1'influence de la publicite negative qu'a 1'augmentation du nombre
et de la qualite des debats des chefs, qui sont a son avis les points saillants

d'une campagne electorale . Selon un

autre participant, les medias devraient
etre plus vigilants a 1'egard du role
des « controleurs d'effet >> et des jour-

nalistes. Les premiers veulent faire << Les medias doivent etre
passer leur message et controler la sensibles aux methodes
couverture mediatique de leur can- qu ' utilisent ces conseillers
didat ou candidate. Les medias doivent
etre sensibles aux methodes qu'utili- pour influencer la couverture

sent ces conseillers pour influencer electorale . >>
la couverture electorale . Pour Tom

Patterson, si la publicite negative joue
aujourd'hui un role preponderant
dans les campagnes electorales ameri-
caines, c'est parce que celles-ci mettent trop 1'accent sur les candidats et
candidates, au detriment des questions d'interet public .

Paul Taylor a souligne que la publicite des produits est soumise a des
reglements plus rigoureux que la publicite politique . Il estime que dormer

du temps d'antenne gratuit (par exemple cinq minutes par soir a chaque
parti durant le dernier mois de la campagne) favoriserait un traitement

plus fouille des questions politiques . Selon Ed Fouhy, accroitre le recours

a la television publique serait une premiere mesure importante pour appro-

fondir le discours politique . Plusieurs participants a la table ronde ont

souligne que 1'industrie des medias, aux Etats-Unis, est extremement fragmen-

tee. La predominance de la television par cable et des chaines specialisees,
conjuguee a 1'influence croissante des reseaux locaux, ont entraine la multi-
plication des auditoires, a qui il devient de plus en plus difficile de com-
muniquer des informations et des valeurs politiques . Le recours au temps

d'antenne gratuit serait difficile, compte tenu de ces realites structurelles

et techniques .
Les membres de la table ronde ont ensuite ete invites a dire comment

ils percevaient 1'influence des sondages d'opinion sur les choix de 1'elec-
torat, et s'il serait sage d'interdire les sondages pendant une partie de la

campagne. Ed Fouhy a declare que 1'influence des sondages ne le preoc-

cupait aucunement . David Yepsen s'est demande quant a lui si on devrait

laisser les medias faire et publier des sondages pouvant influer sur les choix
de 1'electorat, et a invite la presse a etre tres vigilante a ce chapitre . Selon

Tom Patterson, aucune etude empirique n'a permis de cerner 1'influence des

sondages sur les choix electoraux . A son avis, cette influence est indirecte
dans la mesure ou les sondages accentuent 1'aspect competitif des luttes
electorales, indiquant precisement qui est en tete et qui est a la traine .
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Pour ce qui est de rendre les debats des chefs plus serieux, les analystes
ont estime qu'ils auraient plus de valeur et de legitimite s'ils etaient moins
controles et plus spontanes, mais ils ont convenu que cette evolution etait
peu probable etant donne que les partis n'abandonneront pas facilement
le controle qu'ils ont actuellement .

Quant a la question de savoir si les medias ont trop facilement accepte
ou utilisent trop le systeme des bribes sonores de 9,8 secondes, un analyste
a estime que ce phenomene refletait tout simplement la desaffection croissan te
de la population face a la politique .

Un participant a note plusieurs differences entre les regimes electoraux
americain et canadien, differences qui influent sur la maniere dont les
medias couvrent la politique . A la difference des Etats-Unis, ou il existe
une concordance considerable entre les circonscriptions et les marches
mediatiques, les marches canadiens recoupent peu les limites des circons-
criptions . Au Canada, les candidats et candidates peuvent difficilement
utiliser les marches mediatiques pour s'adresser a 1'electorat . . Bien souvent,
ils depensent pour s'adresser a des gens qui ne font meme pas partie de
leur circonscription . Beaucoup de candidats au Congres font face au meme
probleme, mais c'est moins souvent le cas des candidats au Senat ou aux
postes de gouverneurs des Etats . Vu ce phenomene, les campagnes media-
tiques au Canada ont surtout une portee nationale ( sauf au Quebec ou l'on
organise des campagnes mediatiques distinctes), moins axees sur les can-
didats et candidates . Par consequent, les campagnes publicitaires insistent
surtout sur des questions de fond plutot que sur les personnes, ce qui reduit
les possibilites de faire de la publicite negative .

Durant la troisieme seance, les participants a la table ronde ont ete
invites a dire s'ils es timaient que le role des par tis poli tiques, en tant qu'insti -
tutions publiques, s'etait renforce ou affaibli ces dernieres annees .

Gary Orren, de 1'Universite Harvard, a declare que plusieurs facteurs
d'ordre social, economique et demographique expliquaient le declin des
par tis, reconnus pour etre de moins en moins actifs . La responsabilite d'orga-
niser des elections a ete confiee a 1'Etat. La reforme de la fonction publique a
prive les partis d'un debouche important pour le favoritisme politique . L'elec-
torat, mieux informe, s'identifie moins aux par tis . Finalement, l'avenement des
mass medias a accelere et renforce le declin des par tis . Selon M. Orren, les
par tis sont des « super PAC » ayant de plus en plus recours aux techniques
modernes pour se constituer des fonds impressionnants .

Esquissant une comparaison avec le systeme canadien, il a souligne
qu'une « multitude de fonctions que les partis effectuaient ont glisse entre
les mains d'autres acteurs a 1'interieur du systeme politique americain . Au
Canada, vous possedez un systeme de par tis bien plus fort et vous vous
devez de le proteger contre cette erosion . Je pense que nos elections en
souffrent et, par ricochet, notre mecanisme de gouvernance . »

Bob Shogan, correspondant politique du Los Angeles Times, s'est inscrit
en faux contre ce qu'il appelle << 1'ecole de la reanimation des partis » . Les
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tenants de cette ecole de pensee pretendent qu'on assiste actuellement a
un raffermissement du role des partis comme outils de recrutement et de
formation des candidats et candidates, comme organismes de recherche
politique, et comme distributeurs de ressources electorales aux candidats .

A son avis, loin de retablir leur credibilite comme institutions publiques,
les partis se contentent d'imiter les comites d'action politique ; de toute

faqon, a-t-il ajoute, ils ont toujours ete rela tivement faibles sur la scene poli-
tique americaine, en raison des choix constitutionnels et institutionnels des
fondateurs de la nation .

Selon Paul Tully, directeur politique du comite national democrate, les
chefs, tout comme les candidats et candidates, ne souhaitent pas de partis
puissants . Ils veulent pouvoir communiquer directement avec 1'electorat sans
passer par les partis . Il a cependant
conteste 1'idee que les partis soient
systematiquement faibles en poli tique
americaine . 11 existe, a-t-il dit, des
machines partisanes puissantes dans << Apres le facteur racial ,
beaucoup de banlieues americaines, 1'identification partisane est
oi.u elles jouent un role important dans
le choix de 1'electorat et dans 1'orien- 1 'indicateur le plus fiable des
ta tion politique de l'opinion publique . choix e lectoraux. »
Selon lui, apres le facteur racial, l'iden-
tification partisane est 1'indicateur le
plus fiable des choix electoraux . Les
partis, a-t-il affirme, << fonctionnent
comme de vagues coali tions a par tir desquelles se construisent les majorites

legisla tives >> . 11 serait en outre errone de pretendre qu'ils sont monolithiques .
Leur organisation est complexe; elle englobe un grand nombre de comites
et de sous-entites, certains plus puissants que d'autres .

Pour Bernade tte Budde, vice-presidente du Poli tical Education, Business
Industry Political Action Committee, les par tis jouent encore de << la carotte

et du baton >> . Ils se servent de leurs ressources financieres et de leur capa-
cite organisationnelle pour controler les candidats retifs ou indesirables .

Elle a ensuite dresse la liste de plusieurs activites des partis : recherche

poli tique, collecte de fonds, formation des candidats et candidates, services
de conseillers politiques, et sondages pour les candidats locaux . Plusieurs

autres membres de la table ronde ont convenu que les par tis disposent de
ressources leur permettant d'imposer une certaine uniformisation politique
aux candidats .

L: influence des partis a considerablement baisse, a pretendu Jan Baran,
conseiller principal du comite national republicain . Ils ne jouent plus le
role de mediateurs politiques ou electoraux, leur fonction essentielle etant
aujourd'hui de solliciter des fonds, ce que le Parti republicain fait beau-
coup mieux que le Parti democrate. Les grands argentiers du Parti republi-
cain ont habilement construit un vaste reseau de donateurs en ayant recours
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a des campagnes dynamiques de publipostage. Les partis Wont pratiquement
plus leur mot a dire sur le choix des candidats .

Les partis et les comites d'action politique se font-ils concurrence ? A
cette question, Gary Orren a repondu que les premiers sont moins actifs que
les seconds . Bien que les partis donnent certaines orientations politiques aux
candidats locaux et contribuent a leur cohesion ideologique, ils n'assument
pas les quatre fonctions de base : ils ne communiquent pas avec 1'electorat
et ne 1'eduquent pas, ce que font les medias et les candidats et candidates ;
ils ne testent pas et n'evaluent pas les candidats, ce que font les medias ; ils
ne selectionnent pas les candidats a la direction, se bornant a ratifier le choix
des electeurs et electrices; enfin ils ne nomment pas et ne recrutent pas les
candidats, ceux-ci choisissant individuellement de se presenter ou non .

Comment les partis pourraient-ils etre renforces ? Selon Bob Shogan,
les propositions de reforme devraient rester modestes, en visant surtout a
etablir des regles plus rigoureuses de divulgation des finances electorales .
Pour Jan Baran, le but de toute reforme devrait etre d'instaurer 1'equite
financiere entre les republicains et les democrates . A 1'heure actuelle, les
republicains ont 1'argent, les democrates, les sieges . Ces derniers ne
voudraient pas d'une structure electorale plus competitive s'ils avaien t

moins d'argent que leurs adversaires .
Selon un autre participant, les comites
d'action politique s'opposeraient
a toute reforme visant a deplacer le

« Si vos partis ont un role centre d'interet des elections des
, candidats vers les partis .

dans 1 elaboration des poh- Un participant a demande aux ana-
tiques, sachez 1'apprecier et lystes de preciser le role que jouent les
le defendre a sa juste valeur. » partis americains en matiere d'elabora-

tion des politiques . Si ce role est limite,
qui s'en charge ? Les partis, lui a-t-on
repondu, ne jouent plus le role de
mediateurs en matiere de politiques .

Celles-ci sont elaborees par les pouvoirs executif et legislatif. Ce sont les candi-
dats et candidates, non les partis, qui tranchent . On a affirme au demeurant
que les partis americains n'avaient jamais joue un role determinant a ce chapitre,
ce qui explique pourquoi ils sont moins puissants que dans d'autres pays.

Un participant a, pour sa part, repondu que « parce qu'ils [les partis
americains] ne contribuent aucunement a 1'elaboration des politiques, ils
sont d'une utilite tres relative . Par consequent, ils s'affaiblissent . Si vos partis
ont un role dans 1'elaboration des politiques, sachez 1'apprecier et le defendre
a sa juste valeur. Selon Bernadette Budde, les activites des PAC sont presque
uniquement axees sur les candidats locaux . Les membres de la Chambre des
representants et du Senat formulent et adoptent les lois . Les PAC veulent
des resultats precis et tangibles, non influencer 1'opinion publique, ce qui
explique pourquoi ils donnent de 1'argent a ceux qui sont capables de leur
fournir des resultats .
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Appeles a se prononcer sur 1'apparition eventuelle de nouveaux partis
aux Etats-Unis et le role qu'ils pourraient jouer, plusieurs membres de la
table ronde ont affirme qu'il serait difficile a de nouveaux partis de se cons-
tituer et de survivre dans le systeme electoral et reglementaire du pays .

La derniere seance a ete consacree aux le~ons que le Canada pourrait
tirer de 1'experience americaine . Les participants et participantes ont dis-
cute de plusieurs propositions de reforme du systeme canadien, dont beau-
coup visant a renforcer les partis . Le consensus etait que, dans 1'ensemble,
le processus electoral et les partis sont beaucoup plus sains au Canada
qu'aux Etats-Unis .

Un participant a averti que 1'experience americaine demontrait << que
de faibles partis menent a des candidatures riches et celebres . Vous obtenez
des deputes sortants . Vous obtenez des conseillers politiques. Vous obtenez la
presse, en particulier la television . Vous obtenez des groupes d'interet .
Quelque chose doit bien combler le vide . »

Suzanne Warren, directrice des operations pour 1'Ontario du Parti
progressiste-conservateur du Canada, a ouvert le debat en decrivant brieve-
ment les problemes que connait le regime politique canadien . Le malaise
generalise de 1'electorat, la diminution du nombre de benevoles et la montee
des partis et des groupes « regionaux »(tels le Parti reformiste et le Bloc
quebecois) remettent en cause le role des grands partis comme mecanismes
principaux de participation politique .

A son avis, 1'experience americaine montre qu'il est difficile de faire
respecter la limitation des contributions, tout comme elle devrait inciter
les Canadiens et Canadiennes a exercer la plus grande prudence en matiere
de referendums .

Le secretaire federal du Nouveau Parti democratique, Richard Proctor, a
avoue que bien que les partis canadiens soient plus puissants et plus orien-
tes vers 1'elaboration de politiques que leurs pendants americains, on a cons-
tate une certaine deterioration de la capacite des partis a cet egard ; il a insiste
clairement sur la necessite de renforcer les partis au Canada, recommandant
a cette fin qu'on leur donne des deniers publics entre les elections . A son avis,
la question fondamentale qui devrait retenir 1'attention de la Commission est
celle de la publicite des groupes d'interet durant les elections .

Tom Axworthy, directeur executif de la Fondation CRB, a estime que
1'interet d'une reflexion sur 1'experience americaine reside dans 1'eclairage
qu'elle nous donne de 1'avenir ; dans le cas present, a-t-il note, l'avenir est
sombre. La discussion prealable ayant mis en lumiere les failles du sys-
teme canadien ainsi que certaines tendances inquietantes, M. Axworthy a
toutefois note qu'on pouvait encore eviter le genre de deroute qu'ont
connue les Etats-Unis . II a souligne que la technologie deteint sur la nature
des elections et que, de trois a cinq ans apres qu'une technique est introduite
aux Etats-Unis, elle fait son apparition au Canada . Cela laisse supposer
que le Canada pourra eventuellement faire face a bon nombre des diffi-
cultes que connait actuellement son voisin, notamment en ce qui concerne
le declin des partis, a moins que certains garde-fous ne soient renforces .
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Soulignant 1'importance de renforcer les partis politiques, il a precise que,
dans une societe ou existent peu d'institutions nationales, les partis sont
d'autant plus importants qu'ils assument une fonction essentielle d'unifica-
tion susceptible de nourrir le concept d'interet national . M. Axworthy a recom-
mande de maintenir la limitation des depenses, de conserver et d'accroitre le
financement public, d'elargir la definition des depenses electorales pour
englober les sondages, de limiter 1'utilisation des deniers publics par les par-
tis politiques, de reformer le systeme d'attribution du temps d'antenne aux
partis non etablis, et de limiter 1'intervention des groupes d'interet durant les
elections afin de preserver 1'integrite du systeme actuel . II a enfin souhait e

un systeme de divulgation complete
pour les groupes d'interet intervenant
durant les elections .

Invite a dire comment il reagirait

« Le principe . . . devrait etre face a des groupes regionaux comme
de ne pas entraver l'acCluisi- le Bloc quebecois, Tom Axworthy a

repondu que le principe fondamental
tion du statut de parti par tout devait etre de ne pas entraver 1'acqui-
groupe jouissant d'appuis sition du statut de parti par tout

populaires raisonnables . » groupe jouissant d'appuis populaires
raisonnables . A la question de savoir
si un parti devrait presenter des can-
didats ou candidates dans toutes les
regions pour obtenir le statut de part i

enregistre, il a repondu qu'il est impossible de nier aux partis regionaux le
droit de se constituer, meme si sa preference va aux partis nationaux .

Un participant s'est objecte a ce que les sondages soient inclus dans les
depenses electorales etant donne la limitation actuelle des depenses et con-
siderant l'importance de cette activite pour les partis . Si on agissait ainsi,
les partis ne pourraient plus commander de sondages de qualite, ce qui
signifie que les medias assumeraient seuls la responsabilite entiere des
sondages. En outre, a-t-il plaide, si les sondages etaient consideres comme
des depenses electorales, les partis essaieraient de contourner la loi en les
faisant realiser par d'autres organisations .

Tom Axworthy a replique que toute activite payee par le parti constitue
un service professionnel et devrait donc, a ce titre, faire partie des depenses
electorales . Constatant que tous les partis font beaucoup de sondages durant
les elections, et qualifiant 1'argent des sondages de fonds << officieux » du
Canada, il a affirme que 1'integrite du systeme aurait tout a gagner si 1'on
faisait toute la lumiere sur ce sujet . 11 a aussi recommande de relever les
limites de depenses pour tenir compte d'une definition plus large .

En conclusion, on a declare que bon nombre des solutions envisagees
aux Etats-Unis sont deja appliquees au Canada, oiz elles avaient fait leur
preuve. On a aussi souligne la vigueur des forces de fragmentation a 1'ceuvre
au sein du regime politique canadien, precisant qu'il y aurait lieu d'etre
plus sensibles a celles qui affectent les partis .
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COLLOQUE SUR
LE FINANCEMENT DES PARTIS

ET DES ELECTIONS AU NIVEAU
DES CIRCONSCRIPTIONS

Winnipeg, Manitoba
26-27 novembre 1990

C E COLLOQUE ETAIT divise en quatre seances consacrees aux questions

suivantes :

• La gestion des finances et des depenses des candidats et candidates
aux elections federales et provinciale s

• Presentation de la proposition du Groupe de travail de la profession
comptable sur 1'information relative au financement des campagnes
electorales et des partis a 1'echelon loca l

• Atelier a 1'intention des agents officiels et des verificateurs sur les
elements de la proposition du Groupe de travai l

Lors de la premiere seance, on a compare les pratiques en vigueur dans
les circonscriptions lors d'elections federales et provinciales sur des ques-
tions telles que I'enregistrement des associations de circonscription et
la divulgation des renseignements financiers, les exigences de rapport et la
definition des depenses electorales .

Selon Anthony Toth, ex-candidat federal, les credits fournis aux candi-
dats et candidates par les autorites federales ont sensiblement reduit les bar-
rieres qui empechaient les partis d'obtenir le nombre minimum de suffrages
requis pour toucher un remboursement partiel de leurs depenses electorales .
Comme les candidats et candidates peuvent etre confrontes a 1'intervention
vigoureuse et non reglementee des groupes d'interet, il a recommande de
limiter les depenses independantes de ces groupes durant les campagnes,
tout en reclamant une definition plus precise des depenses electorales et une
methode plus stricte d'evaluation des contributions et des biens .

La formation dispensee aux agents et agentes des candidats serait plus
efficace si on separait les agents chevronnes des neophytes, a-t-il fait valoir.
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A son avis, les agents officiels devraient etre des comptables accredites, les
rapports devraient etre informatises, et les formulaires simplifies . Les verifi-

cateurs et verificatrices devraient recevoir une remuneration plus elevee,
pour les dedommager de maniere adequate si on exige d'eux une verification
plus poussee .

Des deniers publics etant en jeu, M. Toth a recommande que les asso-

ciations de circonscription federales soient tenues de produire annuelle-
ment un rapport faisant etat de leurs depenses, avant de conclure qu e

1'integrite de notre processus electoral
restait intacte, malgre les probl'emes
actuels .

Michael Krashinsky, de 1'Uni-
« Le systeme actuel de rap- versite de Toronto, a declare que le
ports [a] ete conqu pour des systeme actuel de rapports avait ete

conqu pour des comptables et des
comptables et des juristes, non juristes, non pour de simples citoyens .

pour de simples citoyens . » Comme des garanties personnelles
doivent generalement etre fournies
pour obtenir un pret destine a financer
une campagne electorale, il a recom-
mande de remplacer par une echell e

mobile le pourcentage minimum actuel de 15 % des suffrages exprimes
requis pour toucher un remboursement, afin d'aider les candidats et
candidates a obtenir des prets .

Il a aussi recommande d'augmenter les sommes versees aux verifica-
teurs, de simplifier les formulaires, de preciser la methode d'evaluation
des contributions et de regler le probleme de la reglementation des groupes
d'interet. Sa derniere proposition fut d'autoriser un compte de petite caisse
de 500 a 1 000 $, pour regler les petits achats sans devoir exiger un re~u .

Pierre Dalphond, un avocat qui a deja ete agent officiel, a enonce comme

suit les objectifs que devrait poursuivre la loi electorale : egalite, trans-

parence et responsabilite . A son avis, les reglements devraient etre aussi

limpides que possible . Par ailleurs, il a note que la concurrence que livrent
les groupes d'interet non reglementes aux candidats et candidates est un
facteur d'inegalite qui entache tout le processus electoral .

M. Dalphond s'est montre favorable a l'idee d'exiger des rapports de

la part des associations de circonscription. Commentant la Loi electorale du

Quebec, qui prevoit que seuls les particuliers ont le droit de faire des con-
tributions selon certaines limites, il a constate que ces contributions sont
parfois tout simplement reparties entre plusieurs personnes de faqon a

contourner les contraintes legales . A son avis, le pourcentage minimum de
suffrages requis pour avoir droit au remboursement devrait etre abaisse a

5 % des suffrages exprimes .
John Buckworth, comptable agree, a estime qu'il etait plus que temps

de clarifier les reglements. Les formulaires devraient etre mieux conqus,
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a-t-il dit, de maniere a saisir les donnees plus facilement . De meme les ses-
sions de formation pourraient etre sensiblement ameliorees et organisees
plus tot au debut des campagnes .

Durant la discussion, on a souligne que bon nombre d'agents officiels
lors des dernieres elections etaient des benevoles inexperimentes, 30 %
d'entre eux etant carrement neophytes . Selon un participant, il serait avise
de remettre aux agents et agentes des feuilles comportant des questions
et reponses types, ainsi que des tableaux montrant comment evaluer les
contributions .

Selon les participants et participantes, les legislations provinciales ne
sont guere plus faciles a appliquer que la loi federale . L'un d'eux a affirme
que les exigences de divulgation adoptees en Ontario ameliorent conside-
rablement la comptabilisation des contributions et des depenses . Dans

1'ensemble, tous ont convenu qu'il appartient aux partis politiques, et non
pas a Elections Canada, de former le personnel .

LA PROPOSITION DU GROUPE DE TRAVAI L
La deuxieme seance s'est ouverte sur la presentation de la proposition du
Groupe de travail de la profession comptable sur 1'information relative au
financement des campagnes electorales et des partis a 1'echelon local . Son
president, Denis Desautels, a precise que le rapport final du groupe traitera

egalement de 1'informatisation des rapports .
Denis Desautels a presente les parametres de la proposition soumise par

le Groupe de travail : clarte et simplicite, imputabilite pour 1'utilisation des
deniers publics, justes mesures de controle ou de restrictions, divulgation
complete et transparence, protection de 1'interet public . Les points saillants
de la proposition sont les suivants : etendre aux associations locales des
partis enregistres les regles d'enregistrement et de divulgation ; elaborer
un systeme de rapports plus opportuns et plus detailles pour les associa-

tions de circonscription et les candidats et candidates ; adopter une defini-
tion plus large des depenses electorales; considerer certaines depenses
d'investiture effectuees apres le declenchement des elections comme des

depenses electorales ; mettre en place un systeme de rapports financiers
conformes aux pratiques comptables generalement acceptees, dont la produc-
tion de rapports annuels par les associations de circonscription enregistrees,
et des rapports postelectoraux par les candidats et candidates et par les
associations de circonscription .

Quelques participants et participantes ont avoue ne voir aucune raison
d'obliger les associations de circonscription a produire des rapports postelec-
toraux, lesquels incomberaient plutot aux agents officiels, charges de rendre
compte de toutes les depenses electorales . Sans nier que cette solution soit
acceptable, le president a retorque que les rapports distincts prevus par le
Groupe de travail permettraient de se faire une idee plus complete de la situa-
tion. Invite a dire pourquoi il serait necessaire de faire verifier les rapports
postelectoraux des associations de circonscription, un membre du Groupe de
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travail a repondu que plusieurs elements de ces rapports sont essentiels
pour assurer une divulgation complete de 1'information .

A un participant qui faisait
valoir que 1'obligation de divulguer
1'adresse des donateurs, telle que
preconisee dans la proposition, etait

« 11 [s'agit] la du droit du excessive, un membre du Groupe de

public a Yinformation
'
compte travail a repondu qu'il s'agissait la

du droit du public a 1'information,
tenu que des deniers publics compte tenu que des deniers publics
sont en jeu. » sont en jeu.

Plusieurs intervenants et inter-
venantes ont pose des questions sur
les depenses encourues pour solliciter
des fonds. Le Groupe de travail a

reconnu que si on n'imposait pas de limites a ces depenses, il faudrait agir
de meme envers les activites de publipostage. Invite a dire si le publipostage
serait toujours exclus des limites s'il effectuait la publicite d'un candidat en
plus de solliciter des dons, le Groupe de travail a retorque qu'il appartenait
a Elections Canada de juger si cette forme de sollicitation devait ou non
etre incluse dans les limites. Il a souligne egalement que ce West pas tant
l'objectif vise par une activite donnee qui determine si elle doit etre assu-
jettie ou non aux limites, comme les recettes qu'elle rapporte . Par con-
sequent, une association locale dont les activites de collecte de fonds en
periode electorale se soldent par une perte pourrait quand meme devoir
affecter les depenses liees a cette activite a ses depenses electorales .

Bon nombre de participants et participantes ont cherche a savoir com-
ment le Groupe de travail remplacerait le systeme actuel d'evaluation des
contributions integrees au prix d'entree de manifestations visant a rassem-
bler des fonds. Ils ont precise que beaucoup d'associations s'efforcent d'offrir
aux donateurs le credit d'impot le plus eleve possible sur ce prix d'entree .
Changer ce systeme provoquerait une baisse des contributions aux candidats
et aux partis .

Plusieurs se sont interroges sur 1'integration de certaines depenses
d'investiture effectuees apres le declenchement des elections, aux depenses
electorales totales assujetties aux limites . L'un d'eux, constatant que les
luttes d'investiture tres serrees permettaient aux candidats et candidates
d'obtenir de la publicite gratuite dans les medias, s'est demande pourquoi

seulement 10 % des depenses d'investiture devraient etre incluses dans les
depenses electorales. Un membre du Groupe de travail a repondu que cette
disposition visait a evaluer le cout de la publicite gratuite ainsi obtenue,
afin de placer tout le monde sur un pied d'egalite .

D'autres ont avance que les depenses d'investiture engagees apres le
declenchement des elections ne devraient pas etre considerees comme des
depenses electorales, au risque, a-t-on dit, de provoquer une avalanche de
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courses a 1'investiture avant la publication du bref d'election, a 1'avantage
des personnes ayant les moyens de s'engager plus tot dans la lutte - notam-
ment les deputes sortants et les candidats et candidates du parti au pouvoir.
Une personne a souligne par ailleurs que la decision d'une association de
circonscription de tenir son assemblee d'investiture apres le declenchement

des elections gonflerait injustement les depenses legitimes de son candidat .
Une discussion tres animee s'est engagee sur la definition du travail

benevole, plusieurs considerant que les services professionnels (tels les

conseils juridiques fournis a un candidat ou une candidate par un avocat
independant) ne devraient pas etre consideres comme des contributions .

Plusieurs aspects de la proposition concernant 1'enregistrement et la
radiation des associations locales ont aussi suscite de vifs debats . Les parti-
cipants et participantes ont dit craindre 1'exigence faite aux partis enregistres
d'assumer la responsabilite des dettes des associations de circonscription
apres un redecoupage electoral, si les nouvelles associations de circons-
cription refusaient de les assumer . Un membre du Groupe de travail a argue
que ce systeme fonctionnait bien en Ontario, et qu'il fallait bien que
quelqu'un assume ces dettes; en outre, les partis peuvent actuellement
refuser le transfert de 1'actif et du passif des associations de circonscription,
ce qui leur permet d'echapper a cette responsabilite .

Un participant s'est oppose au transfert automatique du passif et de
1'excedent des campagnes electorales aux associations de circonscription,
pretendant qu'il serait injuste d'obliger une association n'ayant aucune-
ment participe a une campagne electorale a assumer certaines dettes . Il a
egalement propose d'offrir aux candidats et candidates 1'option de trans-
ferer les excedents a une autre entite du parti .

Une discussion a suivi sur l'obligation qui serait faite aux associations
de circonscription de presenter un rapport des contributions et depenses
de leurs organisations auxiliaires ou affiliees . Invoquant que les associa-
tions de femmes et de jeunes sont souvent des entites distinctes au sein des
partis, plusieurs participants et participantes ne voyaient pas la necessite
de tels rapports a moins qu'elles ne delivrent des requs d'impot . D'autres
s'y sont opposes parce que certaines organisations partisanes, comme les
associations de campus, chevauchent plusieurs circonscriptions.

L'ATELIER A L'INTENTION DES AGENTS OFFICIEL S
Durant 1'atelier sur le role des agents et agentes officiels, ceux-ci ont eu
1'occasion de discuter en detail de certains aspects de la proposition du
Groupe de travail de la profession comptable. Un long debat s'est engage
sur la question de savoir comment evaluer un ordinateur appartenant a
une association de circonscription : doit-on se fonder sur la valeur marchande
ou sur la valeur amortie, et doit-on considerer comme depense electorate
une partie de cette valeur ou sa juste valeur locative ?

Un consensus s'est degage autour du fait que les formulaires proposes
devraient etre aussi simples que possible, et leur nombre restreint au strict
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minimum. Le Groupe de travail a precise qu'il envisageait 1'adoption d'un
formulaire simplifie ou d'une declaration statutaire pour les candidats et
candidates ainsi que les associations qui depensent peu .
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« Un consensus s'est degage
autour du fait que les formu-
laires proposes devraient etre
aussi simples que possible, et
leur nombre restreint au strict
minimum. »

iss

On a recommande de relever de
25 a 100 $ la limite des contributions
anonymes . Apres discussion, le con-
sensus s'est fixe sur une limite de 50 $.
Dans 1'ensemble, les participants et
participantes ont aussi convenu qu'ils
devraient pouvoir accepter des dons
en especes jusqu'a concurrence de
200 $, les dons de plus grande valeur
devant etre faits par cheque, mandat
ou carte de credit . Selon un partici-
pant, les limites imposees aux dons
en especes sont inadequates etant
donne que du travail benevole ou des
aliments peuvent etre consideres
comme des depenses mais non pas

comme des contributions . Un autre participant a rencheri et recommande

une exemption forfaitaire de 2 000 $, proposant en option que les services

fournis gratuitement par les particuliers soient exemptes, mais que les biens

restent sujets aux limites .

L'ATELIER A L'INTENTION DES VERIFICATEURS
La derniere seance a porte sur 1'incidence de la proposition du Groupe de
travail sur les fonctions des verificateurs . Don Sheehy, un membre du
Groupe de travail, a expose les principaux objectifs de 1'atelier . 11 a d'abord
presente les criteres envisages pour determiner qui pourrait agir a titre de
verificateur, pour ensuite resumer les exigences generales en matiere de
rapports et enumerer les rapports supplementaires qu'il faudrait verifier
et produire en vertu de la proposition du Groupe de travail . Les criteres
pour la preparation et la verification des comptes seraient ceux generale-
ment admis au sein de la profession comptable, a-t-il affirme . Puisque les
registres risquent fort de n'etre jamais pleinement satisfaisants, il con-
viendrait sans doute d'inclure dans les rapports la formule standard de
reserve prevue a cet effet . II s'est enfin demande si 1'on pouvait attendre des
verificateurs une marge de tolerance nulle pour les rapports des candidats
et candidates et des associations de circonscription, considerant le faible
niveau des honoraires verses au verificateur.

Une longue discussion s'est engagee sur la question de savoir si 1'on
devrait appliquer des marges de tolerance aux rapports des candidats et can-
didates et des associations de circonscription . En vertu de la loi actuelle, a
dit un intervenant, les verificateurs doivent respecter une marge de tolerance
nulle du fait de leur responsabilite absolue et des peines prevues en cas de
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depassement des limites de depenses . Etant donne qu'on ne prevoit aucune
limite aux depenses des associations de circonscription dans les annees
sans elections, a-t-il dit, on pourrait prevoir dans ce cas une certaine marge
de tolerance. Selon plusieurs intervenants, il conviendrait de publier des
lignes directrices a ce sujet plutot que de laisser les verificateurs decider
eux-memes .

Pour resumer, Don Sheehy a rappele que bon nombre de participants
et participantes reclament des lignes directrices comptables precises sur
des facteurs tels que la valeur commerciale des contributions . Le debat a
permis de preciser, dans une certaine mesure, qui aurait selon la proposi-
tion la responsabilite de veiller au respect des criteres etablis pour exercer
les fonctions de verificateur. M. Sheehy a termine en disant que la ques-
tion de la marge de tolerance ne relevait probablement pas du Groupe de
travail, puisqu'elle est reliee a la decriminalisation des infractions et au
pouvoir discretionnaire d'Elections Canada en matiere de poursuite .

Les participants et participantes ont ensuite discute du role que devrait
jouer Elections Canada pour faire respecter les limites de depenses . Une
personne s'est interrogee sur la latitude laissee au commissaire aux elections
federales en matiere de poursuite, lorsque les limites sont depassees . A son
avis, il conviendrait de faire une distinction entre un depassement minime
et une infraction grave faite de faqon deliberee, etant donne que n'importe
quel depassement constitue aujourd'hui un delit . Si le commissaire aux
elections federales jouissait d'une latitude suffisante, les verificateurs seraient
plus a 1'aise pour accomplir leur travail . On a d'ailleurs precise que cette
latitude est inscrite dans la Loi electorale du Canada, qui prevoit le consen-
tement du commissaire avant d'intenter toute poursuite .

Tous seraient probablement plus a 1'aise si une bonne part des infrac-
tions de cette nature etaient decriminalisees, et si elles pouvaient etre portees
devant des tribunaux administratifs plutot que des cours penales . Une per-
sonne enfin a propose que seuls les cas d'infraction flagrante soient portes
devant la Cour federale .

■
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COLLOQUE SUR
L'ORGANISATION DES ELECTIONS

DANS LES CIRCONSCRIPTIONS

Sherbrooke, Quebec
9-11 decembre 1990

LE COLLOQUE ETAtT divise en six seances :

• L'organisation des elections dans les circonscriptions
• Le recensement et la revision : comment s'y prendre ?
• Le vote par anticipation et par procuration : comment ameliorer le

processus ?
• Les services aux electeurs et electrices ayant une deficience ou des

besoins speciaux
• Les problemes qui surgissent le jour du scrutin : comment les resoudre ?
• Ameliorer le systeme electoral dans les circonscriptions : bilan et

perspectives

Ce colloque, consacre sensiblement aux memes sujets que celui tenu
a Edmonton, a permis de reunir 43 directeurs et directrices du scrutin,
representants de partis et membres du personnel electoral, essentiellement
du Quebec. La premiere seance fut consacree a la cooperation essentielle
entre partis politiques et directeurs du scrutin, et au besoin d'informer le
personnel electoral et les travailleurs et travailleuses des partis quant a la
procedure electorale .

Le premier conferencier, Raphael Richard, directeur du scrutin, a d'abord
signale 1' importance de reduire le cout eleve des elections . Selon lui, si les
elections federales se tenaient a date fixe, comme aux Etats-Unis, cela facilite-
rait leur planification et leur organisation ainsi que le choix de 1'emplace-
ment des bureaux de vote . Le conferencier rappela a ce sujet le probleme
aigu qu'avait entraine le refus, a la derniere minute, d'un directeur d'ecole
de permettre 1'amenagement d'un bureau de vote dans son gymnase, alors
que la commission scolaire avait prealablement donne son accord .

M. Richard a recommande de reunir les organisateurs et organisatrices
des partis de meme que les directeurs et directrices du scrutin au debut
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de la campagne pour leur permettre de discuter de questions telles que
1'emplacement des bureaux de vote, les regles a appliquer en temps d'elec-
tion et le choix des recenseurs .

Louis Lavoie, d'Elections Canada, a fait valoir que la Loi electorale du
Canada est complexe, mal redigee et des lors difficile a comprendre parce
que le legislateur a voulu y resoudre tous les problemes susceptibles de se
poser. A son avis, Elections Canada devrait simplifier les renseignements
qu'il donne au public de fa~on a rendre la loi plus accessible, d'autant plus
qu'il y a au Canada 25 % d'analphabetes fonctionnels et que les gens ont
tendance a ne preter aucune attention a la publicite electorale officielle .
M. Lavoie a precise que le nouveau programme d'information d'Elections
Canada tiendra compte de cette realite .

Plusieurs directeurs et directrices du scrutin ont decrit, a 1'instar d'un
representant du bureau du directeur general des elections du Quebec, les
mesures speciales qu'ils ont prises pour ameliorer les relations avec les can-
didats et candidates en regard de 1'administration du processus electoral .
Un directeur du scrutin est meme alle plus loin en demandantaux organi-
sateurs de chaque candidat et candidate de designer un responsable des
communications avec son bureau .

LE RECENSEMENT ET LA REVISIO N
Lors de la seance pleniere consacree au recensement, Jacques Charpentier, un
directeur du scrutin, a evoque divers problemes rencontres frequemment a
ce chapitre :1'augmentation de la taille des sections de vote, la peur de faire
du porte a porte dans certains quartiers et la frequence a laquelle les electeurs
et electrices s'absentent de leur domicile . Il faut donc trouver des methodes
novatrices pour resoudre ces difficultes . Selon les participants et partici-
pantes, le systeme de recensement actuel permet de rejoindre entre 85 et 97 %
de 1'electorat; certains ont par ailleurs affirme que les personnes non recen-
sees refuseraient de toute faqon que leur nom figure sur la liste electorale .

Jacques Charpentier estime qu'Elections Canada devrait faire connaitre
davantage ses besoins en termes de recrutement de recenseurs, et que les
electeurs et electrices interesses a faire ce travail devraient soumettre leur
candidature directement aux partis politiques. Bien que le systeme actuel
de recrutement par le truchement des partis soit efficace, ces derniers
devraient veiller a choisir des personnes repondant a certains criteres de com-
petence physique et intellectuelle. A son avis, former les recenseurs avant
le declenchement des elections ne presente aucun interet puisque les partis
changent constamment leurs listes . De meme, il ne serait pas utile de faire
le recensement avant la publication du bref d'election puisque la popula-
tion canadienne est tres mobile et qu'il faudrait dans ces circonstances
apporter beaucoup trop de changements a la liste preliminaire .

D'apres lui, il est injuste de payer les recenseurs en fonction du nombre
de personnes recensees; le travail est aussi ardu dans les petites sections de

vote que dans les grandes, bien que les recenseurs y soient moins payes .
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D'autre part, les recenseurs ne sont payes pour les visites subsequentes
que si celles-ci entrainent l'inscription de nouveaux noms . Dans les petites
sections de vote, les recenseurs devraient recevoir un salaire minimum
garanti, et la remuneration de tous les recenseurs devrait etre exoneree
d'impot . Si ces changements etaient adoptes, a-t-il dit, beaucoup plus de gens
offriraient leurs services . Jacques Charpentier a enfin conclu que les agents
et agentes de revision n'etaient pas assez bien remuneres, et que la remunera-

tion des directeurs et directrices du scrutin devrait reposer sur la liste defi-
nitive et non pas sur la liste preliminaire, puisque 1'etablissement de la
seconde pose souvent autant de problemes que la premiere .

La discussion s'est ensuite engagee sur des methodes alternatives
d'inscription des electeurs et electrices . Alain Gauthier, conseiller aupres de
la Commission royale, a decrit la liste electorale permanente mise au point

par Revenu Ontario et utilisee dans les elections municipales et scolaires
ainsi que la liste electorale permanente utilisee en Colombie-Britannique,
deux solutions retenues par ces provinces pour contourner les problemes
associes au recensement et a la validite de certaines listes . Grace a ces
systemes, on espere avoir elimine bon nombre de problemes .

Alain Gauthier a ete charge de comparer ces systemes, en analysant
les problemes et les correctifs qu'il conviendrait d'y apporter . Il a souleve
le probleme du recensement de porte a porte, ou les recenseurs ont du mal
a rejoindre les gens dans les grands immeubles a appartements, et a evo-
que 1'experience de 1'Ontario qui compose sa liste electorale a partir de
donnees fiscales et des transactions immobilieres. S'il est vrai qu'il est plus
facile de retracer les proprietaires fonciers avec cette methode, cela n'aide
en rien le recensement des personnes a charge et des locataires . II a recom-
mande par consequent que 1'on dresse une liste preliminaire en utilisant la
methode ontarienne, completee par un recensement de porte a porte .

Andree Lortie, d'Elections Canada, a declare que 1'informatisation des
bureaux des directeurs et directrices du scrutin ne devrait pas causer
de serieux problemes etant donne que les systemes d'Elections Canada
n'exigent pas de competences particulieres en informatique . Certes, les
elections de 1988 ont produit leur lot de succes et d'echecs, mais elles ont
quand meme revele qu'il serait utile d'informatiser le processus electoral,
a la grandeur du pays . A 1'occasion des prochaines elections, le recense-
ment se fera au moyen de fiches indexees, et les formules seront produites
en plusieurs couleurs ; les recenseurs ne seront pas tenus de dactylogra-
phier les listes eux-memes, puisque les renseignements seront saisis sur
ordinateur et que la revision se fera au moyen des cartes indexees pre-
parees a partir de la liste preliminaire . Elections Canada aimerait nommer
dans chaque bureau de directeur ou de directrice du scrutin une personne
remuneree specifiquement pour gerer les listes informatisees .

Jean-Paul Laperriere, autre conseiller de la Commission, a ensuite pane
des listes electorales permanentes utilisees en Colombie-Britannique, et des
registres electoraux des municipalites ontariennes . Selon les responsables



des elections en Colombie-Britannique, le systeme provincial se compare
avantageusement aux divers systemes americains car il peut servir aussi bien
aux elections municipales que provinciales ou federales, reduisant le
double emploi et permettant ainsi d'economiser de 1'argent .

En Ontario, le ministere du Revenu a ete charge d'elaborer et d'exploiter
le systeme d'inscription des electeurs et electrices pour les elections munici-
pales et scolaires . Le public a bien reagi au nouveau systeme, lequel aurait
produit des informations electorales plus exactes .

Jean-Paul Laperriere a ensuite evoque une etude preliminaire de la
Commission royale portant sur la possibilite d'utiliser les renseignements

d'autres ministeres ou organismes gouvernementaux . Un groupe de tra-

vail s'est penche sur la possibilite d'utiliser les donnees de Revenu Canada
pour preparer et exploiter une liste electorale permanente . Des represen-
tants d'Elections Canada, de la Societe canadienne des postes et de Statistique
Canada ont mis sur pied un deuxieme groupe charge d'examiner la pos-
sibilite de jumeler leurs banques de donnees respectives afin de produire
des cartes electorales .

Les ateliers consacres au recensement ont mene a diverses conclusions .
En regle generale, les participants et participantes ne se sont pas objectes

a la designation des recenseurs par
les partis, mais ont convenu que les
directeurs et directrices du scrutin
devraient proceder au choix final e t

« Les directeurs et directrices tenir des listes de recenseurs dont le

du crutin devraient roceder travail fut insatisfaisant . La plupar t
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ont ealement reconnu ue la remu-
au choix final et tenir des listes g

q
neration des recenseurs devrait etre

de recenseurs dont le travail exoneree d'impot dans le but d'inciter

fut insatisfaisant . >> plus de personnes a faire ce travail .
Beaucoup de recenseurs sont des per-
sonnes au chomage ou des benefi-
ciaires du bien-etre social . Si elles
doivent declarer leur revenu tire du

recensement, certaines personnes refuseront de travailler au moment des
elections, de crainte que ces revenus ne soient deduits de leurs prestations .

Beaucoup de participants et participantes ont approuve la methode e n
vigueur au Quebec, ou 1'on nomme des recenseurs charges de superviser

le recensement de 20 a 25 sections de vote et de verifier 1'exactitude des
listes preliminaires avant leur envoi aux directeurs et directrices du scrutin .
Les participants ont dit preferer le recours a deux recenseurs par section de
vote, de faqon a rassurer 1'electorat quant a 1'integrite du processus et a

mettre en confiance les recenseurs .
La position des directeurs et directrices du scrutin et des representants

et representantes des partis a propos du choix des recenseurs a fait appa-
raitre des divergences fondamentales . En regle generale, tous acceptent le

s p
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systeme actuel, malgre ses failles, quoiqu'on s'eleve contre la designation
occasionnelle de recenseurs incompetents et du refus des partis de cooperer
en remplaqant ces personnes. Les representants des partis, quant a eux,
reconnaissent qu'ils ne tiennent pas a perdre leurs meilleurs travailleurs
benevoles en les nommant recenseurs. Pour resoudre ce probleme, les par-
ticipants et participantes ont propose d'elargir le bassin des recenseurs
eventuels en invitant des postulants de petits partis ou d'autres sources,
par exemple des ecoles et des colleges . Trois autres recommandations ont
ete formulees : que les directeurs et directrices du scrutin et les represen-
tants de partis collaborent plus etroitement, meme avant le declenchement
des elections; que le public soit informe de l'importance du recensement ;
et que les deux partis principaux de chaque circonscription designent des
representants ou representantes pour aider le directeur du scrutin .

LE VOTE PAR ANTICIPATION ET PAR PROCURATIO N
Lors des seances consacrees au vote par anticipation et au vote par procu-
ration, les participants et participantes ont exprime des opinions diver-
gentes quant a 1'opportunite de maintenir le vote par procuration ; tous par
contre se sont dits d'accord avec 1'adoption d'un systeme de vote par cor-
respondance . Plusieurs ont recommande 1'abolition du vote dans le bureau
du directeur ou de la directrice du scrutin, en raison des problemes adminis-
tratifs que cette pratique entraine, a moins qu'elle ne soit modifiee pour
alleger leur charge de travail . Bon nombre de participants ont aussi recom-
mande 1'abolition du vote par procuration, rarement utilise et dont les
modalites sont complexes, quoique certains aient souligne son importance
dans les regions reculees . D'autres ont signale que le systeme actuel pour-
rait permettre aux etudiants et etu-
diantes de meme qu'aux militaires de
voter deux fois, risque que n'elimi-
nerait pas le vote par correspondance.

Le directeur general des elections
du Manitoba, Richard Balasko, a affirme
que le vote par correspondance est la
meilleure solution pour permettre aux
personnes qui ne peuvent se rendre
aux urnes d'exercer quand meme leur
droit de vote. Cette methode protege
le secret du vote puisque les electeurs
et electrices sont tenus de marquer
eux-memes leur bulletin et de le placer
sous enveloppe scellee . Il a en outre

« Cette methode protege le
secret du vote puisque les
electeurs et electrices sont
tenus de marquer eux-memes
leur bulletin et de le placer
sous enveloppe scellee . »

recommande de conserver le vote par procuration pour les gens qui n'ont
pas facilement acces aux services postaux, par exemple ceux qui font du
piegeage ou les travailleurs et travailleuses en regions eloignees . On pour-
rait ameliorer ce systeme, a-t-il dit, en acceptant 1'inscription automatique
sur les listes electorales des personnes qui votent par correspondance .
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Les participants et participantes se sont dits d'accord sur 1'utilisation
de bureaux itinerants dans les hopitaux ou autres etablissements de sante .
A 1'heure actuelle, la Loi electorale du Canada n'autorise 1'ouverture de
bureaux de vote dans les hopitaux que dans certaines circonstances, et il est
peu pratique d'y garder un bureau de vote ouvert toute la journee lorsque
tous les electeurs et electrices potentiels ont exerce leur droit de vote .

LES SERVICES AUX ELECTEURS ET ELECTRICES
AYANT DES BESOINS SPECIAU X

Lors de la seance consacree aux personnes ayant une deficience ou des
besoins speciaux, les participants et participantes ont souleve les probl'emes
du vote des personnes ayant des difficultes de lecture et de 1'acces aux bureaux
de vote . Rachel Belisle, de 1'Institut canadien d'education des adultes, a
pane des problemes d'analphabetisme au Quebec, soulignant que les
difficultes de lecture et d'ecriture qu'eprouvent certains s'accompagnent
souvent d'autres handicaps, telle la deficience auditive.

Evoquant les mesures susceptibles de remedier a ces problemes, Rachel
Belisle a souligne qu'il faudrait simplifier les bulletins de vote et les divers
formulaires electoraux, et vulgariser davantage le contenu des brochures
et documents politiques, rarement rediges en termes simples . Elle a souligne

qu'une premiere etape pourrait consister a utiliser des couleurs, des numeros
et des termes simples et clairs afin de reduire les obstacles que rencontrent

les personnes ayant des difficultes de lecture .
Mme Belisle a encourage les participants et participantes a tenir compte

des besoins d'environ 25 % de la population, en essayant d'utiliser le plus
possible un langage courant, en exprimant les messages au moyen d e

phrases tres simples, et en comple-
tant les messages ecrits par des moyens
audiovisuels chaque fois que la chose
est possible .

« Le droit de vote est tout Sylvie Godbout, membre du con-

aussi important pour ces per- seil d 'administration de 1'Office des
personnes handicapees du Quebec, a

sonnes, qui desirent avoir rappele aux participants et partici-
leur mot a dire dans 1'elec tion pantes que les personnes n'ayant pas

de leur depute ou deputee . » de deficiences per qoivent mal les
problemes que doivent affronter les
personnes ayant un handicap lorsque
ces dernieres desirent voter . Pourtant,
souligne-t-elle, le droit de vote est tou t

aussi important pour ces personnes, qui desirent avoir leur mot a dire dans

1'election de leur depute ou deputee .
Mme Godbout considere que 1'acces de plain-pied dans tous les bureaux

de vote est prioritaire mais que la responsabilite ne repose pas uniquement
sur le directeur ou la'directrice du scrutin . Les candidats et candidates doivent
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aussi voir a ce que leurs bureaux, lieux de reunion et autres soient acces-

sibles . Selon elle, si les candidats qui desirent representer la population ne
prennent pas la peine de veiller a 1'accessibilite de leurs propres lieux, com-
ment peuvent-ils pretendre pouvoir representer une partie de la population
qui est handicapee ? Pour remedier a cela, elle a propose que le rembourse-
ment des depenses des candidats soit lie a 1'accessibilite de leurs lieux .

La proposition d'engager des personnes handicapees comme personnel
electoral est une bonne initiative, a-t-elle dit, mais lorsque les elections se
tiennent dans des lieux inaccessibles, ~a n'incite pas beaucoup a la partici-

pation. De plus, elle a suggere que des interpretes en langage gestuel et des
appareils ATEM soient disponibles dans les bureaux de vote et a la television
a 1'intention des malentendants. Apres tant d'annees de negligence, il est

temps, a-t-elle dit, que 1'on s'attarde a leur expliquer comment voter.

Durant la discussion, il fut convenu que 1'amenagement de rampes
d'acces est aujourd'hui chose courante et n'a plus rien d'extraordinaire . Il

existe maintenant des immeubles totalement accessibles aux personnes
handicapees ; on devrait faire tous les efforts possibles pour les localiser et
les utiliser comme lieux de scrutin, une exigence qui devrait d'ailleurs etre
inscrite dans la loi .

Andree Lortie a revele que les etudes realisees par Elections Canada

pour resoudre ces obstacles ont mene a la conception d'un nouvel isoloir,
ne comportant que des illustrations au lieu des instructions ecrites
habituelles . Les participants ont discute de l'utilisation des photos des can-
didats et candidates sur les bulletins mais en ont rejete 1'idee parce que

1'electorat connait mieux les chefs de parti que les candidats . Ils ont convenu
par contre qu'il pourrait etre utile de reproduire sur les bulletins de vote

les couleurs et les logos de chaque parti .

LE JOUR DU SCRUTI N
Dans les ateliers consacres aux problemes qui surgissent le jour meme du
scrutin, les debats ont surtout porte sur le choix du jour ou tenir le scrutin .
Contrairement aux participants et participantes au colloque d'Edmonton,
ceux et celles de Sherbrooke se sont prononces sans ambages en faveur du
dimanche, ecartant les objections d'ordre religieux ou autres .

Durant son expose, Celine Bernier, directrice du scrutin, a mentionne
les difficultes a trouver des installations adequates le jour des elections . A
son avis, si les elections se tenaient le dimanche, le travail des directeurs et
directrices du scrutin serait facilite puisqu'il serait plus aise de recruter du

personnel qualifie, entre autres . De plus, il conviendrait d'autoriser les
directeurs et directrices du scrutin a recruter du personnel surnumeraire pour
remplacer les employes absents le jour du scrutin . Elle s'est egalement
prononcee en faveur de 1'inscription le jour meme du scrutin, precisant
que les personnes interessees a se prevaloir de ce droit devraient s'inscrire
et voter au bureau du directeur ou de la directrice du scrutin, pour eviter
qu'un electeur ne vote deux fois .
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Plusieurs directeurs et directrices du scrutin se sont opposes a 1'inscrip-
tion le jour du scrutin aussi bien dans les circonscriptions urbaines que
rurales, et ont plutot propose d'allonger la periode de revision . Peu
d'electeurs ou d'electrices des regions rurales se prevalent de toute faqon
de ce droit . D'autres participants ont affirme qu'autoriser 1'inscription le jour
meme du scrutin risquait d'entrainer des abus, et qu'il faudrait de toute
faqon appliquer la meme regle dans les circonscriptions rurales et urbaines .

Jean Jolin, adjoint du directeur general des elections du Quebec, a signale
que dans cette province, les scrutateurs et scrutatrices sont nommes par le
parti au pouvoir tandis que les greffiers le sont par 1'opposition . Tous reqoi-
vent la meme formation professionnelle, ce qui leur permet de se remplacer
les uns les autres. Dans chaque bureau de vote, on nomme un agent d'infor-
mation et de controle charge de faciliter la tenue du vote . Celui-ci super-
vise le deroulement des elections au nom du directeur ou de la directrice
du scrutin, avec qui il reste en contact etroit. Apres le depouillement du
vote, le scrutateur ou la scrutatrice communique les resultats a 1'agent
d'information et de controle, qui les transmet ensuite au bureau du directeur
ou de la directrice du scrutin, ou les resultats sont affiches et devoiles a la
presse. En regle generale, ces resultats sont disponibles 45 minutes apres
la fermeture des bureaux de vote .

Lors des dernieres elections, le Quebec a utilise pour la premiere fois
des bureaux de vote itinerants dans les centres d'accueil pour personnes
agees et dans les hopitaux oiu resident beaucoup de personnes incapables
de se deplacer. Les equipes itinerantes des bureaux de vote etaient sem-
blables a celles des bureaux de vote ordinaires .

Durant les ateliers, la plupart des directeurs et directrices du scrutin
ont rejete la proposition visant a retarder le depouillement du scrutin de
faqon a communiquer les resultats des provinces de 1'Est en meme temps
que ceux des provinces de 1'Ouest, affirmant que ce serait la une source de
confusion dans les bureaux de vote et que le risque de fuites de la part du
personnel electoral serait accru . Il serait eventuellement possible de rac-
courcir les heures d'ouverture des bureaux de vote le matin mais difficile
de les allonger le soir, alors que le personnel electoral est fatigue et anxieux
de terminer le travail . Plusieurs participants et participantes estiment que
le probleme des fuseaux horaires est impossible a resoudre et qu'il ne faut
pas chercher a changer le systeme actuel. D'autres constatent que Yon aurait
probablement plus de souplesse en matiere d'heures d'ouverture des
bureaux de vote si les elections se tenaient le dimanche .
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COLLOQUE SUR
LES PARTIS POLITIQUE S

Halifax, Nouvelle-Ecosse
7-8 Wrier 199 1

L E COLLOQUE ETA IT divise en six seances :

• La dynamique interne des partis : La selection des candidats et candidates

et des chefs de parti
• La dynamique interne des partis : L'organisation des partis

• Les partis, la representation et les diverses formes de participation
• La receptivite, la volatilite de 1'electorat et le regime electora l

• Les partis en tant qu'institutions nationales

• La primaute des partis en tant qu'organisations politiques

La Commission a consacre une partie de ses efforts de recherche a 1'ana-
lyse de la performance des partis politiques, principaux vehicules de par-

ticipation et de representation politiques au Canada. Le colloque de Halifax

visait a examiner 1'idee que les partis politiques constituent le mecanisme
le plus direct que puissent utiliser les Canadiens et Canadiennes pour
defendre leurs interets et participer a la vie politique . Le but de la rencontre
etait de permettre a la Commission, a certains membres de la presse, aux
representants et representantes des partis politiques ainsi qu'a des universi-

taires d'examiner les resultats des recherches commandees par la Commis-
sion et d'analyser des propositions de reformes . Dans 1'ensemble, la
Commission souhaitait connaitre 1'avis des participants et participantes
sur les methodes susceptibles de renforcer le role des partis politiques
nationaux en matiere de participation, de representation et d'integration poli-

tiques. II s'agissait egalement d'examiner les modifications susceptibles

d'etre apportees a la Loi electorale du Canada dans le but d'ameliorer la con-
tribution des partis politiques dans ces domaines, en tenant compte des

limites inherentes a ce type de reforme .

LA SELECTION DES CANDIDATS ET CANDIDATES ET DES CHEFS DE PARTI
La premiere seance, animee par Kenneth Carty de 1'Universite de la
Colombie-Britannique, a porte sur les avantages et inconvenients d'une
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reforme du processus de selection des candidats et candidates aux elec-
tions et a la direction des partis, notamment en regard des dispositions sur
la limitation des depenses. La question posee aux participants et partici-
pantes au panel etait la suivante : le processus de selection doit-il etre regle-
mente par le legislateur ou essentiellement par les partis eux-memes ?

Chacun des trois grands partis du Canada procede au choix de son
chef selon sa methode propre. Le Nouveau Parti democratique (NPD) tient
un congres biennal, lequel est techniquement un congres a la direction bien
que le chef en titre soit rarement conteste . Par contre, le Parti liberal du
Canada (PLC) et le Parti progressiste-conservateur du Canada (PC) tiennent
des congres d'orientation et de direction distincts . De ce fait, a-t-on invoque,
toute tentative de reglementation du processus de selection des chefs doit
tenir compte du caractere distinct des methodes adoptees par les partis .

Apres un bref aperqu des recents congres a la direction du Nouveau
Parti democratique et du Parti liberal, presente par Keith Archer de
1'Universite de Calgary, on a souligne que ces deux partis ont utilise le sys-
teme de credits d'impot pour aider leurs candidats et candidates a la direc-
tion a rassembler des fonds, ce qui signifie que leur processus de selection
etait finance a meme les deniers publics .

Des participants et participantes ont evoque les efforts recemment
entrepris par les trois partis pour reformer leur processus de selection
du chef. A leizr dernier congres,national d'orientation, les liberaux ont
ainsi adopte une resolution reclamant 1'election du chef par 1'ensemble des
membres du parti . Certains intervenants ont dit craindre que 1'election
directe du chef ne contribue pas necessairement a renforcer le parti . L'elec-

« Le systeme electoral cana-
dien [recueille] la confiance
generale du public, du fait de
la combinaison du finance-
ment public, de la limitation
des depenses et de la divul-
gation des renseignements . »

tion directe offrirait au contraire plus
de possibilites a certains groupes
d'interet d'influer sur le resultat, ce
qui pourrait provoquer une certaine
desaffection dans les rangs dii parti .

Lynda Erickson, de 1'Universite
Simon Fraser, a fait allusion a plu-
sieurs aspects controverses du meca-
nisme d'investiture des candidats et
candidates, notamment aux criteres
relatifs a 1'adhesion, a 1'organisation
des assemblees d'investiture par les
cadres des partis, et au cout sans cesse
croissant de certaines luttes d'investi-
ture. Certains ont affirme que la limi-
tation des depenses d'investitu`re par
voie de reglementation publique per-

mettrait peut-etre d'ouvrir le processus a des candidats de tous milieux
socio-economiques .

Dans 1'ensemble, les participants et participantes au panel ont convenu
qu'il est legitime que 1'Etat reglemente dans une certaine mesure ce
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processus, si des deniers publics sont en jeu. En revanche, ils sont con-
vaincus que les partis s'opposeront farouchement a la reglementation de
certains domaines, tels les criteres d'adhesion .

Michael Robinson, du Parti liberal du Canada, a affirme que le systeme
electoral canadien recueillait la confiance generale du public, du fait de la
combinaison du financement public, de la limitation des depenses et de la
divulgation des renseignements . Reglementer le processus de selection des
chefs et de designation des candidats et candidates permettrait peut-etre
de rendre ce processus plus democratique .

L'ORGANISATION DES PARTI S
Lors de la deuxieme seance, animee par Steven Wolinetz de 1'Universite
Memorial, les participants et participantes ont discute des diverses options
pour ameliorer la competence des partis en matiere d'organisation et de
formulation des politiques. Les membres du panel ont egalement ete invites

a se prononcer sur la pertinence de resserrer ou de relacher les liens entre
les ailes federales et provinciales des partis politiques.

On a indique que 1'organisation des partis politiques canadiens refletait
l'importance primordiale qu'ils accordent aux luttes electorales . De fait, les
partis se montrent en general plus competents lorsqu'il s'agit d'organiser des

elections que de formuler des politiques . William Chandler, de 1'Universite
McMaster, a affirme que les partis canadiens ont besoin de ressources
accrues pour s'engager dans 1'elaboration de politiques .

Selon Jack Graham, du Parti liberal du Canada, les processus internes
des partis ne devraient pas etre axes uniquement sur 1'elaboration de poli-

tiques . Ces processus servent aussi a renforcer 1'appui des militants et . mili-
tantes aux politiques, a eduquer les membres sur les grandes questions
publiques, et a communiquer 1'avis des membres au chef . D'autres ont sou-
tenu qu'il n'est pas realiste de penser que les politiques puissent etre formu-
lees par la base, dont le role est d'orienter les decideurs, non pas de fixer
en detail les politiques du parti .

Plusieurs participants et participantes se sont exprimes en faveur de
la creation de fondations partisanes, a 1'image de celles qui existent en
Allemagne et aux Pays-Bas . Les fondations partisanes pourraient aider les
partis a elaborer des politiques a long terme et leur apporter les ressources
de divers experts et instituts de recherche . Un participant a toutefois estime
que ces fondations ne seront efficaces que dans la mesure oil elles resteront
relativement autonomes. D'autres ont pretendu que les besoins a court terme,
foncierement partisans des partis politiques, les inciteront a vouloir controler
les activites des fondations .

Steven Wolinetz a precise que les fondations partisanes de plusieurs
pays d'Europe occidentale ont su s'adapter au climat politique partisan a
1'interieur duquel elles ceuvrent . Selon un participant, les fondations permet-
traient peut-etre aux partis d'etre plus credibles et plus actifs entre les elec-
tions . En Europe, les fondations sont plus que des centres de reflexion ; elles
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contribuent egalement a la formation et a la participation des membres des
partis entre les elections .

En Allemagne, les partis jouissent d'une position privilegiee sanction-
nee par la Constitution, ce qui leur permet de recevoir des deniers publics .
Selon un participant au panel, les partis ne devraient pas recevoir de fonds
publics puisque ce sont des organisations privees . Un autre a replique que
les fondations partisanes representaient une faqon detournee d'encourager
1'elaboration de politiques, et qu'il serait plus efficace de donner directement
des fonds aux partis pour qu'ils exercent certaines fonctions precises.

Les participants et participantes se sont egalement demandes pourquoi
les partis politiques canadiens n'avaient pas d'eux-memes cree des institu-
tions semblables aux fondations partisanes . De dire l'un d'eux, les partis sont
trop preoccupes par les elections; pour un autre, ils n'y auraient tout simple-
ment pas pense; selon un dernier, les partis preferent consacrer leurs
ressources limitees aux elections .

Les participants et participantes au panel ont ensuite discute de la vigueur
et de 1'orientation des liens structurels entre les ailes federales et provinciales
des partis politiques . Rand Dyck, de 1'Universite Laurentienne, a argue
que ces liens ne devaient pas etre modifies . Un autre a dit craindre que la
separation des ailes federales et provinciales n'oblige les benevoles, dont le
nombre decline sans cesse, a choisir entre les deux. Une personne a evoque
le fractionnement cause par la separation des organisations federales et
provinciales du Parti liberal au Quebec, en disant que le relachement des
liens presente des dangers non negligeables .

LES PARTIS ET LA REPRESENTATION POLITIQU E
Jane Jenson, de 1'Universite Carleton, a anime la troisieme seance au cours
de laquelle les participants et participantes ont discute de la possibilite que

les grands partis soient supplantes par les groupes d'interet ou ceux a reven-
dication unique. Ils ont egalement discute de 1'evolution de 1'opinion
publique a 1'egard des partis politiques, et des methodes qui permettraient
d'encourager de nouvelles formes de participation aux activites des partis
etablis, comme certains pays europeens ont reussi a le faire .

Jane Jenson a indique que les partis politiques sont essentiels parce
qu'ils representent 1'electorat . Cependant, leur role est de plus en plus dif-
ficile a tenir en raison du cynisme et de la mefiance de la population a leur
egard, et du recours accru a des groupes d'interet qui court-circuitent les
partis, a 1'encontre des compromis inherents a la representation partisane .
Les partis, a-t-on dit, sont moins a meme de servir d'intermediaires entre
les citoyens et citoyennes et le gouvernement et d'engendrer un discours
politique national . Un participant est intervenu pour dire que cette degrada-
tion parait inevitable aux yeux de certains experts, suite aux mutations sociales
engendrees par une societe davantage centree sur 1'individu et le pouvoir
de consommation, ou tout simplement parce que la Charte canadienne des
droits et libertes a encourage le recours aux tribunaux plutot qu'aux elections
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pour resoudre les conflits . D'autres ont pretendu que les partis politiques
se limitent eux-memes lorsqu'ils ne parviennent pas a offrir un choix clair
et coherent a 1'electorat .

Selon Neil Nevitte, de 1'Universite de Calgary, meme si les partis conser-
vent un role important a jouer en matiere de representation, la populatio n

s'identifie de moins en moins a eux,
en raison du nouvel esprit critique
refletant 1'evolution des valeurs dans
les societes industrielles avancees . Ces
societes jouissent actuellement d'une
prosperite et d'une securite sans prece-
dent, marquees par une forte mobilite
geographique et professionnelle . Grace
a la revolution technique et a 1'infor-
mation, les citoyens et citoyennes ont
elargi leurs horizons politiques . En
outre, 1'ecart entre le grand public et
1'elite s'est resserre du fait de 1'acces
accru a 1'information politique et de la
diffusion des connaissances requises
pour prendre des decisions autonomes .

« Les partis . . . sont moins a
meme de servir d'interme-
diaires entre les citoyens et
citoyennes et le gouver-
nement et d'engendrer un
discours politique national . »

De nouvelles questions d'interet public sont apparues concernant la qualite
de vie (1'environnement par exemple) et 1'egalite pour les Autochtones, les
femmes et les autres groupes marginalises . Ce nouveau discours politique con-
currence 1'ancien, axe sur la redistribution des richesses, et s'accompagne
d'un nouveau style de participation politique, tournee vers 1'action directe .

Selon Val Sears, ex-journaliste du Toronto Star, le probleme n'est pas de
favoriser 1'integration des groupes d'interet aux partis politiques mais
plutot de trouver un equilibre entre les activites des uns et des autres . La
politique doit aujourd'hui etre envisagee comme un libre marche d'idees
ou d'interets dans lequel tous trouvent leur place .

Un autre participant, Tom Axworthy, de la Fondation CRB, a tenu a
remettre en contexte le cynisme ambiant . Les decisions politiques resultent
des compromis collectifs que font des personnes a 1'origine en desaccord .

Tout le monde y perd la plupart du temps, y compris le cabinet, le Parlement
et la population, car la solution retenue en sera toujours une de compromis .
Dans une societe pluraliste, il n'est donc pas etonnant que beaucoup fassent
preuve de cynisme. Selon un participant, compte tenu de cette situation, la
question qui demeure est de savoir comment donner a chacun et chacune
une chance egale d'influencer le processus . Un autre a affirme qu'une seule

des quatre fonctions traditionnellement devolues aux partis politiques avait
change. Les partis sont toujours les principaux organisateurs electoraux,
les promoteurs des valeurs collectives et les agents unificateurs des interets .
Depuis la montee des groupes d'interet a revendication unique, ils represen-
tent toutefois beaucoup moins 1'interet public . Certains ont affirme que la

■
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raison d'etre des partis politiques est d'ordre ideologique, ce qui les con-
firme dans leur role de promoteurs des valeurs collectives .

Meme si le taux de participation politique au Canada est demeure rela-
tivement stable, les citoyens et citoyennes se tournent de plus en plus vers
les groupes d'interet pour exprimer leurs convictions politiques . Les par-
ticipants et participantes ont notamment discute de 1'effet des techniques
de communication sur le comportement des partis politiques et des groupes
d'interet . Une personne a affirme que 1'usage croissant des sondages d'opi-
nion par les gouvernements incite les groupes d'interet a tenter de mobiliser
la population par la demarche la plus ostensible possible, au besoin par la
confrontation, pour attirer 1'attention sur certains problemes et accroitre
les chances d'une reaction populaire favorable .

Les membres du panel ont examine comment les methodes recentes
des partis politiques pour choisir leurs chefs et leurs candidats et candidates
avaient pu contribuer a la perte de confiance de la population face a leur
role d'organisations politiques de base . Un participant a declare que les
partis avaient ete incapables de prouver qu'ils pouvaient se reformer en pro-
fondeur, et que seule une reglementation par 1'Etat les obligerait a s'ajuster
aux nouvelles attentes du public . Un autre participant a souligne que les
partis se consid'erent comme des organisations privees, composees de bene-

voles . A ce titre, ils s'opposeront vrai-
semblablement a une reglementation
par 1'Etat de leurs procedes et acti-
vites internes .

« Dans quelle mesure le On a convenu que les partis
devaient offr ir a la population 1'image

systeme electoral canadien de tribunes politiques efficaces et
est-il receptif a 1'evolu tion de credibles, un role de plus en plus
1'electorat ?» assume par les groupes d'interet .

Alors que le gouvernement donne des
fonds et des credits d'impot a des orga-
nismes educatifs et de bienfaisance
ainsi qu'a d'autres groupes d'interet,

a constate un participant, il consacre tres peu d'argent aux activites de
sensibilisation et de formation politiques .

LA RECEPTIVITE ET LA VOLATILITE DE L'ELECTORAT
Au cours de la seance suivante, dont Richard Johnston, de 1'Universite de
la Colombie-Britannique, etait 1'animateur, on a examine comment cer-
taines caracteristiques du systeme electoral influaient sur la performance
des partis . Dans quelle mesure le systeme electoral canadien est-il receptif
a 1'evolution de 1'electorat ? Le taux de roulement eleve des deputes et
deputees et la diminution du nombre de circonscriptions sures sont-ils neces-
sairement une bonne chose ? Le systeme oblige-t-il les partis a privilegier
de maniere excessive leurs interets a court terme ?
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Les etudes effectuees sur la volatilite de 1'electorat et le taux de
remplacement des elus et elues au Canada se resument, selon Michael
Krashinsky, de 1'Universite de Toronto, a 1'influence preponderante de trois
facteurs : les partis, les regions et 1'avantage du depute sortant . Ces trois fac-

teurs expliquent en effet la plupart des revirements electoraux dans les
circonscriptions. L'avantage dont jouit le depute sortant ou la deputee sor-
tante n'a pas change depuis quarante ans alors que les elections canadiennes
suivent de plus en plus un mod'ele regional . Le regionalisme semble influer
beaucoup plus sur les resultats electoraux, allant jusqu'a depasser 1'avan-
tage du depute sortant. Selon certaines estimations, l'avantage du depute

sortant ne compte plus que pour 4 ou 5 % des voix obtenues. Deux pheno-

menes contradictoires viennent en effet annuler pratiquement 1'avantage
du depute sortant : d'une part,l'evolution vers des campagnes nationales
hautement mediatisees et axees sur les chefs tend 'a diminuer cet avantage,
tandis que l'augmentation des ressources mises a la disposition des deputes
et deputees pour communiquer avec leurs commettants et les servir con-

tribue a 1'accroitre, d'autre part . Les etudes effectuees pour la Commission
montrent que la taille de la circonscription et sa situation geographique,
en milieu urbain ou rural, ont peu d'effet sur cet avantage d'ailleurs peu

prononce au Canada .
Brian Gaines, de 1'Universite Stanford, a signale que 1'avantage du

depute sortant etait un probleme grave aux Etats-Unis, ou les elus et elues
s'efforcent de fideliser 1'electorat en rendant service a leur circonscription
et en distribuant des faveurs. Les recherches montrent que ce phenomene
existe aussi au Royaume-Uni, mais pas au Canada . Chez nous, les elections
se caracterisent plutot par un taux de roulement eleve aussi bien des . partis
que des deputes et deputees . 11 existe beaucoup de sieges marginaux, et
leur nombre ne diminue pas . Les revirements electoraux sont peu frequents,
ce qui permet de croire que ce n'est pas le candidat ou la candidate qui
compte le plus. Des etudes revelent cependant que les services rendus dans
une circonscription ont une certaine importance, quoique limitee . En con-
clusion, on peut pretendre que le faible avantage dont jouissent les deputes
sortants temoigne de 1'ouverture du systeme electoral canadien a 1'evolution
politique, ce qui est en soi un facteur positif.

David Gotthilf, de Viewpoints Research, a pane de la dichotomie entre
1'ouverture electorale et 1'ouverture politique . L'ouverture electorale se
manifeste dans les resultats electoraux, alors que 1'ouverture politique se
manifeste sur le plan legislatif . Le systeme americain, caracterise par un
faible taux de roulement des elus et elues et par une politique plus popu-
liste, est ouvert sur le plan politique mais non sur le plan electoral . Au
Canada, le systeme est tres ouvert sur le plan electoral, mais pas sur le plan
politique, et ce pour trois raisons :

■

• La conjugaison d'un regime electoral majoritaire uninominal et
d'un systeme regroupant trois grands partis signifie que le resultat



■

dans une circonscription peut dependre de la variation d'un petit
nombre de voix .

• L'electorat s'identifie de moins en moins aux partis, ce qui est surtout
vrai des individus ages de moins de 45 ans .

• La politique se specialise, les strateges politiques ayant de plus en plus
recours aux techniques de marketing .
Du fait de son ouverture electorale, le systeme canadien est moins

ouvert sur le plan politique . Les politiciens et politiciennes connaissent la
volatilite de 1'electorat et savent que les campagnes electorales compten t

C E Q U E L E E C A N A D I E N S E T C A N A D IE N N E S N O U S O N T D I T

« Le fait de raccourcir la car-
riere des hommes et femmes
politiques ne rendrait pas
necessairement le processus
politique plus accessible aux
nouveaux candidats. »

20 6

plus que ce qu'ils ont fait durant les
quatre annees precedentes . L'objectif
est donc d'equilibrer ouverture elec-
torale et ouverture politique .

Suite a la presentation des etudes,
les participants et participantes au
panel se sont demandes s'il etait pre-
ferable d'avoir un systeme favorisant
le carrierisme politique plutot que le
remplacement frequent des elus et
elues, pour assurer que ces derniers
soient redevables en tout temps a leur
electorat . Cette question n'a debouche
sur aucun consensus quoique tous
s'accordaient a dire que le fait de

raccourcir la carriere des hommes et femmes politiques ne rendrait pas
necessairement le processus politique plus accessible aux nouveaux can-
didats . De plus, ont-ils dit, limiter le mandat des politiciens, idee relative-
ment populaire aux Etats-Unis, ne serait pas approprie au Canada etant
donne le taux eleve de roulement des elus .

LES PARTIS EN TANT QU'INSTITUTIONS NATIONALE S
La seance consacree aux partis en tant qu'institutions nationales, animee par

Brian Crowley, de 1'Universite Dalhousie, a permis d'examiner leur capa-
cite a integrer des opinions diversifiees . Les participants et participantes
ont exprime des opinions contradictoires quant a la capacite des partis a
assumer un role d'institutions nationales de base . L'un d'eux, David Elkins,
de 1'Universite de la Colombie-Britannique, a constate que le Canada 6tait
difficile a gouverner en raison des clivages linguistiques et regionaux .
Attendre des partis qu'ils puissent resoudre ce probleme est illusoire . Un
autre a affirme que les partis sont efficaces pour choisir des chefs ou des
candidats et candidates, mener des luttes electorales et proposer de nou-
velles politiques, mais que c'est trop leur demander que d'exiger qu'ils
contribuent a 1'edification d'une nation .

Une participante, Maureen Covell, de 1'Universite Simon Fraser, a repli-
que que les partis politiques canadiens reussissaient a integrer les interets
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divergents, ce qui demarquait le regime canadien des autres regimes de
partis oii les interets s'expriment a 1'assemblee legislative ou dans le secteur
prive. En Europe, cela se fait par une mediation entre les partis politiques

representant des interets specifiques . Dans le regime canadien, on s'attend
a ce que les partis elaborent leurs politiques en se montrant receptifs aux
groupes d'interet . Denis Pageau, du Parti progressiste-conservateur, a
souligne que les partis qui souhaitent prendre le pouvoir doivent avoir une

perspective nationale et doivent accepter de marier des interets regionaux
divergents .

Selon plusieurs participants et participantes au panel, meme lorsque les
partis sont bien etablis au niveau regional apparaissent inevitablement des ten-
sions entre les interets nationaux et locaux . Un participant a affirme que les
partis ont ete relativement efficaces pour ce qui est d'equilibrer ces interets dans
le processus de selection des chefs, dans les congres d'orientation et dans les

activites d'etude et d'elaboration de politiques . Un autre a pretendu en revanche
que les partis etaient peu efficaces en matiere d'integration nationale, la preuve
en etant que divers groupes d'interet evitent de se joindre a eux .

Un participant a estime qu'il devrait etre possible de renforcer le role
d'integration et de consolidation de la nation que jouent les partis poli-
tiques s'ils permettaient a leurs deputes et deputees de representer plus
efficacement leur electorat a la Chambre des communes . Un autre a soutenu
que les partis pourraient asseoir leur presence electorale dans un plus grand
nombre de regions si Yon adoptait un systeme de representation proportion-
nelle au lieu du systeme majoritaire uninominal actuel . Plusieurs membres
du panel ont repousse cette suggestion, affirmant que 1'experience a montre
que la presence dans les regions des partis nationaux ne depend pas d'un
systeme de representation proportionnelle .

Un certain nombre de participants et participantes ont signale que
1'arrivee eventuelle de plusieurs partis regionaux a la Chambre des com-
munes apres les prochaines elections federales risquait de miner davan-
tage la capacite des partis nationau x
a defendre divers interets regionaux .
Michael Robinson a signale que des
initiatives telles que la taxe sur les
produits et services et 1'Accord du lac « Les trois grands partis [sont]
Meech ont rendu les partis plus re ti =
cents a embrasser des projets d'enver- privilegies par le systeme
gure nationale, ce qui accroit d'autant actuel de financement lie aux
1'attrait des partis regionaux et des depenses electorales . »
groupes d'interet .

Finalement, les participants et
participantes ont cherche a savoir si
le systeme actuel de financement
public donnait aux partis suffisamment de ressources pour representer des
interets multiples, et s'il favorisait les partis existants aux depens des petits



20 8

C E Q U E L E S C A N A D I E N S E T C A N A D I E N N E S N O U S O N T D I T

ou des nouveaux partis offrant une nouvelle vision politique . Aucun
consensus n'est apparu sur la question de savoir si le niveau actuel de
financement public des partis etait adequat ou excessif . En revanche, la
plupart ont convenu que les trois grands partis etaient privilegies par le
systeme actuel de financement lie aux depenses electorales . L'exclusion
des autres partis du systeme de financement public pourrait limiter les
choix electoraux des Canadiens et Canadiennes .

LA PRIMAUTE DES PARTIS EN TANT QU'ORGANISATIONS POLITIQUES
Durant la derniere seance, participants et participantes au panel ont ete
invites par Herman Bakvis, de 1'Universite Dalhousie, egalement coordon-
nateur de recherche a la Commission, a aborder les sujets suivants : la selec-
tion des chefs et l'investiture des candidats et candidates ; le financement
des partis au niveau national et local; et le renforcement des partis nationaux .

Plusieurs membres du panel ont presente des opinions divergentes
quant a la necessite que 1'Etat reglemente plus rigoureusement les processus
de selection des candidats et candidates et des chefs . Kenneth Carty a

affirme qu'il importait de reglementer ces processus puisqu'il y va de
l'interet public, alors que Dalton Camp a soutenu qu'il s'agissait d'activites
purement internes . Selon Neil Young, depute du NPD, il devrait y avoir

divulgation complete des renseignements et remboursement des excedents
lorsque des deniers publics sont en jeu . Peter Milliken, depute liberal, a
enfin affirme que la divulgation complete des dons contribuerait a retablir
la confiance du public dans 1'integrite des partis .

Les participants et participantes ont ete invites a trier, parmi les activites
privees et publiques des partis politiques, celles qui devraient ou ne
devraient pas etre reglementees par 1'Etat . Selon plusieurs, ce processus
etait assez important pour justifier un certain degre de reglementation
publique. Un autre s'est oppose a toute reglementation publique, laquelle
serait incompatible avec le caractere volontaire des partis politiques .

Plusieurs participants et participantes ont declare que le systeme actuel
de remboursement partiel des depenses electorales etait trop restrictif
puisque les candidats et candidates doivent recueillir au moins 15 % des
voix pour y avoir droit . Selon un participant, il ne devrait y avoir aucune
limite a moins qu'on ne decide de rembourser les partis en fonction de
leurs resultats electoraux a 1'echelle du pays et les candidats en fonction
de leurs resultats locaux .

Les participants et participantes ont ensuite examine le role que devraient
jouer les groupes d'interet durant les campagnes federales. Diverses preoc-
cupations ont ete soulevees quant a la participation croissante de ces groupes
au niveau local . Si on concede aux groupes d'interet le droit d'effectuer des
depenses independantes durant les elections federales, cette pratique risque
d'eroder 1'integrite des limites de depenses imposees aux partis politiques .
Sans ces restrictions, les elections canadiennes pourraient ressembler
de plus en plus aux elections americaines, oil de nombreux comites d'action
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politique jouent aujourd'hui un role determinant en recueillant et en effec-
tuant des depenses en faveur de certains candidats et candidates .

Selon un membre du panel, les depenses publicitaires durant les elec-
tions procedent de la liberte d'expression, mais des limites raisonnables peu-

vent etre justifiees en vertu de la Charte canadienne des droits et libertes . La

plupart des participants et participantes ont convenu qu'il etait necessaire et
legitime d'imposer certaines limites aux depenses des groupes d'interet

durant les elections federales .
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COLLOQUE SUR
LA PRESSE ET LES ELECTIONS

Toronto, Ontario
20-22 Wrier 199 1

C E COLLOQUE COMPRENAIT sept seances consacrees aux questions

suivantes :

• La presse et les partis : comment s'etablit le programme d'une
campagne electoral e

• Les debats des chefs : importance et potentiel

• La reglementation des sondages en periode electorale
• Le cadre de la reglementatio n
• Les campagnes locales : pour une meilleure information
• Les nouvelles formes de communications electorales

• Enjeux et leqon s

Le but du colloque etait de reunir des chercheurs et chercheuses tra-
vaillant pour la Commission, des representants et representantes des partis
politiques, des medias et des firmes de sondage pour discuter des resultats
preliminaires des recherches . Malgre le grand nombre de sujets a 1'ordre du

jour, les debats ont porte essentiellement sur deux themes : la reglementation
des communications politiques dans une reforme electorale et les avantages

de la concurrence pour les candidats et candidates et 1'electorat .
Pierre Lortie, president de la Commission, a enonce deux points dans

son allocution inaugurale :

1 . Les specialistes s'accordent pour reconnaitre le role crucial que joue la

presse dans les campagnes electorales .

2 . La television a transforme les elections .

Le president a egalement releve que bon nombre des personnes qui se

sont presentees aux audiences partageaient diverses craintes quant au role
des medias. Il a donc invite les participants et participantes au colloque a
conseiller la Commission de sorte qu'elle puisse offrir a 1'electorat 1'assurance

de messages clairs durant les campagnes electorales .
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LA PRESSE ET LES PARTI S
La premiere seance a aborde les relations entre les strateges des partis et les
journalistes . Parmi les themes abordes, on retrouvait 1'equilibre entre la
forme et le fond des nouvelles electorales, l'incidence du recours croissant
au marketing politique sur 1'electorat et son comportement et 1'influence
de 1'evolution des techniques et pratiques journalistiques .

Michael Nolan, de la University of Western Ontario, a lance le debat en
tra~ant 1'historique des relations entre la presse et les partis durant les cam-
pagnes electorales federales . Traitant de 1'evolution des techniques media-
tiques, il a souligne la part croissante prise par la publicite partisane, et a
identifie trois epoques du journalisme politique : (1) la presse partisane,
qui date d'avant la Confederation et a persiste jusqu'aux annees 50, (2) la
presse de confrontation, dont le meilleur exemple demeure le debat sur le
pipeline, et (3) la presse cynique ou impertinente . Il a enfin mis 1'accent sur
1'importance de donner du temps d'antenne gratuit comme complement au
temps d'antenne achete et aux emissions d'actualites .

« La presse accepte mal le
point de vue des partis sur
les campagnes electorales,
c'est-a-dire un exercice de
rabachage destine a ancrer
certaines idees fondamentales
dans 1'esprit du public pour
le former et le convaincre. . . »

Elly Alboim, de la Societe Radio-
Canada, a pane de la couverture des
elections en termes de lutte que se
livrent les hommes et femmes poli-
tiques et les journalistes pour imposer
leurs vues . A son avis, le recours crois-
sant des partis politiques a la publicite
achetee traduit leur sentiment d'impuis-
sance a communiquer directement
avec 1'electorat par le truchement de
la presse. Parallelement, les journa-
listes se disent de plus en plus lasses
des formes traditionnelles de couver-
ture electorale . Cette divergence tient
en partie au fait que la presse accepte
mal le point de vue des partis sur les
campagnes electorales, c'est-a-dire un
exercice de rabachage destine a ancrer

certaines idees fondamentales dans 1'esprit du public pour le former et le
convaincre, soit un processus qui n'a rien a voir avec 1'actualite, telle que
perque par les medias . La presse est de moins en moins interessee a couvrir
les tournees electorales des chefs, et elle soup qonne que les programmes
exposes par les partis durant les campagnes ont en realite fort peu a voir
avec les veritables objectifs d'un gouvernement .

A son avis, les nouveaux organes de presse, tel le reseau Newsworld
de la Canadian Broadcasting Corporation (CBC), vont accentuer ce phe-
nomene : capable de couvrir en direct la majeure partie des campagnes
electorales a 1'echelle du pays, Newsworld est appele a assumer la responsa-
bilite de la couverture classique, ce qui signifie qu'il y aura << de moins en
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moins de reportages en profondeur sur les idees avancees par les partis et
sur leurs programmes politiques » . 11 faut donc s'attendre a ce que la cou-
verture journalistique des futures campagnes electorales soit axee sur << les
grands evenements, les debats, les incidents de parcours et les gaffes >> . On

peut prevoir, a-t-il dit, que la presse nationale << considerera de plus en plus

les elections comme un epiphenomene >> .
Selon un participant, la publicite achetee est le seul recours des partis

pour communiquer directement avec 1'electorat, sans intermediaire . Le role
de la presse devrait donc etre, entre autres, d'informer 1'electorat sur la

nature de la publicite achetee et ses intentions.
William Gilsdorf, de 1'Universite Concordia, a rapporte qu'une recente

enquete pancanadienne aupres de journalistes a revele la montee incontes-

table du cynisme face a la couverture electorale .
Jean Crete, de 1'Universite Laval, a de son cote revele que les courtes

publicites televisees sont tres efficaces pour ancrer des messages dans la

population. A son avis, ces publicites sont bonnes en autant qu'elles abor-
dent les problemes sans detour, qu'elles n'indisposent pas 1'electorat et
qu'elles presentent des prises de position tres claires . Ses recherches mon-
trent aussi qu'il est preferable d'aborder des problemes de fond plutot que
de mousser un candidat ou une candidate . II a recommande d'attribuer le
temps d'antenne gratuit selon un systeme de credits permettant aux
partis de 1'utiliser comme bon leur semble .

Selon un participant, meme la publicite negative - appelee selon lui a
se generaliser autant qu'aux Etats-Unis - doit s'appuyer sur du concret pour
etre efficace; c'est a la presse qu'il appartient de 1'analyser . A son avis,
1'ensemble des Canadiens et Canadiennes sont parfaitement capables de
discerner le bon du mauvais, dans ce genre de publicite .

Une personne a rappele que le temps d'antenne gratuit pose parfois plus
de problemes aux partis qu'il ne leur offre d'avantages, alors que le temps
d'antenne achete permet de mieux cibler le public vise . Une autre a pane

de 1'efficacite de la radio, qui laisse des impressions durables dans 1'esprit
de 1'auditoire, qu'elle en soit ou non consciente . A 1'heure actuelle, la ten-

dance la plus marquee aupres des strateges des partis est de recourir au
ciblage pointu . Selon cette personne,l'electorat est de plus en plus avise et
il risque de mal reagir devant certaines publicites negatives susceptibles
de, se retourner contre leurs auteurs .

Selon Elly Alboim, la Commission devrait s'efforcer d'equilibrer les regles
du jeu. Pour couvrir et analyser les campagnes publicitaires des partis, les jour-
nalistes ont besoin d'un plus grand acces a 1'information ; l'arbitre en matiere

de radiodiffusion pourrait aider en rassemblant et en divulguant des ren-
seignements sur la publicite achetee dans les medias par les partis et sur
d'autres formes de publicite electorale.

Selon le porte-parole d'un parti, l'une des taches essentielles de la
Commission est de trouver un equilibre entre les divers elements des cam-
pagnes electorales et de veiller a ce que 1'argent ne soit pas un facteur



I

preponderant . Une personne a evoque la possibilite d'obliger tous les
reseaux a fournir des periodes d'antenne convenables pour les diffusions
gratuites des partis et de consacrer un temps raisonnable a la couverture
des elections . De meme, la Commission devrait << reglementer le role des
medias, ou du moins le degre d'attention - c'est-a-dire la quantite d'infor-
mation fournie durant les campagnes - que les medias consacrent a ce qui
est apres tout l'une des periodes capitales de la politique canadienne >> . Ce
participant a en outre recommande de raccourcir les campagnes electorales
et de veiller a communiquer 1'information au moment ou 1'electorat est
pret a la recevoir, dans un format adapte a ses besoins .

C E Q U E L E S C A N A D I E N S E T C A N AD I E N N E S N O U S O N T D I T

« Une des hypotheses est que
ce qui va pour les medias, va
pour les politiciens et les par-
tis politiques, et va aussi pour
le public en general. Mais je
n'en suis pas convaincue. »

214

Une autre personne a suggere
d'axer la discussion sur << 1'interet
public >> . << J'ai l'impression, a-t-elle
dit, qu'une des hypotheses de ce
debat, courante d'ailleurs, est que ce
qui va pour les medias, va pour les
politiciens et les partis politiques, et
va aussi pour le public en general .
Mais je n'en suis pas convaincue . »

Un participant s'est eleve contre
la reglementation des medias, preten-
dant que le cynisme et l'impertinence
des medias ne sont pas les seuls a
donner le ton aux messages vehicules
durant les campagnes electorales . Les
medias et les politiciens contribuent

tous deux au caractere des campagnes electorales . Selon lui, le role de la
Commission devrait etre << d'encourager les medias a assumer leur role,
distinct et precieux, de critique du cadre general des campagnes >> .

LES DEBATS DES CHEFS
Durant la deuxieme seance, Cathy Widdis Barr, de 1'Universite Wilfrid
Laurier, a presente les etudes qu'elle a effectuees sur les debats televises
des chefs au Canada, a partir d'analyses statistiques publiees dans les
Etudes electorales canadiennes (Canadian National Election Studies) de
1984 et de 1988 . Elle conclut de ses travaux que les debats influencent les
choix de 1'electorat, le taux de participation, l'opinion generale quant a la
competence des chefs et la comprehension populaire des enjeux electoraux .
Les electeurs et electrices qui tirent le plus d'information de ces debats sont
ceux qui ne s'abreuvent qu'a un nombre limite de sources d'information .

S'inspirant de son etude comparee des debats televises des chefs, Robert
Bernier, de 1'Ecole nationale d'administration publique (ENAP), a affirme
que 1'absence de reglementation a ce chapitre favorise les partis etablis .
Selon lui, les debats des chefs devraient etre institutionnalises etant donne
qu'ils sont une source d'information importante pour 1'electorat, et ils



E
21 5

L E S C O L L 0 Q U E S

devraient se tenir a la fin des campagnes lorsque 1'interet de 1'electorat est
a son maximum. Il a egalement suggere de tenir un debat distinct pour les
chefs des partis non etablis .

Terry Hargreaves, de la Societe Radio-Canada, s'est oppose d'emblee
a 1'idee de reglementer les debats . Si on veut imposer des regles, a-t-il
demande, jusqu'ou faudra-t-il aller ? Comment peut-on concevoir un texte
de loi qui puisse regir toute eventualite ? De meme, il a rejete la suggestion
d'organiser des debats pour les partis non etablis, invoquant qu'il serait
difficile de determiner les participants et participantes eventuels .

Plusieurs intervenants et intervenantes ont reclame une certaine garantie
d'acces aux debats pour les petits partis et les partis regionaux . Un partici-
pant a rappele que les efforts entrepris au Quebec lors d'une recente cam-
pagne electorale pour reglementer un debat entre chefs ont mene a 1'echec,
provoquant 1'annulation de ce dernier .

Selon un stratege du Parti liberal du Canada, << la prochaine industrie
surreglementee sera celle des elections » . Il a par contre approuve une
recommandation visant a nommer un organisateur de 1'exterieur du milieu
de la radiodiffusion voire a en faire le president du debat .

Appele a commenter les discussions de la matinee, le commissaire
Pierre Fortier a note qu'on avait trop insiste sur les avantages et les inconve-
nients de la reglementation, sans prendre le recul necessaire pour analyser
la question . « J'ai entendu 'Laissez-nous tranquilles, tout va bien, ne venez

pas mettre votre nez la-dedans, ne reglementez rien .' Du Quebec, quelqu'un

a avoue qu'apres 1'echec des efforts de reglementation il valait mieux ne plus
rien tenter. » Or, a-t-il dit, il ne faut pas craindre la reglementation lorsqu'elle

est necessaire mais ne pas etre bete au point de vouloir tout reglementer .

Il a donc invite les participants et participantes a prendre plus de recul
darts leurs discussions .

LA REGLEMENTATION DES SONDAGES EN PERIODE ELECTORAL E
Guy Lachapelle, de 1'Universite Concordia, a ouvert la troisieme seance en
presentant les points saillants de son etude sur les sondages d'opinion en

temps d'elections . Il a fait le point sur les preoccupations de la population
a ce sujet, a cite des avis juridiques selon lesquels la publication des sondages
pourrait etre reglementee tout en respectant la Charte canadienne des droits
et libertes, et a resume les codes d'ethique adoptes par les firmes de sondage,
les journalistes et les radiodiffuseurs avant de conclure que les sondages
publies lors des elections federales de 1988 n'etaient souvent pas a la hauteur

de ces codes. Parmi ses, principales recommandations, mentionnons :(1) que
la divulgation de sondages soit interdite le jour meme des elections et dans
les deux jours qui le precedent; (2) que tous les sondages d'opinion publies
ou divulgues durant les elections soient accompagnes d'informations tech-
niques precises; (3) que les sondages a la sortie des bureaux de scrutin soient
prohibes; et (4) qu'une commission de surveillance des sondages, s'inspi-
rant du mod'ele franqais, soit mise sur pied pour faire respecter des normes
professionnelles .



I
21 6

C E Q U E L E S C A N A D I E N S E T C A N A D I E N N E S N O U S O N T D I T

Donna Dasko, de Environics Research Group, a affirme que « restreindre
1'activite des societes de sondage serait une atteinte flagrante a la liberte d'infor-

mation et d'expression ». Il vaudrait mieux, a-t-elle dit, encourager la realisation
de sondages, lesquels donnent une mine de renseignements importants .
Imposer la divulgation simultanee d'information sur la methodologie des
sondages limiterait leur diffusion et empecherait la publication de courts

extraits statistiques. A son avis, la concurrence et 1'autoreglementation ont
donne jusqu'ici de bons resultats, ce pourquoi la creation d'une commission
des sondages serait superfetatoire .

Selon Christopher Waddell, du
Globe and Mail, il est illusoire de penser
ne reglementer que les sondages de
la presse. Si les uns sont reglementes,
les autres devront 1'etre . En outre,

« Restreindre 1'activite imposer la publication d'information
des societes de sondage serait sur la methodologie a chaque fois
une atteinte flagrante a qu'on cite les donnees d'un sondage

la liberte d 'information et empecherait de s'en servir dans l e
cadre de reportages journalistiques .

d'expression. » Le representant d'une firme de son-
dage a toutefois presente une autre
facette de la question . Les sondages
d'opinion, a-t-il dit, influent sur 1'elec-
torat et les journalistes ne sont pa s

formes pour interpreter les donnees de faqon a garantir une information
adequate du public. Ce participant a remis en question 1'ethique de cer-
taines societes de sondage, qui n'hesiteraient pas a realiser des sondages
pour la presse puis a vendre leurs services aux partis politiques, a titre

d'experts-conseils . C'est pourquoi, a-t-il invoque, une certaine forme de

reglementation serait necessaire .
Elly Alboim a fait remarquer qu'il existait une certaine confusion entre

methodologie et analyse, et que le public n'etait pas toujours en mesure de
comprendre une bonne partie de 1'information qui lui est fournie . En fait,
le seul probleme associe aux sondages est celui des conclusions qu'en tirent

les firmes et les organes de presse . << Pretendre que la divulgation des
renseignements methodologiques reglera la question ne fait qu'escamoter
le veritable probleme, celui de la competence ou de 1'incompetence des

analystes » a-t-il mentionne .
11 s'est ensuite attaque aux remarques du commissaire Fortier sur 1'atti-

tude defensive des participants et participantes au colloque :« Vous dites
que nous sommes sur la defensive et vous avez raison parce que, selon moi,
la Commission n'a pas clairement defini ce qu'elle attend de nous . Reunir dans
une meme piece des radiodiffuseurs et des politiciens et politiciennes sans
leur indiquer clairement ce que vous en attendez alors qu'ils sont parfaite-
ment conscients que vous avez beaucoup de pouvoir, dont celui d'adopter
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ou de proposer des reglements, nous met mal a 1'aise et nous ob lige a adopter
une attitude defensive. J'ai beaucoup de mal a vous repond re . Je crois a la regle-
menta tion des debats, mais je ne sais pas jusqu'a quel point je suis pret a en
discuter avec vous tant que je ne connaitrai pas votre position initiale . »
M. Fortier a repondu que le processus electoral etait revise seulement tous
les vingt ou vingt-cinq ans et qu'il importait d'examiner tous les aspects de
la ques tion sans idee precon~ue .

D'autres participants et participantes ont affirme que les sondages
avaient eu une grande influence sur la politique canadienne, ce qui pou-
vait justifier une certaine forme de reglementation . L'un d'eux a reconnu
que sa posi tion a ce sujet etait ebranlee :« Apres avoir entendu les recom-
mandations du professeur Lachapelle, j'etais convaincu que 1'autoregle-
mentation etait la meilleure solution, jusqu'a ce qu'interviennent troi s
representants de societes de sondage .
Maintenant, je commence a penser
que j'avais tort . >> La resistance des
societes de sondage a toute forme de
reglementation 1'a convaincu, a-t-il
avoue, qu'une intervention legislative
etait necessaire, malgre son aversion
de toute forme de reglementation .

Un autre participant a signale

qu'il n'existe aucune norme profes-
sionnelle dans ce champ d'activites
et que n'importe qui peut creer une
societe de sondage et en diffuser les
resultats s'il a acces aux medias. « Il
m'est difficile de souscrire totalement
a l'idee qu'il ne devrait y avoir aucune

« Je suis choque de constater
que la majeure partie de cette
discussion s'est tenue sur la
premisse que la reglemen-
tation etait une sorte de fait
acquis . »

reglementation quand je constate qu'il n'y a aucune norme professionnelle
dans cette industrie . >> En reponse, un intervenant a precise que les son-
deurs exerqaient une forme d'autoreglementation et que les medias operaient
eux aussi une certaine selection . H a mis en garde ceux et celles qui semblent
avancer trop rapidement vers la reglementation :« Je suis choque de cons-
tater que la majeure partie de cette discussion s'est tenue sur la premisse
que la reglementation etait une sorte de fait acquis . »

LE CADRE DE LA REGLEMENTATIO N
La quatrieme seance a porte sur le cadre legislatif et reglementaire de la
publicite et des emissions electorales . Les participants et participantes ont
ete invites a discuter de 1'equite et de 1'efficacite de la reglementation actuelle
portant sur le temps d'antenne gratuit et achete et les emissions d'infor-
mation et d'affaires publiques, et a considerer d'autres reformes possibles .

Selon David Spencer, de la University of Western Ontario, le principe

directeur de la Loi sur la radiodiffusion de 1936 - voulant que les emissions
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politiques soient axees plus sur 1'information que sur la promotion - tient
encore aujourd'hui . La television a supplante la radio comme medium
premier des intervenants et intervenantes politiques, sauf peut-etre en ce
qui concerne la couverture locale des elections dans les petites collectivites .
Il s'est demande s'il ne serait pas possible de mieux repondre aux besoins
d'information de 1'electorat et des partis en creant un reseau special de
radiodiffusion politique, pendant et entre les elections . De meme, il a reclame
que 1'octroi d'un permis de radiodiffusion soit lie a l'obligation de fournir
du temps d'antenne gratuit aux partis politiques en periode electorale .

Pierre Trudel, de 1'Universite de Montreal, a commence son interven-
tion en expliquant la distinction que fait le droit canadien entre la presse
ecrite et la presse electronique . La presse ecrite jouit traditionnellement
d'une liberte d'expression plus grande parce qu'il est relativement facile
de creer un journal . En revanche, la presse electronique, qui utilise les ondes
publiques dont la disponibilite est naturellement limitee, fait l'objet d'une
reglementation etroite. Selon lui, la liberte de la presse lui permet de decider
du contenu de ses messages, ce qui risque d'empecher certains partis de
recevoir une couverture equitable . Les efforts du Conseil de la radiodiffusion
et des telecommunications canadiennes (CRTC) pour promouvoir 1'equite
des emissions electorales seront peut-etre plus efficaces s'ils s'appuient sur
1'autoreglementation et 1'adoption et le respect de lignes directrices, plutot
que sur une reglementation stricte et inflexible .

Catherine Thompson-Pyper a presente un aperqu de 1'incidence de la
nouvelle Loi sur la radiodiffusion sur les emissions electorales, soulignant
notamment que la loi n'obligerait plus a nommer le commanditaire et le parti
politique associes aux emissions ou aux annonces politiques ; elle a aussi evo-
que 1'extension a la television payante et aux canaux specialises des exi-
gences de la Loi electorale du Canada en matiere de temps d'antenne paye .

Christopher Doman, de 1'Universite Carleton, a declare que le degre de
responsabilite de la presse ecrite durant les periodes electorales est assez
bas etant donne qu'elle West pas regie par des mecanismes formels . Les

methodes actuelles destinees a corriger
les reportages errones ou biaises - soit
1'envoi d'une lettre a la redaction ou
d'une plainte a un conseil de press e

« C'est comme si quelqu'un ou a un ombudsman - semblent inef-
ficaces . La responsabilite de la presse

nous forqait a adopter des ecrite contredit en fait la notion de
reglements au cas ou on en liberte de presse et le principe voulant

aurait besoin . >> qu'aucune autorite sociale ne puiss e
jouir d'une liberte d'action absolue,
d'ou le probleme . Or la presse ecrite,
surtout lorsque la propriete est con-
centree entre les mains de quelques

grandes entreprises, a acquis un pouvoir social important . A son avis, le
seul controle possible de la presse ecrite passe par une critique vigilante .
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John Coleman, de la Fondation canadienne de la publicite, a de son
cote declare que « le ton de certains exposes, voire de 1'ensemble, ne laisse

pas de m'etonner, tout comme d'ailleurs cette We de reforme du proces-
sus electoral . C'est comme si quelqu'un nous forqait a adopter des regle-
ments au cas ou on en aurait besoin » . A son avis, la publicite des partis
durant les campagnes electorales devrait etre assujettie aux memes meca-
nismes de reglementation et d'autoreglementation que toutes les autres
formes de publicite ; il ne voit par ailleurs aucune raison d'interdire la
publicite des groupes d'interet durant les campagnes electorales .

Un autre participant a par contre pretendu qu'il etait essentiel de
mettre des bornes a ce type de publicite par souci d'equite envers les partis
politiques et les candidats et candidates, tenus eux de s'y conformer . Si on
ne limite pas les groupes d'interet, c'est tout le systeme qui risque d'etre sape
a la base . Une complicite entre un parti et certains groupes d'interet per-
mettrait au premier d'echapper aux limites de depenses et de publicite,
ce qui se serait effectivement produit en 1988 au sujet du debat sur le
libre-echange . Selon Pierre Trudel, le fait que la publicite des groupes
d'interet puisse influer sur 1'opinion et le resultat du vote n'est pas une rai-
son suffisante pour 1'interdire . D'un point de vue constitutionnel, toute
limitation de la publicite des tierces parties devrait etre particulierement bien
conque, et s'inscrire a 1'interieur d'un cadre de reglementation global des
elections.

Selon William Howard, du CRTC, on semble confondre liberte d'expres-
sion et droit a 1'information . La presse electronique fait l'objet d'une plus
grande reglementation parce que n'y a pas acces qui veut . Il a precise que
les petits partis accusent le CRTC d'etre inefficace parce qu'il ne peut imposer
des changements a priori, son seul pouvoir etant d'examiner des cas
particuliers a posteriori .

Les membres du panel ont ete invites a dire si les contraintes pouvant
etre imposees a 1'acces des groupes de pression aux medias pourraient
s'etendre aux gouvernements provinciaux durant les elections federales,
et vice-versa. Selon Pierre Trudel, il appartient au gouvernement federal
de decider si les gouvernements provinciaux ont ou non le droit d'intervenir
dans une campagne federale .

Un participant a deplore que le parti de 1'Heritage chretien ait diffi-
cilement acces aux medias electroniques en raison du cout eleve de reali-
sation d'un message televise a diffuser dans les quatre minutes de temps
d'antenne gratuit qui lui sont accordees . De plus, a-t-il poursuivi, les activites
du parti ont ete peu couvertes jusqu'a present par les medias .

Un journaliste a reconnu que la presse peut etre consideree comme
composante des elections, bien que son role soit different des autres acteurs
politiques dans la mesure ou elle s'efforce d'assurer une couverture equili-
bree et de rendre des comptes a ses lecteurs et lectrices . Selon lui, cela ne
saurait justifier une reglementation, ajoutant que la creation de conseils de
presse specialement pour les elections serait dangereuse .
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Un participant a enfin declare qu'il etait difficile de faire la distinction
entre les petits groupes qui veulent se faire entendre durant les elections et
les groupes puissants qui achetent de la publicite .

LES CAMPAGNES LOCALE S
La cinquieme seance a porte sur les communications electorales au niveau
local, riotamment sur leur incidence dans les collectivites rurales et isolees .
Parmi les sujets abordes, mentionnons (1)1'incidence des limites de depenses,
(2) le chevauchement des zones d'influence des medias et des circonscriptions,
(3) les probl'emes d'acces dans les regions isolees, (4) la recherche d'un
equilibre approprie entre les informations locales, regionales et nationales,
(5) la recherche d'autres mecanismes pour communiquer efficacement au
niveau local, et (6) le traitement des partis non etablis par les medias .

Pour David Bell, de 1'Universite York, la Commission pourrait rehausser
le degre d'engagement politique des Canadiens et Canadiennes en favorisant
un dynamisme politique local plus intense et plus riche . Darts les circons-
criptions urbaines, les medias s'attardent peu aux enjeux locaux durant une

election, leurs reportages portant essentiellement sur les resultats des
sondages, sur les questions d'interet national et sur la politique des chefs .
L'augmentation considerable de la taille des circonscriptions - certaines ont
un electorat dix fois plus nombreux qu'il y a cent ans - et 1'avenement d'une
presse electronique nationale sophistiquee ont contribue a releguer a 1'arriere-
plan les campagnes locales dans les circonscriptions urbaines . Dans les cir-
conscriptions rurales, la presse ecrite, principalement, couvre encore les
questions locales quoique la qualite de sa couverture laisse souvent a desirer.
La plupart des questions nationales ont des consequences importantes sur
le plan local mais ce lien est rarement fait, a precise David Bell . C'est pourquoi

il a recommande que Yon organise des
ateliers a 1'intention des journalistes
couvrant 1'actualite locale ainsi que
des stages d'ete pour preparer de l a

« La gestion des campagnes documentation sur les sujets d'interet

locales depend dans une cer- local , et que Yon veille a ce que les can -
didats et candidates aient plus facile-

taine mesure de la qualite des ment acces aux medias locaux .
medias locaux. » Marcel Cote, du Groupe SECOR,

a enonce les trois objectifs que visent
les campagnes locales : (1) faire con-
naitre le candidat ou la candidate dans
sa circonscription ; (2) positionner le

candidat en vue de gagner; et (3) adopter un style et une methode com-
patibles avec 1'environnement mediatique local . Les techniques utilisees
varieront selon que 1'on a affaire a un depute sortant ou a un pretendant,
selon les limites de depenses s'appliquant a la campagne et la qualite de
1'organisation locale du parti . Les brochures, panneaux publicitaires,
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visites de porte a porte sont autant de formes de communication directes
utilisees au niveau local .

Selon Marcel Cote, la gestion des campagnes locales depend dans
une certaine mesure de la qualite des medias locaux . Bien que ceux-ci
varient considerablement, il estime que la plupart des journalistes s'effor-
cent d'etre justes et equitables . S'elevant contre la reglementation du pro-
cessus d'investiture, il a precise que les luttes locales ne dependaient pas
tant des ressources financieres comme du talent et des competences des
organisations locales. En outre, a-t-il invoque, les partis s'attaquent deja,
par la voie de reformes internes, a certains des problemes que pose le
processus d'investiture actuel .

Une longue discussion a suivi sur 1'influence qu'exercent les candidats
et candidates de meme que leurs campagnes sur 1'issue de 1'election . Tous sem-
blaient d'avis qu'en moyenne la personnalite meme des candidats leur attire
un << vote personnel » representant environ 7 a 8 % du total des suffrages .

Les Canadiens et Canadiennes souhaiteraient dans 1'ensemble voir
leurs politiciens locaux s'engager plus activement dans le processus d'elabo-
ration des politiques, a fait valoir un participant . Selon d'autres, les ques-
tions locales et les strategies electorales locales importent surtout dans les
circonscriptions rurales . La principale difference entre les circonscriptions
rurales et urbaines residerait dans la maniere dont 1'information et les
enjeux sont communiques a 1'electorat .

Une personne a mis en garde contre toute interpretation simpliste des
mecanismes qui president aux choix des electeurs et electrices . La distinc-
tion entre les questions locales et nationales est parfois difficile a cerner. A son
avis, les candidats et candidates ne savent pas grand-chose des questions
locales; leurs declarations politiques sont plus ou moins dictees par les
partis nationaux. A 1'echelon local, il est difficile de preciser les principaux
enjeux, les medias couvrant mal aussi bien les sujets electoraux que les
campagnes des candidats .

Valerie Alia, de la University of Western Ontario, a presente ses
recherches sur le role des medias dans les campagnes locales au Yukon,
dans les Territoires du Nord-Ouest et dans les regions septentrionales des
provinces . A son avis, l'interdependance des collectivites isolees du Nord
a contribue a personnaliser la politique et a lui donner une dimension plus
humaine, quoique la nature meme de la region circumpolaire confere aux
questions politiques locales une portee internationale . En bref, on ne saurait
dissocier les aspects locaux et nationaux de la politique nordique . Valerie
Alia a ensuite formule plusieurs recommandations destinees a abolir les
obstacles a la participation electorale des Autochtones du Nord, souli-
gnant qu'il est tres important de tenir compte des besoins speciaux des Inuit
et des collectivites isolees . Ses recommandations portaient sur trois aspects
cruciaux :(1) modifier la reglementation pour permettre an recours accru aux
nouvelles techniques de communication de fa~on a attenuer les problemes
que pose la distance ; (2) reconnaItre les besoins d'information speciaux de

■
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1'electorat, des journalistes et des candidats et candidates de ces re~ions;
(3) reconnaitre les besoins linguistiques speciaux de cet electorat . A son
avis, les Autochtones des regions nordiques devraient participer pleine-
ment a 1'elaboration des mesures en matiere de communication et d'elec-
tions qui les toucheraient de pres .

Lorna Roth, de 1'Universite Concordia, a quant a elle fait part de ses
recherches sur le service du Nord de Radio-Canada en rapport avec le proces-
sus electoral federal . Les problemes que posent les services de radiodiffusion
offerts par Radio-Canada dans le Nord sont les suivants :(1) les candidats et
candidates n'ont pas acces au temps d'antenne gratuit ; (2) la couverture
electorale de la Societe Radio-Canada est limitee; (3) la couverture des elec-
tions en langues autochtones est inadequate; (4) la couverture radiophonique
des questions propres au Nord est fragmentaire; (5)1'interdiction, decoulant
d'une politique de la Societe Radio-Canada, faite a la Societe de radio-

diffusion inuit de vendre du temps
d'antenne lorsqu'elle utilise le canal
par satellite de la societe d'Etat .

Lorna Roth a ensuite formule
plusieurs recommanda tions des tinees

« Les Autochtones du Nord a accroitre 1'acces de tous les partis et
souhaitent mieux controler la des candidats et candidates aux medias

conception et la realisation du Nord durant les campagnes elec-

des publicites politiques torales . En regle generale, a-t-elle dit ,
le service du Nord de Radio-Canada

payees . . . >> devrait beneficier d'un statut special
sur le plan legislatif et d'un mandat
distinct du service national . La couver-
ture par Radio-Canada du processus
electoral dans le Nord devrait etre

adaptee aux besoins complexes et parfois divergents des divers peuples
autochtones tant sur le plan linguistique que culturel et geographique . Les
Autochtones du Nord, a-t-elle souligne, souhaitent mieux controler la con-
ception et la realisation des publicites politiques payees, et acquerir une
plus grande latitude pour la gestion des campagnes electorales locales .

On a precise que le probleme de la repartition du temps d'antenne dans
le Nord constituait un point de reference utile pour determiner la reparti-
tion, sur une base generale, du temps d'antenne . Quelle serait la meilleure
solution ? Les strategies publicitaires politiques devraient-elles avoir une
portee nationale et etre laissees aux mains des partis nationaux, ou devrait-
on viser plutot une publicite d'orientation locale ? Ces tendances et strategies
devraient-elles etre reglementees par la Loi electorale du Canada ou par la
Loi sur la radiodiffusion ?

Robert Hackett, de 1'Universite Simon Fraser, a ensuite examine le role
de la presse locale dans les campagnes electorales s'attardant plus particu-
lierement a la couverture des petits partis . A son avis, les hebdomadaires
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regionaux sont relativement equitables dans leur couverture des enjeux et
des courses locales et constituent une source importante d'information. En
revanche, la qualite de leurs reportages est souvent minee par le manque
de ressources . Les partis non etablis reqoivent environ 5 % de la couver-
ture electorale et politique fournie par les grands medias . Les journaux
regionaux offrent a cet egard une couverture plus exhaustive . Le Parti vert,
le parti de 1'Heritage chretien et le parti Confederation of Regions ont dans
1'ensemble reussi a obtenir une couverture appreciable de leurs programmes .
Selon ce chercheur, les porte-parole des medias disent fournir une cou-
verture serieuse et adequate des petits partis . Or, bien que la couverture
locale de ces partis soit plus exhaustive, sa qualite demeure assez faible .
Qui plus est, les partis non etablis ne peuvent bien souvent faire un usage
efficace du temps d'antenne gratuit mis a leur disposition par manque de
ressources financieres et techniques adequates pour produire des messages
credibles .

Selon Robert Hackett, la couverture televisee des petits partis est moins
etendue que celle de la presse quotidienne - bien que la television soit
reglementee et qu'elle ait pour mandat de fournir un acces equilibre aux
differentes opinions sur des questions d'interet public . Tous les represen-
tants et representantes des partis non etablis ont d'ailleurs montre leur
insatisfaction devant la repartition actuelle du temps d'antenne gratuit
dans la presse electronique . « Le temps d'antenne gratuit West pas aussi

gratuit qu'il n'y parait puisque la realisation des messages coute cher »,
ont-ils proclame .

Un representant de la presse ecrite a declare que son journal l-avait offert
le meme lignage a tous les candidats et candidates lors des elections federales
de 1988, par le truchement d'un encart electoral . Un membre du parti de
1'Heritage chretien a affirme parler d'experience en denonqant le desequi-
libre dans la couverture des petit s
partis . Selon lui, ces partis veulent
etre traites de maniere equitable mais
on ne leur offre encore que du temps
d'antenne gratuit en dehors de s
heures de grande ecoute, lorsque « Aucun parti ne peut pre-
1'auditoire est restreint. tendre avoir un droit special

Un representantduPartireformiste de gouverner, ni un droi t
a rencheri, declarant que les partis special de communiquer avec
non etablis n'etaient pas traites d e
maniere equitable par les medias. << on la population canadienne. »
ne reclame pas un traitement special ,
a-t-il dit, simplement une couver-
ture objective et equilibree. Je crois
que la Commission devrait chercher
a assurer un traitement egal aux petits partis, soit dormer le droit a chaque
parti d'acheter du temps d'antenne . Aucun parti ne peut pretendre avoir

■
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un droit special de gouverner, ni un droit special de communiquer avec la
population canadienne . »

Selon un representant des medias, il faut du temps aux nouveaux par-
tis et aux partis moins etablis pour se faire connaitre . Or, la cle pour faire
parler de soi dans les medias, c'est d'elire des deputes et deputees . « Si un
parti veut se faire reconnaitre et faire parler de lui comme parti national
plutot que comme parti regional, il doit alors faire elire des deputes dans
plus d'une region . »

LES NOUVELLES FORMES DE COMMUNICATIONS ELECTORALE S
La sixieme seance a porte sur 1'evolutiori acceleree des techniques et des pra-
tiques de communication. Parmi les questions abordees, mentionnons les ten-
dances quant a 1'utilisation des medias, la responsabilite de 1'Etat a garantir
une formation adequate de 1'electorat, les nouveaux systemes de communi-
cation susceptibles de rehausser 1'information et la participation electorales,
et le potentiel des services d'information offerts par la cablodiffusion .

Robert MacDermid, de 1'Universite York, a signale qu'un nombre eleve
de Canadiens et Canadiennes s'interessent peu a la couverture politique
dans la presse, et que ceux et celles qui le font sont surtout des personnes
agees ou des hommes . Le niveau de scolarite semble egalement un facteur
important releve parmi ceux qui lisent les journaux . A son avis, « il faudrait
chercher a etendre les reseaux de communication pour atteindre la grande
majorite des gens qui ne pretent strictement aucune attention a la politique
et aux messages des medias » . Une faqon d'encourager la participation,
a-t-il dit, serait d'assurer la transmission des messages electoraux par une
plus grande variete de canaux .

David Hogarth, de 1'Universite Concordia, a quant a lui pretendu que
Newsworld n'apportera rien de nouveau dans la couverture des elections
par rapport a la couverture electronique habituelle . Il a recommande que
Newsworld fournisse un service distinct de celui offert par la CBC notam-
ment en ce qui concerne la couverture regionale des elections, et qu'il ouvre
1'acces a ses ondes, entre autres aux petits partis .

Selon Peter Desbarats, de la University of Western Ontario, la television
par cable a encore des possibilites d'expansion contrairement aux grands
reseaux etablis . 11 s'est demande pourquoi les Etats-Unis, qui ont pourtant
le systeme de communication politique le plus perfectionne au monde,
connaissent actuellement une baisse de participation de 1'electorat. Darts ce
pays, les campagnes electorales font un certain usage de la television par
cable, celle-ci offrant a la fois 1'impact de la television mais a moindre cout,
et les possibilites de ciblage du publipostage . Il a recommande 1'adoption
de reglements sur 1'utilisation de la television par cable afin qu'y aient acces
1'eventail le plus large possible de candidats et candidates et d'opinions
politiques . Sinon, a-t-il prevenu, << permettre la publicite politique payee
sur les ondes de la television par cable reviendrait simplement a la preci-
piter encore plus vite dans les memes problemes que connait la television
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traditionnelle face aux campagnes electorates » . Il a recommande 1'octroi
de temps d'antenne gratuit sur les chaines communautaires, et 1'adoption
d'une forme quelconque de mecanisme pour obliger la television par cable
a rendre des comptes .

Lyndsay Green a indique que ce sont essentiellement les intermediaires,
non 1'Etat, qui ont fait les efforts les plus significatifs pour rehausser la
quantite d'information destinee a 1'electorat . Elle a recommande que les
programmes visant a ameliorer 1'information electorale soient finances par
1'Etat et axes en priorite sur les besoins des personnes ayant le moins acces
a 1'information, etant donne que la participation au processus democratique
ne devrait pas dependre des moyens financiers .

Catherine Murray, de la firme Decima Research, a declare qu'il est faux
de pretendre que les Canadiens et Canadiennes s'interessent peu aux emis-
sions d'actualites ; au contraire, l'auditoire ne cesse d'augmenter a mesure
qu'on elargit le cadre de ces emissions pour y integrer des elements de
divertissement . Commentant 1'intervention precedente, elle a dit craindre
que le financement public de la diffusion des informations n'aboutisse au
renforcement des << disparites infor-
mationnelles >>, en ne touchant que
les personnes deja avisees . Si elle a
reconnu que les chaines communau-
taires offrent certaines possibili tes, elle << Les gens participeront
a recommande en revanche que le s'ils ont la conviction qu'ils
pub lic soit mieux informe du contenu
et des heures de diffusion de ses emis- peuvent influencer la poli-
sions. En outre, a-t-elle dit, il faudrait tique publique . »
demander aux associations de televi-
sion par cable d'accelerer elles-memes
le processus d'elaboration de nou-
velles normes de qualite et d'equite
en matiere de representation des groupes communautaires, pour eviter
que les chaines communautaires ne deviennent des tribunes monopolisees
par des interets locaux bien structures . Un participant a par ailleurs men-
tionne que les possibilites interactives de la television par cable pourraient
amener la realisation de sondages instantanes, qui risquent de poser plus
de problemes encore que les sondages faits a la sortie des bureaux de scrutin .

En reponse a une question concernant la participation de 1'electorat,
Robert MacDermid a mentionne qu'il s'agissait essentiellement d'un pro-
bleme d'efficacite :« Les gens participeront s'ils ont la conviction qu'ils
peuvent influencer la politique publique . >> Certes, beaucoup continueront
de participer, a-t-il ajoute, mais beaucoup choisiront egalement de le faire
en dehors des Partis politiques s'ils estiment que ceux-ci ne sont plus
representatifs . A titre d'exemple, il a mentionne les groupes ecologistes,
dont bon nombre ont choisi de mener leur action politique en dehors
des partis .
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ENJEUX ET LE~ON S
La derniere seance du colloque etait destinee a resumer les discussions de

la journee. John Harvard, depute de la circonscription Winnipeg St. James,

a d'abord rappele a la Commission qu'elle devra tenir compte avant tout
des preoccupations de 1'electorat au moment de formuler ses recomman-
dations. « Ne vous laissez pas bousculer par les partis politiques, ne vous
laissez pas bousculer par les politiciens, ne vous laissez pas bousculer par les

medias . » Evoquant la desaffection politique et le faible taux de participation
aux Etats-Unis, il a souligne 1'importance d'engager la population dans le

processus electoral. A son avis, la chaine parlementaire et le reseau
Newsworld offrent des possibilites interessantes d'information electorale .
A titre d'homme politique, il veut pouvoir s'exprimer et presenter son mes-
sage en son nom ou en celui de son parti de la maniere la moins couteuse
possible . « Les deux autres choses que je souhaite, a titre de politicien, c'est
1'equite, ainsi qu'une couverture locale accrue. » Finalement, il a recom-
mande que 1'on interdise la publicite des groupes d'interet durant les cam-
pagnes electorales et que Von prenne garde a la publicite negative, pour
eviter de transformer les futures campagnes en << luttes sanglantes » .

Plutot que de tirer des conclusions, Lynn McDonald, ex-deputee, a
prefere rappeler aux participants et participantes les themes fondamentaux
abordes dans chacune des seances precedentes. Les reponses aux questions
posees, telle la proposition visant a rendre le debat des chefs obligatoire,
« etaient tout a fait previsibles selon les interlocuteurs . [ . . .] Personne n'a
exprime d'opinions contraires a celles de sa profession » . Elle a en outre
constate que la plupart des participants ont pris position en faveur d'une
certaine forme d'autoreglementation des societes de sondage et des journa-
listes, reconnaissant ainsi que les sondages influencent le comportement
electoral . A son avis, il ne semble y avoir actuellement aucune autoregle-

mentation des firmes de sondage . « De toute faqon, aucun des represen-
tants de ce secteur n 'a laisse entendre qu'il lui serait possible de mieux faire
son travail ou de controler ses collegues, ou de les encourager ou les obliger

a mieux faire. » Elle a reitere le souhait des partis non etablis d'etre plus et
mieux couverts par la presse, tout en rappelant les declarations des journa-
listes qui estiment que les petits partis ont deja ce qu'ils meritent . Finalement,
elle a manifeste son appui a la reglementation du processus d'investiture et
au renforcement des limites de depenses, reclamant en guise de conclusion
une meilleure representation des deux sexes lors de colloques semblables .

Jodi White a convenu avec d'autres participants et participantes que
la << menace d'une reglementation » avait plane sur 1'ensemble du colloque.
A son avis, il ne fait aucun doute que la reglementation s'impose dans cer-
tains domaines, « mais il faut veiller a ne pas reglementer pour le simple

plaisir . Certains domaines devraient en etre exemptes >> . Selon elle, le faible
taux de reelection de deputes et deputees sortants combine au taux eleve
de participation electorale au Canada donnent de bonnes raisons d'etre
optimiste quant a 1'avenir du processus electoral au pays . Bien que les partis
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soient des institutions publiques, ils oeuvrent dans un contexte de concur-
rence et il importe de leur garantir un minimum d'intimite . Elle a en outre
souligne qu'il faut veiller a n'imposer aux partis aucune limite de depenses
qui ignorera les nouvelles techniques, ni aucune obligation d'equite qui
fera abstraction du role central des grands partis dans la preservation du
regime politique canadien .

Elle a enfin mentionne que la transparence sera << un facteur crucial
pour affermir la confiance des Canadiens et Canadiennes dans un systeme
reforme >> . Comme le terme << transparence >> a ete associe, durant le col-
loque, a l'idee de << reequilibrage des regles du jeu >>, elle a toutefois precise
qu'il << ne faudrait pas 1'associer au plus bas denominateur commun . [ . . .]
Nous devons eviter de creer un systeme qui penalisera les grands partis .
[ . . .] Nous devons viser 1'obtention d'une Chambre des communes opera-
tionnelle. >> A son avis, la Loi electorale du Canada devrait etre aussi simple et
claire que possible, tout comme elle devrait carrement se prononcer en
faveur ou contre la publicite des groupes d'interet .

Une discussion animee s'est engagee sur l'idee d'autoriser les partis a
acheter sans limite de la publicite electronique, au cours de laquelle les
opinions etaient partagees . Un participant a declare que le Canada doit
trouver un juste milieu entre la democratie et son corollaire, l'egalite, et le
libre marche, qui laisse 1'argent et le pouvoir trouver leur propre point
d'equilibre . Un autre a affirme qu'il incombe a la Commission de mettre au
point un systeme fonde sur de saines pratiques . A son avis, la Commission
devrait essayer de trouver un equilibre entre la reglementation et la dere-
glementation dans les trois domaines les plus importants qui lient medias
et elections, a savoir la publicite des groupes d'interet, les debats des chefs
et les sondages d'opinion . II a enfin declare que le role de la Commission
consistait plus a eduquer le public sur certains pieges du processus qu'a
reglementer ce dernier.

Le commissaire Robert Gabor a constate en conclusion que tous les
participants et participantes - journalistes, representants et representantes
des partis et des firmes de sondage - avaient eu tendance a rejeter toute
forme de reglementation touchant a leur profession mais a suggerer de
reglementer leurs voisins . « Comment pourrait-on vous convaincre de
delaisser votre propre interet au profit d'une plus grande comprehension
de 1'interet de 1'ensemble du regime electoral ?» a-t-il demande .
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COLLOQUE SUR
L'ETHIQUE EN POLITIQUE

Hull, Quebec
11-12 avril 1991

LE COLLOQUE ETA iT divise en six seances :

• Qu'entend-on par justice et equite ?
• L'argent, facteur d'influence dans le systeme politique
• Un code d'ethique pour les partis politiques
• La publicite electorale :1'ethique du marketing
• Les ecueils de la communication electoral e
• L'ethique et les elections : commentaires et recommandation s

La Commission avait organise ce colloque pour permettre a ses membres,
a son personnel, a des universitaires et a des representants et represen-
tantes des partis politiques canadiens, des syndicats et du milieu des affaires
d'examiner les conclusions d'etudes qu'elle a fait realiser sur les questions
d'ethique politique et mediatique. Ces recherches visaient a examiner les
normes fondamentales susceptibles de regir les comportements politiques
de faqon a faire ressortir les orientations, les valeurs et les principes sur
lesquels s'appuient les codes d'ethique les plus rigoureux. Le but pour-
suivi etait d'ameliorer la comprehension des pratiques et des preoccupa-
tions d'ordre ethique au sein des partis politiques ; des notions d'equite et de
justice, ces pierres angulaires de notre regime electoral; et des avantages
de 1'auto-imposition d'un code ethique . Les six seances ont commence par
des exposes des membres du panel avant de faire place aux discussions .

JUSTICE ET EQUIT E
Durant la premiere seance, portant sur 1'evolution des notions d'impar-
tialite et d'equite en matiere de reglementation des elections, Kathy Brock,
de 1'Universite du Manitoba, a affirme que la Charte canadienne des droits et
libertes a profondement modifie les preceptes ethiques des Canadiens et
Canadiennes et fait naitre un nouveau discours sur les droits . On a vu ainsi

emerger comme valeurs politiques les notions d'impartialite, d'equite,
de transparence et de representativite . En vertu de la Charte, les droits a
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1'egalite renforcent les droits democratiques . Bien que les partis ne soient
techniquement pas regis par la Charte parce qu'ils sont des associations
privees, la place privilegiee qu'ils occupent sur la scene politique les predis-
pose a la critique permanente .

Selon Jane Jenson, de l'Universite Carleton, les organismes publics et les
partis politiques sont des mecanismes qui pallient les insuffisances de
1'economie de marche et en corrigent les effets inequitables . L'acces egal au
systeme electoral pour tous les electeurs et electrices de meme que tous les
candidats et candidates est aujourd'hui une question fondamentale en regar d

de 1'equite, malgre que ce concept ait
evolue au cours des ans . Entre 1919 et
1939, il reposait sur 1'identite regionale;
depuis 1945, on accorde plus d'impor-

« Le souci d'egalite de tance a 1'equite individuelle et a Vin-

representation tient aujour- fluence indue que peuvent exercer les

d'hui compte de nombreux ressources financieres sur 1'acces au
s steme 1i'ti T t f' tt '
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y po que. ou e ois, ce e evo-
acteurS iscrimmatoires lution n 'a pas tenu compte des preoc-

autres que la pauvrete . » cupations particulieres des femmes e t
des minorites . Soucieuse de ne pas
sous-estimer 1'incidence de la Charte,
Jane Jenson a affirme que 1'evolution
sociale a donne naissance au concep t

d'equite fonde sur des groupes sociaux tels que les femmes, les Autochtones
et les personnes handicapees . Le souci d'egalite de representation tient
aujourd'hui compte de nombreux facteurs discriminatoires autres que la
pauvrete. On attend aujourd'hui des partis politiques qu'ils acceptent cette
nouvelle interpretation de 1'equite et qu'ils y ajustent leurs activites .

Alan Cairns, de 1'Universite de la Colombie-Britannique, a reconnu qu'il
ne faut pas surestimer l'importance de la Charte tout comme il faut se garder
de la sous-estimer. A son avis, les cas recents de contestation judiciaire por-
tant sur la disparite des circonscriptions revelent a quel point la Charte con-
duit de plus en plus a une interpretation mathematique de 1'egalite fondee
sur 1'individu plutot que sur les communautes territoriales . La Charte a egale-
ment valide constitutionnellement divers groupes d'interet qui orientent leur

action sur certaines de ses dispositions et qui estiment avoir le droit de
participer a son evolution . L'importance decroissante de la representation
territoriale entre en conflit avec le federalisme executif, qui privilegie les
interets regionaux au detriment de 1'equite individuelle. Ainsi, I'apparte-
nance ethnique et le sexe des juges de la Cour supreme sont-ils aujourd'hui
aussi importants que leur origine geographique . L'idee selon laquelle « on
ne peut bien representer que les groupes qu'on connait bien, et on ne con-
nait bien que les groupes dont on fait partie >> gagne de 1'importance et oblige
a accorder plus d'attention a la composition des organismes representatifs .

Durant la discussion, les participants et participantes ont cherche a
savoir si 1'adoption de la representation proportionnelle permettrai t

f d
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d'accroitre la representativite de la Chambre des communes . Certains ont

affirme que cette methode, ou une variante, rendrait le systeme plus juste
et plus equitable que le systeme uninominal actuel . D'autres ont pretendu
que le Senat pourrait representer plus efficacement les regions et les groupes

marginalises . Une personne a evoque le systeme allemand ou representation
proportionnelle et systeme uninominal se cotoient dans une seule Chambre,

comme option possible .
Des participants et participantes ont affirme que de tels changements

n'offraient aucune garantie d'equite ; l'augmentation du nombre de femmes
dans les assemblees legislatives europeennes n'a pas ete provoquee par la
representation proportionnelle mais par les efforts internes des partis . La

representation proportionnelle risquerait egalement d'affaiblir les liens entre
les deputes et deputees et leur circonscription, liens qui sont particulierement

forts en dehors des grandes regions metropolitaines . En outre, beaucoup
de personnes s'eleveraient contre le fait de donner aux partis le controle du
choix de certains candidats ou candidates, par le truchement de listes .

Bien qu'aucun consensus ne se soit degage sur les avantages et les
lacunes de la representation proportionnelle et du scrutin uninominal, les
participants et participantes ont convenu qu'il fallait prendre des mesures

pour garantir une meilleure represen-
tation des groupes marginalises et
assurer que les decideurs soient plus
ouverts a leurs revendications. S'il n' y

a pas lieu de reglementer le proces- << La concurrence, non la
sus, il faudrait peut-etre envisager des reglementation' offre les meil-
mesures specifiques d'acces a 1'ega-
lite. Certaines personnes ont souligne leures garanties de justice
que la concurrence, non la reglemen- et d'equit2 . »

tation, offre les meilleures garanties
de justice et d'equite. Etant donne que

la concurrence oblige les partis a etre
justes et equitables, il n'est pas neces-
saire de proceder a une reglementation fondee sur des valeurs en constante

evolution . Si d'aucuns estiment etre plus representatifs de tels ou tels
groupes ou de regions, alors qu'ils briguent les suffrages, a-t-on dit .

D'autres ont objecte que la concurrence n'est pas un facteur d'egalite
parce qu'il faut des ressources considerables pour participer avec succes

au processus electoral . Ainsi, la candidature de personnes provenant de
divers milieux socio-economiques peut-etre entravee a 1'etape de 1'investi-
ture et de 1'election en partie par la nature extremement decentralisee des

partis politiques . Ainsi, les etats-majors des partis n exercent qu'un pouvoir
limite sur les choix poses par les associations de circonscription .

L'ARGENT, FACTEUR D'INFLUENC E
Durant la deuxieme seance consacree a 1'argent et a son influence sur le
systeme politique, les participants et participantes se sont demandes si
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1'intervention financiere directe des grandes entreprises et des syndicats
dans les activites des partis politiques et dans le processus electoral minait
la confiance du public quant a la valeur et 1'efficacite de sa participation
au choix des candidats et candidates et d'un gouvernement representatif.

Abordant la question des abus d'influence, Ian Greene, de 1'Universite
York, a affirme que les journaux canadiens ont consacre plus de 130 articles
a ce sujet depuis 1981, la majorite portant sur les liens entre des dons et
des faveurs obtenues, et dans une moindre mesure, sur les infractions aux
reglements . Selon lui, la population est de plus en plus preoccupee par
ces questions car la notion d'egalite sociale acquiert plus de poids aux
yeux des Canadiens et Canadiennes qui rejettent 1'idee meme des faveurs
politiques . A son avis, un bon compromis consisterait a limiter les dons a
3 000 $, qu'elle qu'en soit 1'origine .

Robert Parker, de la Banque royale du Canada, a invite les participants
et participantes a se pencher sur les interets que sert la participation des
entreprises et des syndicats au processus politique . Affirmant que les prises
de position des entreprises n'etaient pas partisanes mais strictement
interessees, et sans aller jusqu'a pretendre que 1'interet des premieres cones-

pondaient necessairement aux interets de 1'Etat, il a argue que les proposi-
tions des entreprises etaient aussi legitimes et fondees que celles des partis
politiques ou des groupes d'interet .

A propos des contributions provenant de societes et de syndicats, Robert
Parker a souligne que le financement politique devrait constituer un facteur
positif dans le processus democratique. Au contraire, la presente methode de
financement par les societes et les syndicats ne fait pas progresser le sys-
teme. Il a donc propose que soient bannis les dons des societes en soute-
nant que ce dont notre systeme politique a besoin, c'est de 1'esprit et du
corur des Canadiens et Canadiennes .

Gordon Wilson, de la Federation du travail de 1'Ontario, a declare que
les entreprises et les syndicats ont un role legitime a jouer en politique, a
condition que ce role soit clairement circonscrit . 11 a tenu a souligner que
dans 1'ensemble, les syndicats oeuvrent a 1'interieur du regime des partis
plutot qu'a 1'exterieur. A son avis, la divulgation complete des donnees
financieres permettrait a la population de juger des motifs et interets des
donateurs et donatrices .

Les participants et participantes ont reconnu qu'une divulgation oppor-
tune de 1'information financiere etait capitale pour garantir la confiance
du public envers le processus electoral . Obliger les partis a produire des
rapports trimestriels sur les dons qu'ils re~oivent permettrait au public
d'obtenir des donnees utiles . On a cependant invite la Commission a y
penser serieusement avant de recommander la limitation des sources de
financement, etant donne que le legislateur ne saurait anticiper 1'evolution
des concepts normatifs en matiere d'ethique.

Les participants et participantes ont ensuite cherche a connaitre comment
1'argent influe sur la politique, et quelle est la provenance des contributions
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aux campagnes et aux partis ; pour conclure que le financement pouvait
etre reglemente en limitant les dons ou les depenses, selon l'objectif vise par

les pouvoirs publics . Les limites sur les dons visent a controler les abus
d'influence, tandis que celles imposees aux depenses visent a assurer 1'equite.
Des sondages d'opinion ont revele que 80 % des Canadiens et Canadiennes
etaient en faveur de la limitation des depenses, plaqant 1'equite en tete des

valeurs politiques . En outre, pres de la moitie etaient en faveur de 1'inter-
diction des dons de syndicats, alors qu'ils trouvaient relativement plus

legitimes les dons des societes . On a rappele aux participants que de classer
toutes les societes dans une seule categorie amenait a formuler des poli-
tiques inadequates, etant donne que la plupart des dons emanent de petites

entreprises . Les participants ont remis en cause le bien-fonde des argu-
ments generalement avances pour n'autoriser que les dons des particuliers .
Par exemple, si les dons sont plafonnes de maniere a eliminer tout risque
d'abus d'influence, comment justifier qu'un don d'entreprise d'un certain
montant pourrait representer un abus d'influence, alors que celui d'un
montant egal fait par un individu ne le serait pas ?

LE CODE D'ETHIQU E
La seance suivante a porte sur 1'adoption de codes d'ethique par les partis
politiques et sur les dispositions qu'ils devraient contenir . On s'est aussi penche
sur 1'efficacite de la mise en oeuvre de tels codes par les partis et sur la cri-
tique de ces codes par les medias . L'animateur du debat, Brian Crowley,
de 1'Universite Dalhousie, a ouvert la seance en posant la question suivante
a David Mac Donald : pourquoi les partis devraient-ils se doter de codes
d'ethique ?

M. Mac Donald a repondu en disant que les partis sont des organismes
quasi publics plutot que totalement prives, en ce sens qu'ils reqoivent des
deniers publics et qu'ils se trouvent dans une position tout a fait particu-
liere pour integrer les divers interets au sein de la societe canadienne, ce qui
les amene a exercer une fonction publique vitale . Les Canadiens et Cana-
diennes attribuent de plus en plus de caracteristiques publiques aux partis
politiques . A son avis, le cynisme actuel a 1'egard des partis et d'autres
institutions politiques est exacerbe lorsque la population perqoit un decalage
entre ce que font les partis et ce qu'ils devraient faire . Un code d'ethique,

a-t-il affirme, aurait 1'avantage non seulement d'aider les partis a modifier
leurs comportements dans le sens des nouvelles valeurs mais traduirait
egalement leur volonte de changement, element crucial pour restaurer la
confiance du public .

Michael Atkinson, de 1'Universite McMaster, a dit qu'il etait aupara-
vant sceptique quant a 1'utilite des codes d'ethique pour les partis politiques
mais qu'il a commence a revoir sa position. Ses preoccupations initiales a

1'egard du contenu des codes d'ethique ont fait place a une certaine appre-
hension quant aux chances d'adoption de tels codes par les partis politiques .
A son avis, aucun code ne peut etre efficace si les instances dirigeantes et

■
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les membres des partis ne 1'approuvent pas sans reserve . Il n'est pas neces-
saire que tous les partis adoptent le meme code ; il a d'ailleurs recommand e

que chacun elabore le sien, ce qui
pourrait amener une saine concurrence
pour elaborer le meilleur.

William Chandler, egalement de
« Aucun code ne peut etre 1'Universite McMaster, a signale qu'il

,n existe aucun precedent quant a
efficace si les instances diri- 1 'adoption d'un code na tional exhaus-

geantes et les membres des tif pour les partis politiques et qu'un

partis ne 1'approuvent as tel code serait difficile a faire respecter

sans reserve . >>
vu sa nouveaute . Pour etre efficace,
il faudrait absolument que ce code
soit accepte volontairement par les
partis. Il a recommande que les par-
tis se consultent entre eux pour fixer
le contenu et les objectifs du code. S i

des litiges venaient a surgir lors de la mise en ceuvre d'un code d'ethique,
ils pourraient etre resolus par des mediateurs . David Mac Donald a releve
une contradiction fondamentale entre un code d'ethique idealiste et axe
sur des valeurs, et une pratique politique dynamique axee sur les resul-
tats . A son avis, il est peu probable que les hommes et femmes politiques
accordent beaucoup d'importance au respect d'un code d'ethique si cela leur
fait courir le risque de perdre un avantage politique durant une campagne
electorale .

Ian Greene, de 1'Universite York, a avance trois raisons pour lesquelles
les organisations privees se dotent de codes d'ethique : etre plus credibles
aux yeux de la population, resoudre des problemes d'ethique importants
et prevenir toute reglementation gouvernementale . A son avis, ces raisons
valent egalement pour les partis politiques, lesquels auraient interet a
adopter leurs propres codes d'ethique pour encourager leurs membres a
accorder plus d'importance a ces questions . Par contre, un parti lie par un
code d'ethique trop strict risquerait de se faire ecraser par un parti moins
scrupuleux .

Les participants et participantes ont envisage d'autres solutions que les
codes d'ethique pour retablir la confiance de la population dans ses institu-
tions politiques, notamment le maintien du statu quo et la reglementation
des activites des partis au moyen d'une loi exhaustive. Certains representants
des partis se sont montres sceptiques quant a 1'efficacite des codes d'ethique
par crainte, ont-ils dit, qu'ils n'aient gue des effets superficiels sans toucher
en profondeur les comportements . A leur avis, les codes d'ethique pour-
raient egalement provoquer des conflits internes dans les partis si les
adherents en enfreignaient les dispositions . La plupart des representants et
representantes des partis ont dit douter de 1'efficacite et de la credibilite
d'un code universel s'appliquant a tous les partis . A leur avis, une telle
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approche reviendrait a faire fi de la culture politique interne de chaque
parti, fondee sur ses ideaux et ses valeurs propres .

On a rappele aux participants et participantes que selon les etudes de
la Commission, la population canadienne fait preuve d'un cynisme consi-
derable envers les partis politiques et que la Commission etait motivee par
le souci d'elaborer un instrument flexible permettant aux partis de resoudre
leurs problemes d'ethique par des methodes tenant compte de leur speci-
ficite ideologique. On a souligne que les dirigeants et dirigeantes d'autres
organisations complexes avaient deja eu recours a des codes d'ethique pour
inculquer a leurs membres le sens d'une conduite appropriee, et que les
partis pourraient atteindre le meme objectif en adoptant le leur.

L'ETHIQUE DU MARKETING POLITIQU E
La quatrieme seance, consacree a la publicite electorale, a porte sur les limites
ethiques des messages publicitaires et sur 1'equite des reglements actuels
relatifs a 1'attribution du temps d'antenne et a la limitation de la periode
publicitaire . L'animateur de la seance, Christopher Dornan, de 1'Universite
Carleton, a ouvert le debat en presentant un documentaire de 1'emission
d'affaires publiques The journal, de la Canadian Broadcasting Corporation,
sur la montee de la publicite negative dans les campagnes electorales ameri-
caines et les risques d'implantation de cette forme de publicite au Canada .
Ce documentaire montre qu'apres plusieurs annees de calme relatif, les

campagnes electorales americaines sont maintenant marquees par le recours
frequent a la publicite attaquant de front les politiques, les antecedents ou
les caracteristiques personnelles d'un candidat ou d'une candidate, publicite
payee par un adversaire ou par un groupe de pression . Des publicites sem-
blables ont fait leur apparition lors des dernieres elections provinciales en

Ontario . D'apres ce documentaire, une fois que les conseillers et conseilleres
politiques commencent a utiliser ce type de publicite choc, les autres
candidats sont forces d'entrer dans la ronde s'ils ne veulent pas etre defaits

tellement cette publicite peut etre efficace .
Apres le visionnement, Christopher Dornan a demande a Walter

Soderlund, de 1'Universite de Windsor, si cette forme de publicite avait des
chances de s'implanter au Canada . Ce dernier a repondu par 1'affirmative
quoique, a son avis, l'importance de la publicite negative restera relativement
limitee. Ce systeme marche bien aux Etats-Unis, a-t-il explique, parce que
la plupart des luttes electorales se font a deux, et qu'elles sont axees sur des
questions politiques ou sur la personnalite des candidats et candidates en
lice. Au Canada, cette forme de publicite aurait moins de prise en raison du
multipartisme et de 1'influence des partis sur le comportement de 1'elec-
torat . Toutefois, a-t-il reconnu, comme 1'information negative est facilement
assimilee par ceux et celles qui la reqoivent, la publicite negative pourrait
s'averer une tactique electorale des plus efficaces. -

Stephen Kline, de 1'Universite Simon Fraser, a aborde les aspects ethiques
de la publicite negative, aspects qui vont du mepris du consommateur et
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de son droit a faire des choix rationnels a 1'octroi d'avantages deloyaux
aux candidats et candidates ainsi appuyes par des groupes d'interet externes .

Christopher Dornan a demande aux participants et participantes si la
publicite negative leur posait probleme . Un membre du panel a repondu
que les partis prefereraient sans doute ne pas recourir aux nouvelles tech-
niques publicitaires negatives, mais qu'ils y etaient souvent forces par
1'emploi qu'en faisaient les groupes d'interet . Plusieurs ont indique que
bon nombre de publicites visaient a produire une reaction purement emo-
tive. Certains ont pretendu que les reactions viscerales suscitees par les
publicites negatives representaient une forme de manipulation, tandis que
d'autres ont affirme que de telles reactions prouvaient au contraire
que cette publicite touchait les vrais problemes .

Bien que les representants et representantes des partis n'aient pas semble
particulierement preoccupes par la publicite negative comme telle, ils ont
avoue 1'etre beaucoup plus par la publicite trompeuse . S'il est clair que
tous les partis n'ont pas la meme definition de la publicite << immorale >>,
les participants et participantes ont convenu que la veracite des messages
publicitaires primait avant tout. Bon nombre ont declare qu'attaquer les
orientations politiques des candidats et candidates ou leur sens de leader-
ship etaient des elements legitimes et cruciaux d'une campagne efficace .

Plusieurs participants et participantes ont releve que la plupart des
innovations electorales chez nos voisins americains ont tendance a
s'implanter tres rapidement au Canada . Si la publicite negative s'est averee
efficace pour les partis nationaux et pour certains candidats et candidates
aux Etats-Unis, elle pourrait fort bien avoir le meme effet au Canada . Nee
du degre eleve de cynisme de 1'electorat americain, la publicite negative
risque de trouver aujourd'hui au Canada un terrain propice a son eclosion .

Selon certains participants et participantes, il conviendrait de renforcer
les mecanismes de reglementation et d'accroitre la formation du public en
matiere de publicite politique. D'autres estiment que la transparence manque
dans nos campagnes publicitaires modernes et que Yon devrait rappeler
plus fermement a la population qui paye la note des campagnes publici-
taires . D'autres encore pensent qu'il faut faire preuve de prudence pour ne
pas trop circonscrire les debats politiques tandis que quelques-uns affirment
qu'aucune loi ne peut imposer 1'ethique dans les pratiques publicitaires,
et qu'il faudra que les partis eux-memes se chargent de la garantir .

LA COMMUNICATION ELECTORAL E
La seance consacree aux ecueils de la communication electorale a porte sur
les relations existant entre les objectifs et la pratique journalistiques et les
etats-majors de campagne, d'une part, et les attentes de la population en
matiere d'ethique politique, d'autre part.

Selon William Gilsdorf, de1'Universite Concordia, les communications
electorales soulevent trois preoccupations majeures . Premierement, les nou-
velles techniques presentent des risques d'abus, notamment a 1'egard de la
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violation de la confidentialite des donnees personnelles recueillies lors des
sondages d'opinion. Deuxiemement, les electeurs marginaux ont tendance
a recevoir la majeure partie de leurs renseignements electoraux par le
truchement de la television, organe dont la raison premiere West pas
d'informer. Troisiemement, la couverture des campagnes electorales est
centree sur la nouveaute, l'evenement et les fautes, plutot que sur 1'infor-
mation significative et 1'innovation .

Eileen Saunders, de 1'Universite Carleton, a pane du traitement media-
tique des minorites ethniques et des personnes handicapees durant les elec-
tions federales de 1988 . Dans 1'ensemble, les medias n'ont pas presente une
image positive de ces groupes sur le plan politique. L'information diffusee
sur les minorites ethniques portait principalement sur le recrutement et la
designation de candidats et candidates ethniques, et sur les efforts des partis
pour seduire 1'electorat de communautes ethnoculturelles . Les reportages
tendaient a faire croire que les partis etaient pris d'assaut par « une troisieme
force >> . Les revendications principales des minorites ethniques et des per-
sonnes handicapees n'ont jamais fait la manchette des medias et leurs represen-
tants ou representantes ont rarement eu 1'occasion de faire connaitre leurs
preoccupations par la voix des medias .

Apres avoir precise qu'il ne saurait parler au nom de tous les journalistes
de la Societe Radio=Canada, Elly Alboim, redacteur en chef du reseau anglais,
a tente de decrire comment la presse couvrait les campagnes electorales et
comment les partis desiraient etre couverts . Selon lui, l'obligation de favoriser
en democratie un choix eclaire n'est pas 1'objectif primordial des partis
politiques, qui veulent plutot assurer la diffusion de leur programme

sans rencontrer d'opposition . Les
medias resistent a leurs pressions tout
en essayant de contenir les pressions
de la concurrence, laquelle ne
s'attenue pas durant les elections .

Les journalistes, a-t-il dit, doivent « Les medias conferent une

ecrire leurs reportages dans un style certaine legitimite aux indi-
homogene qui risque de miner le jour- vidus, aux partis et aux
nalisme politique. Comme les medias groupes en imposant leur
et les partis preferent les informations
aseptisees, ils s'entendent pour pro- propre vision de 1'actualite . »
duire des campagnes electorales qu e
les medias pourront comprendre et
couvrir sans qu'il ne leur en coute
trop. Les medias conferent une cer-
taine legitimite aux individus, aux partis et aux groupes en imposant leur
propre vision de 1'actualite . Durant les elections, cette vision est souvent fort
eloignee de celle des autres, etant donne que les medias ne perqoivent pas
les elections comme un processus et n'acceptent pas 1'idee qu'elles imposent
des contraintes differentes en matiere de journalisme .

M
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Les reportages electoraux offrent au public ce qu'il desire et ce a quoi
il s'attend, y compris le cynisme envers 1'ensemble du processus . Cela
s'explique par le fait que les valeurs mediatiques sont dictees non par 1'edu-
cation du public mais par la satisfaction des besoins et desirs de 1'audi-
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« Comme les electeurs et
electrices souhaitent de plus
en plus obtenir leur informa-
tion sans intermediaire, ils
attachent beaucoup d'impor-
tance aux debats televises
des chefs . »
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toire . Elly Alboim a affirme que le
principal probleme d'ordre ethique
reside dans la pudeur des medias a
reveler que 1'objectif reel de leurs
reportages electoraux West pas celui
que 1'on croit .

Une participante a demande si le
marketing politique immoral consti-
tuait veri tablement un courant inquie-
tant ou une strategie ephemere,
auquel cas il ne serait pas necessaire
de le reglementer rigoureusement . Si
la publicite des groupes d'interet etait
reglementee, on devrait pouvoir eli-
miner bon nombre d'abus relies au
marketing politique en limitant les
depenses des partis . Selon un membre

du panel, il est difficile de savoir comment le publipostage influe sur la
publicite mediatique et sur la fragmentation des marches de la television .
Selon un autre participant, le publipostage peut susciter de fortes reactions
politiques, tout comme la television.

On a rappele aux participants et participantes que 1'objectif, en analysant
d'un oeil critique le role des medias dans le processus electoral, n'etait pas
de voir quels avantages ils pourraient en tirer mais plutot quels change-
ments devraient etre apportes dans 1'interet de 1'electorat . Comme les
electeurs et electrices souhaitent de plus en plus obtenir leur information
sans intermediaire, ils attachent beaucoup d'importance aux debats televises
des chefs . Les medias devraient refleter les valeurs et attentes de la popula-
tion aussi bien en ce qui concerne 1'information recherchee que les methodes
utilisees pour y parvenir.

L'ETHIQUE ELECTORAL E
La derniere session a porte sur les grandes questions soulevees anterieure-
ment et sur 1'analyse de reformes eventuelles . Hugh Segal, du Parti
progressiste-conservateur du Canada, a dit craindre que 1'on aille trop loin
en matiere de reglementation et d'exigences ethiques car il estime qu'aucune
loi ne peut imposer 1'impartialite et 1'equite . Il serait a son avis preferable
d'exiger une divulgation plus complete et plus opportune du processus
d'investiture, des groupes, des campagnes a la direction et des prets
consentis aux partis . L'abus d'influence etant deja reprime par le Code
criminel, on pourrait sans doute, a-t-il dit, faire plus d'efforts pour
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sanctionner les contrevenants et contrevenantes . A son avis, la publicite
negative est une technique de marketing valable qui se prete surtout aux
messages publicitaires courts . Il a egalement affirme que limiter les depenses
dans les circonscriptions favoriserait les deputes et deputees sortants aux
depens des nouvelles candidatures et que 1'on ferait une erreur en pla~ant .
les partis sous le joug de l'Etat par le truchement de mecanismes complexes
de financement public .

David Gotthilf, de la firme Viewpoints Research, a declare que le Canada
venait de s'engager dans un debat fort sain sur des questions fondamen-
tales . A son avis, les partis ont besoin d'un mecanisme pour les encourager
a debattre des idees . Pour ce qui est de la publicite electorale, il a pretendu
qu'elle a fait 1'objet de plusieurs bons reportages dans la presse . 11 a egale-
ment declare que les partis devraient envisager tres serieusement de
s'autoreglementer sous peine d'en payer le prix par la perte de confiance
et d'appui du public . En fait, a-t-il dit, les partis devraient se reunir pour
rediger une sorte de << Convention de Geneve » electorale .

Le president du Parti liberal du Canada, Donald Johnston, est inter-
venu pour dire que le but de la reforme electorale devait viser a raffermir
la democratie, laquelle s'appuie sur des partis politiques solides et bien
finances et des regles du jeu uniformes pour tous . A son avis, trop peu de
Canadiens et Canadiennes se prevalent du regime genereux de credits
d'impot; le public, a-t-il dit, ne perqoit pas les dons des societes privees
comme une forme de paiement en echange des faveurs poli tiques et le cceur
du probleme demeure 1'acces au pouvoir. Le seul effet des codes d'ethique,
a-t-il ajoute, sera qu'on tentera de les contourner, car le veritable probleme
de la publicite electorale n'est pas la publicite negative mais la publicite
malhonnete .

Un participant a affirme que les militants et militantes des partis
n'avaient aucune We des reactions adverses du public devant le manque
d'ethique des partis politiques . En reponse a ce que disait Donald Johnston
au sujet du credit d'impot, un autre a declare que les gens n'etaient pas
prets a financer des partis qu'ils jugent corrompus . Si les partis adoptaient
des codes d'ethique, le public les jugerait peut-etre moins severement et
serait peut-etre plus dispose a leur donner de 1'argent .

La discussion s'est ensuite tournee vers 1'utilite des codes d'ethique .
Selon plusieurs par ticipants et par ticipantes, les codes d'ethique pourraient
contribuer a distinguer le bien du mal et a inciter les partis a faire preuve'
de plus de rigueur dans les comportements acceptables, malgre la diffi-
culte a faire respecter de tels codes . Un participant a juge que le debat sur
1'ethique etait trop axe sur la concurrence des partis et qu'il conviendrait
d'en elargir la portee. Donald Johnston a avoue que 1'on adressait trop de
critiques injustifiees aux partis, et que les gens qui croyaient pouvoir
ameliorer le systeme n'avaient qu'a se lancer en politique .
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LE COLLOQUE ETAiT divise en cinq seances :

• L'evolution du financement des campagnes electorales et des partis
• L'activite electorale des groupes d'interet
• Orientations possibles de la reforme : vers une ouverture et une

participation plus grand e
• Orientations possibles de la reforme : la reglementation des depenses

et du financement des partis

• Synthese

Le colloque consacre aux elections et au financement des partis etait le
dernier d'une serie qui a reuni les membres et le personnel de la Commission,
des journalistes, des universitaires, des hommes et femmes politiques ainsi
que des representants et representantes des partis . L'objectif poursuivi par

la Commission etait de partager les resultats preliminaires de recherche et
d'ouvrir un debat sur les options de reforme du financement des partis .

LE FINANCEMENT DES CAMPAGNES ELECTORALES ET DES PARTI S
La premiere seance a porte sur 1'evolution des campagnes electorales et du

financement des partis . William Stanbury, de 1'Universite de la Colombie-
Britannique, a d'abord fait le point sur les changements importants inter-
venus en matiere de collecte et de depense de fonds depuis 1'adoption de

la Loi sur les depenses d'election en 1974. Auparavant, 90 % des recettes des
partis conservateur et liberal provenaient des grandes entreprises . Le
'Nouveau Parti democratique, de son cote, etait tributaire des dons des syn-

dicats et des petites contributions des particuliers . Depuis 1974, tous .les

partis dependent beaucoup plus des dons des particuliers .
Ce phenomene a provoque une forte hausse des recettes et des depenses

des partis . Entre 1985 et 1989, les recettes du Parti progressiste-conservateur
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du Canada (PC) ont ete de 92,9 millions de dollars, celles du Parti liberal
du Canada (PLC) de 54,5 millions et celles du Nouveau Parti democratique
(NPD) de 63,9 millions . Depuis 1977, le PC depense chaque annee plus que
les deux autres partis reunis .

Le principal changement apporte en matiere de collecte de fonds depuis
1974 est le recours au publipostage . Les progressistes-conservateurs ont
commence a utiliser cette methode peu apres 1'adoption des reformes de

1974, et on s'en sert depuis pour
recueillir une partie importante des
revenus du parti . Le publipostage n'a
pas ete aussi lucratif chez les liberaux ,

« Le principal changement tandis que les neo-democrates enre-
gistrent grace a cette methode des

apporte en matiere de collecte succes appreciables depuis 1983 .
de fonds depuis 1974 est le William Stanbury a signale que
recours au publipostage . » 1'efficacite de la collecte de fonds par

publipostage pouvait etre affectee
par un phenomene de decrochage des
donateurs et donatrices, qui devant
les trop riombreuses sollicitation s

re~ues des partis risquent de se lasser. A 1'heure actuelle, seul un petit pourcen-
tage de la population (3 % dans les annees de pointe) fait des dons politiques .
Si les dons individuels plafonnent, il faudra peut-etre modifier le bareme
du credit d'impot pour combler son retard sur 1'inflation .

L'evolution des dons individuels a coincide avec un changement dans
la propension des societes a contribuer aux partis politiques . Les partis
sont aujourd'hui moins tributaires qu'autrefois des 500 plus grandes entre-
prises. Tous, mais surtout les progressistes-conservateurs, reqoivent plus
d'argent d'un plus grand nombre d'entreprises de petite et moyenne taille .
Les liberaux et les progressistes-conservateurs ont largement recours aux
diners de sollicitation et aux clubs de donateurs et donatrices . Le Nouveau
Parti democratique n'utilise aucune de ces methodes mais il reqoit en
revanche beaucoup de dons superieurs a 1 000 $ .

Depuis 1974, les depenses electorales des trois grands partis se rappro-
chent des limites permises . De 1974 jusqu'a nos jours, ce sont les depenses
du Nouveau Parti democratique qui ont augmente le plus rapidement . La
publicite televisee constitue le poste de depenses le plus important des
trois partis . Parmi les autres depenses notables, mentionnons les sondages,
les programmes de formation electorale, les activites de collecte de fonds
et 1'elaboration des politiques . Selon William Stanbury, la definition des
depenses electorales devrait etre elargie de maniere a englober certaines
depenses electorales qui en sont actuellement exclues .

A son avis, les associations de circonscription sont << le trou noir des
finances des partis >> au Canada. Apres les elections federales de 1988, ces
associations avaient un excedent de 9,6 millions de dollars provenant en
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grande partie des remboursements de depenses des candidats et candidates .
N'etant pas des entites enregistrees et n'ayant par consequent aucun statut
juridique, les associations de circonscription n'ont pas de comptes a rendre
a la population sur les sommes qu'elles reqoivent et qu'elles depensent .

Herbert Alexander, de la University of Southern California, a souligne

que les scandales politiques precipitent souvent les reformes du finance-
ment electoral . Les Etats-Unis, a 1'instar du Canada, ont adopte une loi

importante a ce chapitre en 1974 .

Adoptee dans le sillage du scandale
du Watergate, la loi americaine refle-
tait la nature des luttes electorales
americaines centrees sur les candidats
et candidates, alors que la reforme
canadienne reconnaissait la primaute

des partis dans le processus electoral .

Il a ensuite pane des repercus-
sions de la loi americaine de 1974 sur

le financement des partis . La limita-
tion des dons a d'abord force les
politiciens et politiciennes - qui ne
pouvaient plus se financer unique-
ment aupres d'un petit nombre de
donateurs et donatrices - a jeter le filet
plus loin pour recueillir plus de dons .
Le systeme des gros donateurs a fait
place, depuis 1974, a celui des « gros

« N'etant pas des entites
enregistrees et n'ayant par
consequent aucun statut
juridique, les associations de
circonscription Wont pas
de comptes a rendre a la
population sur les sommes
qu'elles reqoivent et qu'elles
depensent . »

solliciteurs >> . En outre, la limitation des dons a accelere 1'expansion et la pro-
liferation des comites d'action politique . Finalement, les politiciens ont eu de
plus en plus recours aux techniques de collecte de fonds telles que l'organi-
sation de petits dejeuners benefices, afin d'atteindre un grand nombre de
donateurs particuliers .

Selon Herbert Alexander, le gouvernement des Etats-Unis n'a le pouvoir
constitutionnel de limiter les depenses que si elles sont reliees au finance-
ment public . Il n'existe aucune limite de depenses en ce qui concerne les
luttes pour le Congres et pour le Senat . L'existence de ces differents regimes

amene une fragmentation du cadre de reglementation des elections . Bien

que des pressions soient exercees par le public pour reduire 1'influence de
1'argent et des comites d'action politique sur la scene politique, le Senat et la
Chambre des representants n'ont pu s'entendre sur une reforme legislative .

En ce qui concerne 1'efficacite de la limitation des depenses consacrees
aux courses a la presidence, il a constate que les candidats et candidates
avaient plusieurs options pour contourner les limites . Outre le financement

public, ils peuvent beneficier de << fonds officieux >>, de depenses de source
independante, de campagnes parall'les organisees par les syndicats et

de depenses effectuees par les partis nationaux . Par ailleurs, le nombre de
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particuliers adherant au systeme des retenues fiscales a baisse (il represente
maintenant 20 % des contribuables americains), et la valeur de ces retenues
n'a pas suivi 1'inflation . Par consequent, il se peut que les deniers publics
disponibles pour financer la campagne presidentielle de 1992 soient insuffisants .

Herbert Alexander a conclu que la divulgation s'est averee 1'instrument poli-
tique le plus efficace, notant de plus que les donnees financieres compilees par
la Federal Election Commission sont bien structurees et largement utilisees .

David Johnson, de l'Universite McMaster, a fait le point sur les differents
systemes utilises dans les provinces pour le financement des elections et des,
partis . Le Nouveau-Brunswick, l'Ontario, les Territoires du Nord-Ouest et le
Quebec prevoient tous 1'enregistrement des partis, la divulgation obligatoire,
1'octroi de credits d'impot et d'autres subsides, et la limitation des depenses
et des dons . Un projet de loi envisage a Terre-Neuve placerait cette province

dans la meme categorie; a 1'heure actuelle, la province n'impose que des exi-

gences de divulgation . Le Manitoba, la Nouvelle-Ecosse, l'Ile-du-Prince-
Edouard et la Saskatchewan obligent les partis a s'enregistrer et a divulguer
certains renseignements, donnent acces aux credits d'impot et a d'autres
formes de financement public, et imposent des limites aux depenses . L'Alberta
exige 1'enregistrement et la divulgation, offre des credits d'impot aux partis
de meme qu'aux candidats et candidates et limite les dons . La Colombie-

Britannique et le Yukon off rent eux aussi des credits d'impot .
David Johnson a ensuite presente les facteurs ayant contribue a 1'eclo-

sion des divers systemes de financement des partis . Il s'agit premierement
de la politique partisane : le gouvernement sortant s'efforce de structurer le
systeme de financement des partis de faqon a servir ses interets electoraux .

Deuxiemement, les partis cherchent a obtenir des avantages administratifs
ou organisationnels . Troisiemement, les lois qui regissent le financement des
partis sont ajustees a la suite de scandales politiques . A ce sujet, l'opinion
publique et celle des medias quant au manque d'ethique des institution s

politiques risque d'inciter les gou-
vernements a proposer des reformes .
Quatriemement, il y a un effet de
« demonstration >> . Une loi adoptee

« Pour etre credibles, les par le gouvernement federal ou par

limites de depenses devraient une province peut inciter une autre
juridic tion a faire de meme .

refleter le cout reel des luttes Les participants et participantes

electorales. >> ont ensuite discute de 1'efficacite des
plafonds de depenses comme instru-
ment premier du controle de l'influence
de 1'argent sur les elections. Certains
ont dit croire que 1'efficacite de ces

plafonds reposait sur la definition des depenses d'election ainsi que sur le

nombre et la complexite des reglements . A 1'echelon federal,l'existence d'une

categorie appelee << autres depenses >> permet aux candidats et candidates

d'effectuer ces types de depenses sans contraintes .
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Deux methodes generales de limitation des depenses ont ete consi-

derees. La premiere part d'une definition exhaustive des depenses electo-

rales . Selon certains, cette methode serait plus directe et renforcerait la
confiance du public a 1'egard du processus electoral . Pour etre credibles, les

limites de depenses devraient refleter le cout reel des luttes electorales . Des

peines severes seraient imposees pour dissuader les contrevenants eventuels,
bien que les sanctions devraient relever de la justice civile plutot que de

la justice penale . Plusieurs participants et participantes ont souligne les
ecueils eventuels d'une definition exhaustive des depenses d'election . Il

n'existe aucun critere qui permette de determiner avec precision si une
activite ou une depense donnee peut etre legitimement consideree comme

une depense electorale. Les partisans de cette methode soulignent par con-
tre qu'elle garantirait la reglementation de toutes les activites electorales

importantes .
La deuxieme solution consisterait a limiter les depenses consacrees

aux activites qui ont une influence determinante sur le cout des elections,
1'exemple le plus evident etant la publicite televisee . Par contre, des acti-

vites secondaires, tels les deplacements et les services administratifs, ne
seraient pas assujetties aux limites . Un participant a juge cette methode
inapplicable . Tous ont convenu que la limitation des depenses, quelle que
soit la methode adoptee, devrait necessairement etre assortie d'une obligation
rigoureuse de divulgation.

Le debat a bifurque vers les niveaux et les formules appropries de
financement public des partis politiques . Quelques participants et parti-

cipantes ont denonce le systeme de remboursement en vigueur au Canada,
parce qu'il recompense les partis et les candidats et candidates pour avoir
depense durant les elections, parce qu'il favorise les acteurs en place et
dresse des obstacles devant les nou-

veaux. D'autres ont juge que partis et
candidats devraient recevoir des
fonds publics en fonction des voix
obtenues, d'apres les resultats natio- << Cette impression negative
naux ou regionaux. est renforcee par 1'acharne-

On a ensuite aborde le bien-fond e
d'un systeme de retenues fiscales ment des medias a disse-
pour le Canada . Bien que le systeme quer le financement des
en vigueur aux Etats-Unis soit en campagnes electorales . >>
declin, le pourcentage de contri-
buables americains qui s'en prevalent
depasse encore largement la propor-
tion de contribuables canadiens qui

reclament un credit d'impot pour contribution politique . Le pouvoir de
1'argent dans la politique americaine a modifie la perception publique des

valeurs qui dominent la politique . Les politiciens et politiciennes sont perqus
comme etant prets a se vendre au plus offrant, ce qui a amene une baisse



I
24 6

C E Q U E L E S C A N A D I E N S E T C A N A D I E N N E S N O U S O N T D I T

marquee du nombre d'adhesions aux partis ou d'offres spontanees pour
travailler a la collecte de fonds .

Selon un participant, cette impression negative est renforcee par
1'acharnement des medias a dissequer le financement des campagnes electo-
rales . Une reforme sensee des lois regissant le financement des elections et
des partis pourrait etre la premiere etape pour redorer le blason de la poli-
tique et des hommes et femmes politiques . Dans 1'ensemble, les participants
et participantes ont souligne qu'il etait important de veiller a ce que la

reglementation du financement des partis et les mecanismes de financement
public soient equitables mais realistes .

L'ACTIVITE ELECTORALE DES GROUPES D'INTERE T
La deuxieme seance a porte sur 1'activite electorale des groupes d'interet .
Selon Janet Hiebert, de la Commission, les groupes d'interet auraient depense
plus de 4,7 millions de dollars durant les elections de 1988, soit 40 % de ce
qu'ont depense collectivement les trois grands partis . Soixante-seize pour
cent de ces depenses etaient destinees a promouvoir le libre-echange,14 %
a s'y opposer.

Janet Hiebert a declare que toute reglementation du role des groupes
d'interet en periode electorale devra tenir compte de la Charte canadienne
des droits et libertes . Les prohibitions imposees en 1983 a la publicite des
groupes d'interet ont ete jugees contraires a la Charte dans 1'affaire de la
Coalition nationale des citoyens, un an plus tard . Ces prohibitions permet-
taient toutefois aux groupes d'interet de faire de la publicite thematique
mais non pas d'attaquer les candidats et candidates ou les partis . Pour
qu'une nouvelle reglementation a ce chapitre soit acceptable, il faudrait
que la Cour supreme soit convaincue qu'elle entrave le moins possible la
liberte d'expression . Certains temoignages adresses a la Commission ont
souleve la possibilite d'assujettir les groupes d'interet au meme type de

limites de depenses et de reglementation que les candidats et les partis .
Janet Hiebert a toutefois juge que cette proposition ne tenait pas compte du
role distinct que jouent les partis et les groupes d'interet, et de la capacite
des seconds a se multiplier en creant de nouvelles organisations, chacune
dotee du pouvoir de depenser jusqu'au plafond autorise .

Une solution couramment envisagee consisterait a revenir aux objec-
tifs de la Loi electorale du Canada de 1983, mais 1'experience acquise aussi
bien au Canada que dans d'autres juridictions a prouve qu'il est extreme-
ment difficile de faire une distinction precise entre la publicite thematique
et la publicite partisane . Selon Janet Hiebert, la meilleure solution serait
d'autoriser un niveau de depenses modeste aux groupes d'interet .

Brian Tanguay, de 1'Universite Wilfrid Laurier, a presente son travail de

recherche sur les activites de 89 groupes d'interet ceuvrant dans 12 circons-
criptions reparties sur quatre provinces . Dans 1'ensemble, ces groupes
n'exerqaient pas d'activites politiques . Lors des dernieres elections, seule-
ment 5 % ont appuye ou attaque des candidats ou candidates, et environ
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20 % se sont engages dans des activites telles que la publication d'un bulle-

tin sur les enjeux electoraux . Les groupes les plus actifs ont ete les syndi-

cats et les groupes s'opposant a 1'avortement . Ceux qui reqoivent des deniers
publics, notamment les organismes caritatifs, ont prefere en general se tenir

a 1'ecart des debats partisans. Les groupes ayant peu de moyens financiers
sont entres plus frequemment en contact avec leur depute ou deputee, et
ont fait appel a des strategies mediatiques et politiques novatrices .
Paradoxalement, les groupes les plus revendicateurs et ceux ayant des
ressources limitees etaient plus susceptibles de s'opposer vigoureusement
a toute limitation des depenses des groupes d'interet .

Selon Richard Johnston, de 1'Universite de la Colombie-Britannique, la
publicite des groupes d'interet a exerce une influence marquee sur les resul-

tats des elections federales de 1988 . A son avis, le moment auquel les publi-
cites ont ete diffusees a ete crucial . La plupart des publicites favorables au
libre-echange sont apparues durant la semaine qui a suivi le debat des chefs,
lequel avait entraine une chute marquee des intentions de vote en faveur
des conservateurs dans les sondages d'opinion . Le retablissement de la popu-
larite du gouvernement fut aussi soudain qu'extraordinaire, coincidant par
ailleurs avec l'intensification de la publicite des groupes d'interet . Selon
Richard Johnston, on peut attribuer 4 ou 5 points, voire meme 7 points d'ecart
separant les progressistes-conservateurs des liberaux a ce type de publicite .

Les participants et participantes ont cherche a savoir si 1'ampleur de
1'intervention des groupes d'interet notee en 1988 constituait un phenomene
unique ou le debut d'un nouvea u
phenomene . Un intervenant a affirme
que les groupes d'interet etaient ega-
lement intervenus lors des elections
provinciales ontariennes de 1990, « Les groupes d'interet jouent
apres avoir constate, a la lumiere des un role salutaire en for~ant
elec tions federales precedentes, l'effi-
cacite de cette methode . Un autre a les hommes et femmes poli-
rappele que la participation electorale tiques et le public a s'interes-
des groupes d'interet etait encore loin ser a certaines questions . >>
d'atteindre au Canada 1'ampleur prise
aux Etats-Unis .

Un participant a pretendu que
durant les elections de 1988, la publi-
cite des groupes d'interet traitant de questions d'ordre public aurait ete

jugee legale selon la defense << de bonne foi >> contenue dans la Loi de 1974 .
Par contre, cet argument n'aurait pu legitimer les messages publicitaires
attaquant un parti donne, qui emanaient essentiellement des opposants au

libre-echange. Un autre participant a signale que les seules organisations
a qui il est interdit de faire des depenses de source independante aux Etats-
Unis sont les partis politiques, parce qu'on estime qu'ils sont incapables
de le faire sans cooperer avec les candidats et candidates .
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Pour certains,l'interdic tion que le Quebec oppose a toute publicite des
groupes d'interet cons titue un mod'ele a suivre, bien qu'il faudra en veri-
fier la legi timite, a la lumiere de la Charte, ont repondu d'autres . Plusieurs

participants et participantes ont
affirme que les groupes d'interet
jouent un role salutaire en forqant les
hommes et femmes politiques et le
public a s'interesser a certaines ques-

« Une publicite illimitee tions . L'un a replique que ces groupes
des groupes d'interet durant ont largement 1'occasion d'intervenir

les periodes electorales serait en dehors des elec tions, et que 1'argent

deloyale envers les partis peut porter prejudice a 1'equite des
luttes electorales . Dans 1'ensemble,

politiques. » les participants ont convenu qu'accep-
ter une publicite illimitee des groupes
d'interet durant les periodes elec-
torales serait deloyal envers les par tis
politiques. En revanche, ils se son t

montres preoccupes par la necessite de ne pas restreindre inutilement
la liberte d'expression . Sur l'importance relative de ces deux objectifs,
les opinions etaient tres partagees .

L'OUVERTURE ET LA PARTICIPATIO N
Durant la troisieme seance, les participants et participantes ont examine
les reformes susceptibles d'accroitre 1'ouverture du processus et la partici-
pation. Michael Pinto-Duschinsky, de Brunel, en Angleterre, a presente les
fondations partisanes allemandes chargees de consolider les partis, de realiser
des etudes politiques et de contribuer a 1'education du public . Ces fonda-
tions politiques organisent des cours de formation, offrent au total pres de
3 500 bourses d'etudes, fournissent annuellement pres de 250 millions de
dollars d'aide a plus de 100 pays differents, et contribuent a 1'elaboration
de politiques . Le cout d'exploitation des fondations allemandes est d'envi-
ron 400 millions de dollars par an, dont 97 % sont fournis par 1'Etat .

A son avis, les fondations ont contribue veritablement a la promotion
de la democratie et des interets nationaux de 1'Allemagne grace a leurs
activites sur la scene internationale. Sur le plan interieur, elles ont contribue
a unifier 1'Allemagne de 1'Ouest d'apres-guerre. Sur la fonction d'education
politique des fondations, les opinions sont plus partagees . Michael Pinto-
Duschinsky a reproche aux fondations de ne pas, avoir d'adherents, d'etre
opaques et de ne pas rendre de comptes . Le degre eleve de financement

public consenti aux fondations et aux partis politiques fait de ceux-ci un
element indissociable de 1'Etat, a-t-il ajoute .

En revanche, Jane Jenson, de 1'Universite Carleton, a indique qu'on pou-
vait tirer des leqons de 1'Europe occidentale . Selon elle, d'es les annees 70,
les partis europeens ont ete confrontes dans une certaine mesure aux
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problemes que connaissent aujourd'hui les partis canadiens quant a la

representativite politique . En Europe, toutefois, ces problemes ont com-
mence a s'attenuer dans les annees 80.

Examinant la situation qui prevaut au Canada, Jane Jenson a constate
que les changements apportes en 1983 au systeme de remboursement des
partis lient le financement public a la capacite de depenser des partis . A
son avis, cette disposition laisse entendre que les nouveaux partis ne sont

pas les bienvenus . Le regime actuel de financement public concentre par
ailleurs la plupart des ressources sur la periode electorale, ce qui donne a
penser que les partis sont avant tout un instrument electoral . Que la majeure
partie du financement public aille aux candidats et candidates plutot qu'aux
partis eux-memes est une aberration, a-t-elle affirme, compte tenu de l'impor-
tance cruciale que jouent les partis dans le regime politique canadien .

Toutes ces caracteristiques contrastent fortement avec les mecanismes
de financement europeens qui privilegient les partis plutot que les candi-
dats et candidates . La-bas, on estime que les partis jouent un role plus
important en dehors des periodes electorales . Le financement public y
depend des appuis populaires, non pas des sommes depensees . Jane Jenson
a donc recommande que le Canada envisage de recompenser les suffrages
obtenus plutot que les depenses .

Carole Campolo, de la commission de financement des campagnes
electorales de la ville de New York, a decrit la reglementation adoptee par
cette ville a ce chapitre . Le Campaign Finance Act a ete adopte en 1988 sous
d'intenses pressions populaires en faveur d'une reforme . La loi visait a
faire en sorte que 1'argent ne soit plus un obstacle a 1'acces aux charges
electives, et a encourager la collecte de petites contributions de sources
variees. Le programme de financement public est volontaire et il couvre
aussi bien les elections primaires que les elections generales . Pour y avoir

droit, un candidat ou une candidate doit s'engager a respecter certaines
regles. Les caracteristiques principales du programme sont 1'octroi de
subventions de contrepartie pouvant atteindre 1000 $, la divulgation com-
plete des informations et la limitation des dons et des depenses . De frequents

rapports sont publies durant les campagnes electorales sur les fonds publics
et les dons, ce qui permet a la presse d'en discuter en temps opportun .
L'informatisation du systeme permet de traiter rapidement les dons et les

subventions de contrepartie, et de faciliter 1'acces des journalistes a cette
information .

Lisa Young a evalue plusieurs options de reforme en matiere de divulga-
tion de l'information . Dans beaucoup de juridictions americaines, a-t-elle
dit, on oblige a divulguer 1'adresse du donateur ou de la donatrice et la
date du don, une option qui devrait etre envisagee au Canada . Par contre,
la divulgation du nom de 1'employeur d'un donateur, requise aux Etats-Unis
a cause de la legislation limitant les dons, n'aurait pas la meme importance

au Canada . Lisa Young a toutefois recommande de raccourcir la periode de
publication des rapports et le delai entre le moment ou un don est fait et
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sa divulgation. Ces ameliorations sont necessaires, a-t-elle explique, parce
que dans le systeme actuel, l'information divulguee est rarement portee a
la connaissance des journalistes, des universitaires ou de la population . Un
systeme de divulgation plus complet et plus accessible, s'appuyant
eventuellement sur des registres informatises, permettrait au public de
s'interesser de pres a la question .

Durant le debat qui a suivi, les participants et participantes ont exprime
leur appui a un systeme de divulgation plus complet et a la production
frequente de rapports . Certains ont souligne les vertus de la divulgation
preelectorale; d'autres ont dit craindre que la nature des pratiques elec-
torales actuelles ne rende difficile la divulgation durant les campagnes .
Contrairement aux pratiques qui avaient cour a New York avant la reforme
de 1988, les dons de plus de 2 000 $ sont rares au Canada et les propositions
de reforme devraient etre envisagees dans ce contexte . Un participant a
suggere qu'il serait benefique d'imposer la divulgation aux associations
locales et d'exiger qu'on produise des rapports plus rapidement .

David Taras, de 1'Universite de Calgary, s'est interesse quant a lui a la
publicite televisee gratuite . A son avis, les messages diffuses dans ce con-
texte sont ternes et ennuyeux, et relegues en dehors des heures de grande
ecoute . Les plus recentes innovations technologiques, comme la television
par cable et par satellite et la magnetoscopie, ont libere 1'auditoire de la
dictature des messages publicitaires televises . Etant donne la multiplication
des options, rares sont ceux et celles qui choisiront a 1'avenir de regarder
les publicites politiques gratuites, ce qui, tout compte fait, rend celles-ci
totalement inefficaces .

David Taras a egalement denonce le manque de communication entre
1'electorat et les deputes et deputees . Durant les campagnes electorales, les
medias concentrent leur couverture sur les questions d'interet national aux
depens des questions d'interet local; les candidats et candidates sont
virtuellement exclus du temps d'antenne commercial . Parallelement, le
porte a porte que font les partis est tombe en desuetude devant 1'evolution
du mode de vie et des activites des Canadiens et Canadiennes. La rupture
des liens entre le depute et ses electeurs et electrices alimente le cynisme
de la population. Selon lui, une nouvelle forme de publicite gratuite offerte
aux candidats permettrait de remedier a ces problemes . Les candidats
recevraient des bons representant une certaine valeur de temps d'antenne,
a depenser comme ils 1'entendent . En contrepartie, ils seraient tenus de
produire leur publicite localement, d'y discuter de questions d'interet local
et d'y figurer personnellement.

Lors de la breve discussion subsequente, un participant a souligne
que la chaine parlementaire et les canaux communautaires des cablo-
diffuseurs representaient des ressources sous-exploitees par les candidats
et candidates . Il a en outre recommande de ne pas reglementer la teneur
et la facture des publicites, laissant a 1'auditoire le soin d'en juger par
lui-meme .
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LES DEPENSES ET LE FINANCEMENT DES PARTI S
La seance suivante a porte sur la reglementation des depenses et du finance-
ment des partis . David Butler, du College Nuffield de 1'Universite d'Oxford,
a discute de 1'efficacite des limites de depenses des candidats et candidates,
des restrictions imposees a la publicite televisee et de la question des
depenses de source independante en Grande-Bretagne . Concernant la limi-
tation des depenses, il semble que la plupart des gens respectent les lois .
Vu le cout eleve des timbres-poste et des appels telephoniques locaux, les
campagnes electorales britanniques ont beaucoup moins tendance a recourir
au publipostage et aux sollicitations telephoniques .

La Grande-Bretagne interdit aux candidats et candidates ainsi qu'aux
partis d'acheter du temps publicitaire a la radio ou a la television . Bien que
cette pratique constitue une limite a la liberte d'expression, David Butler
a affirme que le temps d'antenne gratuit est reparti en revanche de maniere
equitable . L'americanisation des campagnes britanniques a toutefois provo-
que une forte hausse des depenses. Durant les quatre derniers jours des
elections generales de 1987, le Parti conservateur britannique a achete
11 pleines pages de publicite dans les quotidiens, une depense de 9 millions
de livres sterling. 11 a souligne que les sondages d'opinion sont des outils
essentiels pour les partis et les candidats, et qu'ils coutent tres cher. En
revanche, la publicite des groupes d'interet ne pose guere de problemes
en Grande-Bretagne, ou la loi interdit toute publicite independante
destinee a promouvoir 1'election d'un candidat .

Rejean Pelletier, de 1'Universite Laval, a pane de 1'evolution de la legis-
lation sur le financement electoral au Quebec, des effets du regime de
financement populaire et des possibilites d'exportation de ce systeme dans
d'autres juridictions . Les regles quebecoises sur le financement des elec-
tions ont ete adoptees en 1963, a-t-il rappele, dans le sillage de certains
scandales et autres pratiques contraires a 1'ethique . Le Parti liberal du
Quebec avait fait de la reforme du financement electoral l'un de ses chevaux
de bataille au debut des annees 60, et une nouvelle Loi sur les elections fut
adoptee au Quebec en 1963 pour limiter les depenses electorales des partis
et des candidats et candidates, et pour rembourser ces derniers . En 1977,
le Parti quebecois adoptait une nouvelle loi imposant la divulgation aux
partis, aux associations de circonscription et aux candidats independants, et
mettant en place un systeme de credits d'impot pour les contributions poli-
tiques . Du fait de ces reformes, seuls les electeurs et electrices sont autorises
a contribuer au financement des partis et des candidats . Depuis, les partis
ont incite leurs membres a faire plus de collectes de fonds et se sont efforces
d'elargir leurs rangs pour assurer leur assise financiere .

Rejean Pelletier a declare que cette structure legislative etait parfaite-
ment exportable, sous reserve de proceder d'une ferme volonte politique.
Selon lui, 1'origine des dons politiques devrait etre clairement indiquee
mais le seuil de divulgation de 100 $ etabli au niveau federal devrait etre
releve. Les syndicats et les entreprises devraient etre autorises a faire des
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dons aux partis politiques et aux candidats et candidates selon une limite
qui devrait etre etablie sous la barre des 10 000 $ . Le systeme de credits
d'impot devrait par ailleurs encourager les dons modestes plutot que les
dons importants .

William Stanbury a replique que le credit d'impot du Quebec est beau-
coup moins genereux que celui du gouvernement federal . A son avis, le

systeme quebecois peut poser des probl'emes . Premierement, il est difficile

de determiner combien tel ou tel donateur anonyme a pu contribuer
lorsqu'une collecte de fonds se tient a 1'occasion d'un grand rassemble-
ment public . Deuxiemement, les entreprises peuvent toujours contourner
1'interdiction qui leur est faite en utilisant des particuliers comme prete-nom
pour verser une contribution aux partis .

11 a egalement affirme que la reglementation peut influer sur la capacite
des partis et des candidats et candidates a amasser des fonds . Selon lui, les
ajustements en fonction de 1'indice des prix a la consommation ne refletent
pas adequatement I'augmentation rapide du coat des campagnes electorales .
C'est pourquoi il a recommande 1'adoption d'une definition plus globale
des depenses d'election, le relevement des limites, et une definition plus pre-
cise des depenses personnelles des candidats . A son avis, le taux de rem-
boursement des depenses electorales des candidats devrait etre ramene de

50 % a 33,3 %, et celui des partis hausse de 22,5 % a 33,3 % .
Donald Blake, de 1'Universite de la Colombie-Britannique, a presente

les etudes qu'il a effectuees sur les luttes electorales au Canada au cours des
vingt dernieres annees . Environ 20 % des deputes et deputees canadiens sont
remplaces a chaque election, contre 10 % au Royaume-Uni et 5 % aux Etats-

Unis . Les deputes federaux sont par-
ticulierement vulnerables puisque
pres de 30 % des circonscriptions
canadiennes sont remportees ave c

« Il n'y a aucune relation evi- une marge de 10 % ou moins . II a

dente entre la limitation des ajoute qu'il n'y a aucune relation evi-

de enses electorales et la
dente entre la limita tion des depenses

p electorales et la competitivite des
competitivite des luttes elec- luttes electorales canadiennes .
torales canadiennes . » Ouvrant la seance finale, Davi d

Angus, president du Fonds PC du
Canada, a declare :« Je pense qu'il
est du mandat de la Commission de
tenter de retablir la confiance de s

Canadiens dans notre systeme democratique . J'ai ete tres impressionne des
conclusions des etudes effectuees par des personnes objectives qui prouvent

que notre systeme est bon . >> 11 a poursuivi en signalant qu'il appartient a
la Commission de convaincre le public que les activites de collecte de fonds
de nature politique sont un element indispensable de tout regime democra-

tique. Il s'est dit satisfait des trois volets legislatifs regissant actuellement
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le financement des activites politiques : un financement public modeste,
la limitation des depenses electorales, et la divulgation des depenses et des
sources de revenus . En ce qui concerne l'enregistrement des associations
locales, il a constate que la loi actuelle autorise 1'agent principal du parti
national a designer des agents regionaux ou locaux pour delivrer des requs
d'impot. Cette disposition, selon lui, rend superflus 1'enregistrement des
associations locales ou 1'autorisation qui leur serait faite de delivrer
des re~us d'impot .

En cette ere de contraintes budgetaires, David Angus s'est eleve contre
1'augmentation du financement public des partis et des candidats et candi-
dates, meme s'il reconnait que 1'inflation a gruge la valeur du credit d'impot .
Le publipostage constituant une methode efficace de sollicitation de dons
modestes aupres des particuliers, il s'est oppose a toute reglementation de
cette activite tout comme a la limitation des dons d'entreprises, invoquant
que celles-ci devraient etre encouragees a verser des dons aux partis poli-
tiques par civisme . Selon lui, il n'est absolument pas necessaire de limiter
la taille des dons a condition qu'il y ait divulgation complete .

Seules les depenses qui contribuent a la promotion directe du parti dans
les luttes electorales devraient etre incluses dans la definition des depenses
electorales, a-t-il pretendu . De meme, il a recommande que Von reexamine
le seuil de 15 % pour le remboursement des depenses des candidats et can-
didates, et que soient abolies les sanctions penales prevues en cas d'infrac-
tion aux limites de depenses ou aux dispositions de divulgation .

Apres avoir participe a tous les colloques sauf un, Michael Robinson,
du Parti liberal du Canada, a souligne qu'il les avait trouves fort instructifs .
« J'estime qu'on en sort plus confiant et plus respectueux a 1'egard du sys-
teme developpe ici, au Canada. De plus, je pense que la recherche effectuee
pour la Commission beneficie a tous . >> Il a avoue qu'il voit deux menaces
importantes a 1'integrite du regime electoral canadien : la definition des
depenses electorales et la publicite des groupes d'interet durant les elections .
Selon lui, les changements technologiques menacent serieusement 1'integrite
des limites de depenses. Plus precisement, si les sondages d'opinion et le
publipostage ne sont pas inclus dans cette definition, l'on en arrivera bien-
tot a faire des sondages d'opinion suivis immediatement d'un publipostage

cible dans chaque circonscription . Il a egalement indique qu'il faudrait
imposer des limites suffisantes aux groupes d'interet de faqon a ne pas
fausser la concurrence entre les partis .

A son avis, les partis tout comme les candidats et candidates reqoivent
suffisamment de fonds publics; plutot que de leur en donner plus, il convien-
drait de reorienter vers le palier national une partie des sommes versees au
niveau local . II a egalement suggere d'octroyer les fonds en fonction des
suffrages recueillis plutot que des sommes depensees . Affirmant que les
dons d'entreprises sont une source de financement essentielle, il s'est oppose
a toute interdiction des dons d'entreprises ou de syndicats, et a recom-
mande que 1'on autorise explicitement 1'utilisation du credit d'impot pour
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les campagnes a la direction et les courses a 1'investiture, selon un systeme
volontaire assorti d'une divulgation complete.

Finalement, il a appuye 1'idee des fondations partisanes, affirmant que
les partis politiques jouent bien leur role en matiere d'elections et de
recherche de compromis politiques, mais sont plus faibles en ce qui concerne
1'expression ideologique et politique . La creation de fondations partisanes,
financees a meme les deniers publics pendant leurs dix premieres annees
d'existence, permettrait precisement de combler ces lacunes .

Cliff Scotton, du Nouveau Parti democratique, a declare :« On nous a
presente une foule d'informations pertinentes qui decrivaient les espoirs
et les aspirations des redacteurs de la Loi electorale d'origine et de ses modifi-
cations subsequentes . Les experiences pratiques combinees des represen-
tants des partis et du personnel electoral ont aide a determiner quels change-
ments s'imposaient . On retrouve nombre de preoccupations communes . »
Il a affirme que la Loi de 1974 avait ete redigee par 1'elite des partis et avait
eu pour consequence de repousser les benevoles, a qui les partis
demandaient desormais de 1'argent plutot que du temps . Selon lui, il con-
viendrait d'elargir la definition des depenses electorales de faqon a y inclure
les sondages d'opinion, et les limites devraient etre relevees en proportion .
II a aussi recommande une plus grande divulgation de 1'information, l'impo-
sition de sanctions pour toute infraction a la loi, la publication rapide des
informations divulguees et la limitation de la publicite des groupes d'interet
durant les elections, que cette limitation s'applique a la duree ou a la valeur
monetaire des messages .
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Monsieur,

Au nom du Comite sur la reforme electorale autochtone, nous avons 1'hon-
neur de vous adresser le rapport de nos deliberations . Compose de deputes
et d'ex-deputes autochtones, le Comite s'est efforce de concevoir une reforme
du systeme electoral federal visant a abolir les obstacles structurels qui s'oppo-
sent a une participation et une representation efficaces des peuples
autochtones au sein de la democratie electorale canadienne . Dans le cadre
de la structure constitutionnelle existante, nous estimons que c'est la crea-
tion de circonscriptions electorales autochtones qui nous permettra le mieux
d'atteindre nos objectifs .

Des sa creation, en mai 1991, le Comite a soumis son projet aux divers
peuples autochtones du pays. Les chefs autochtones nationaux, regionaux
et locaux ont ete consultes, personnellement ou par correspondance . De
plus, en diffusant son projet dans la presse autochtone de tout le pays, le
Comite a pu obtenir le point de vue des citoyens et citoyennes autochtones,
et il a aussi entendu celui des Parlementaires et des medias .

Ce rapport exprime la reponse des peuples autochtones au projet de
creation de circonscriptions autochtones. On y trouve des recommandations
destinees a rendre le regime electoral canadien plus receptif a la commu-
naute d'interets autochtone et a surmonter les obstacles a la participation
electorale des Autochtones .

Willie Littlechild Ethel Blondin Jack Anawak Gene Rheaume
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Nos consultations nous ont permis d'etablir que 1'autonomie politique
reste l'objectif primordial des peuples autochtones . Le Comite appuie la recon-
naissance constitutionnelle de 1'autonomie politique, et il a conqu son projet
de circonscriptions autochtones de maniere a ne causer aucun prejudice a
cet objectif fondamental . Toutefois, ses consultations lui ont egalement
montre que bon nombre de chefs autochtones sont persuades que le regime
electoral mis en place au Canada depuis la Confederation a affaibli et
marginalise les Autochtones dans la structure politique canadienne, et qu'une
reforme s'impose donc pour tenir compte des interets autochtones .

Nous en sommes fermement convaincus, la reforme electorale autoch-
tone devrait etre 1'une des recommandations prioritaires de la Commission
royale. Le Comite reste pret a collaborer avec celle-ci et avec la collectivite
autochtone pour assurer 1'integration au rapport final de la Commission de
mesures concretes garantissant la creation de circonscriptions electorales
autochtones .

Veuillez agreer, Monsieur le president,l'expressiori de notre consideration .

Ethel Blondin
Deputee,
Western Arcti c

Willie Littlechild
Depute ,
Wetaskiwin

Gene Rheaume
Ex-depute,

Len Marchand
Ex-depute,
Kamloops-Cariboo

Territoires du Nord-Ouest
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LE COMITE ET SA MISSION

CE RAPPORT EXPRIME les constatations et recommandations du Comite

sur la reforme electorale autochtone . Le Comite est un groupe de deputes
et d'ex-deputes autochtones qui ont cherche ensemble des methodes suscep-
tibles de rehausser la participation et la representa tion des Autochtones au
sein de la democratie electorale canadienne .

Le procede que nous proposons consiste a creer des circonsc riptions elec-
torales autochtones, ce qui permettra aux electeurs et electrices autochtones
d'elire des deputes qui les representeront specifiquement et qui rendront
des comptes directement et exclusivement dans le cadre du processus elec-
toral . Selon ce projet, il pourrait y avoir pres de 4 % de deputes autochtones
a la Chambre des communes, chiffre correspondant a notre proportion de
la population canadienne .

En creant la Commission royale sur la reforme electorale et le financement
des partis, le gouvernement du Canada a clairement indique son intention
de reformer le regime electoral . La Commission royale doit lui adresser
son rapport a 1'automne de 1991 . Nous esperons que les recommandations
de notre Comite feront partie integrante du rapport de la Commission royale,
et que le Parlement interviendra pour corriger une inegalite fondamentale
du regime electoral canadien, la sous-representation systematique des
Autochtones a la Chambre des communes .

En formulant notre projet de reforme electorale autochtone, nous ne
voulons strictement rien enlever a l'objectif global d'autonomie gouver-

nementale autochtone . Nous sommes sensibles aux preoccupations des
chefs autochtones qui craignent que notre projet ne detourne 1'attention
des gouvernements et de la population de 1'objectif d'autonomie gou-
vernementale, et n'entame l'appui de la population a cette revendication .

Nous tenons cependant a souligner que les circonscriptions autochtones
ne sont nullement des tinees a remplacer 1'autonomie gouve rnementale, mais
seulement a etre une forme complementaire de representation politique .
Notre projet ne concerne pas en soi la place speciale des nations autochtones
au sein du Canada, il vise simplement a tirer parti de 1'occasion offerte par
la creation de la Commission royale pour redresser la situation d'inegalite
dans laquelle se trouvent les Autochtones sur le plan electoral . Voila d'ailleurs



26 4

C E Q U E L E S C A N A D I E N S E T C A N A D I E N N E S N O U S O N T D I T

pourquoi nous avons ete encourages d'entendre beaucoup de chefs autoch-
tones affirmer qu'il importe de resoudre le probleme ancien et fondamen-
tal que poserit les inegalites structurelles du regime electoral pour les
populations autochtones, meme si 1'autonomie gouvernementale reste leur
objectif primordial .
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LE TRAVAIL DU COMITE"

REHAUSSER LA REPRESENTATION des Autochtones au Parlement West pas

une idee nouvelle . En Nouvelle-Zelande, les Maoris disposent de quatre

circonscriptions garanties depuis 1867 . Feu George Manuel, Fun des piliers

de la Fraternite des Indiens du Canada (aujourd'hui 1'Assemblee des

Premieres Nations), avait propose il y a deja plus de trente ans que des sieges

soient garantis aux Autochtones a la Chambre des communes . Cette idee

etait egalement 1'une des principales recommandations du rapport cons-

titutionnel publie au debut des annees 1980 par le Conseil national des

Autochtones du Canada, et elle faisait partie de l'accord politique et cons-

titutionnel negocie en 1983 par les premiers ministres du Canada .

La constitution du Comite sur la reforme electorale autochtone, et le
projet de celui-ci concernant la creation de circonscriptions electorales
autochtones, sont 1'aboutissement des efforts entrepris anterieurement par
le senateur Len Marchand, de la Colombie-Britannique . Le senateur
Marchand a comparu le 13 mars 1990 devant la Commission royale sur la
reforme electorale pour defendre le principe de 1'egalite electorale des
Autochtones et le projet de circonscriptions autochtones . Son bureau a
egalement effectue des recherches sur les obstacles qui entravent la parti-
cipation des Autochtones au processus electoral .

Suite aux memoires presentes par certaines organisations autochtones et
par le senateur Marchand, la Commission royale a demande a ce dernier de
consulter les chefs autochtones sur le principe des circonscriptions autoch-
tones . Ces consultations, menees en janvier 1991 par le bureau du senateur
aupres de chefs autochtones nationaux et regionaux, ont revele que la crea-
tion de circonscriptions autochtones pour une meilleure representation des
Autochtones a la Chambre des communes est accueillie tres favorablement .

Durant ces consultations, plusieurs chefs autochtones ont reclame des
consultations plus fouillees en vue de confirmer l'appui de la collectivite
autochtone et de poser les jalons de la legislation electorale devant etre
ebauchee dans le rapport de la Commission royale . Les chefs autochtones
ont aussi indique qu'ils jugeraient du serieux de la Commission royale face
a ce probleme d'apres sa contribution a l'avancement du projet .

Apres avoir re~u le compte rendu du senateur Marchand sur sa ronde de
consultations, la Commission royale a demande au senateur de 1'aider a mener
des consultations plus fouillees aupres de la collectivite autochtone afin de veri-
fier si le projet de circonscriptions autochtones beneficiait d'appuis suffi-
samment larges pour pouvoir figurer dans ses recommandations finales .
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La Commission royale et le senateur Marchand sont alors convenus
que la methode la plus efficace pour poursuivre les travaux sur le projet de
circonscriptions autochtones consisterait a mettre sur pied un comite non
partisan de deputes et d'ex-deputes autochtones . C'est ainsi que fut cree en
mai 1991 le Comite sur la reforme electorale autochtone, sa mission etant
de conseiller la Commission royale sur le processus consultatif et de 1'aider
a en evaluer les resultats .

Les chefs autochtones souhaitant pouvoir examiner un projet plus con-
cret sur les circonscriptions autochtones, le Comite redigea un document
de consultation proposant un mod'ele et un processus de mise en ceuvre . Ce
document, intitule << La creation de circonscriptions autochtones : Vers 1'ega-
lite electorale >>, fut diffuse sous forme d'un encart publicitaire de quatre
pages dans la presse autochtone du Canada, en invitant les lecteurs a faire
connaitre leurs reactions par ecrit ou, oralement, grace a un numero de
telephone gratuit .

Le Comite prit directement contact avec les collectivites autochtones

et avec les chefs regionaux, et il organisa des rencontres avec les organisations
provinciales, regionales et nationales durant les mois de mai, juin et juillet.
(On trouvera a 1'annexe 1 .la liste des organisations et des personnes con-
sultees) . Peu apres le debut des discussions, le Comite put remettre aux
chefs autochtones, sous forme de questions et reponses, un resume des
principales preoccupations et priorites exprimees par les representants
autochtones durant les consultations (voir 1'annexe 2) .

Le document de consultation fut egalement adresse aux deputes fede-
raux, aux senateurs et aux organes de presse, ce qui donna egalement lieu
a beaucoup de discussions . La participation du Comite aux assemblees des
organisations autochtones fit 1'objet de nombreux reportages dans les medias,
et plusieurs journaux publierent des editoriaux sur le concept des circons-
criptions autochtones, amenant ainsi le Comite a leur adresser des reponses
qui furent elles aussi publiees .
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LES OBSTACLES A LA
PARTICIPATION AUTOCHTONE AU
REGIME ELECTORAL CANADIEN

?ti

I L EST tvtnNTEsTE que le regime electoral actuel ne permet pas une represen-
tation egale et efficace des Autochtones au Parlement . Depuis la Confederation,
seulement 12 personnes s'identifiant comme Autochtones ont occupe un siege
a la Chambre des communes, sur pres de 11000 sieges en lice . Trois Metis,
dont Louis Riel, furent elus au Manitoba dans les annees 18701orsque les
electeurs Metis etaient majoritaires localement . Sur les neuf Autochtones
elus durant notre siecle, seulement trois le furent dans des circonscriptions
ou les Autochtones n'etaient pas majoritaires, les six autres representant
les Territoires du Nord-Ouest, ou la population autochtone est majoritaire .

Pour examiner les causes profondes de la sous-representation des
Autochtones a la Chambre des communes, les membres du Comite se sont
penches sur les resultats des recherches effectuees anterieurement par le bureau
du senateur Marchand, lesquelles ont permis de mettre au jour quatre fac-
teurs fondamentaux qui contribuent a 1'opinion negative des Autochtones
envers le Parlement, ainsi qu'a la sous-representation des Autochtones :

• 1'utilisation historique du droit de vote federal com mie outil
d'assimilation ;

• 1'incapacite du regime electoral federal a reconnaitre la communaute
d'interets autochtone ;

• les obstacles a la participation des Autochtones aux partis politiques ; et
• 1'incapacite des services responsables des elections federales a repon-

dre aux besoins des electeurs et electrices autochtones, et a respecter
1'equite en matiere d'emploi .

LES FACTEURS HISTORIQUE S
Le scepticisme et la mefiance des Autochtones a 1'egard du droit de vote
s'expliquent par la maniere dont les autorites federales Font utilise dans
un but d'assimilation . En effet, pour se prevaloir du droit de vote, les
Amerindiens devaient renoncer a leur identite et a leur statut distincts et
accepter de s'assimiler a la societe colonisatrice . On trouvera a 1'annexe 31es
conditions qui furent imposees aux Amerindiens jusqu'en 1960 pour qu'ils
puissent participer aux elections federales, conditions qui comprenaient la
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perte de leur droit de s'inscrire en vertu de la Loi sur les Indiens, la perte
des droits issus des traites, et la perte du droit statutaire a etre exempte de
1'imp6t foncier. Les Inuit, qui n'obtinrent le droit de vote qu'en 1950, durent
attendre jusqu'en 1962 pour que des boites de scrutin soient placees dans
leurs villages .

Les arguments invoques a la Chambre des communes pour priver
les Amerindiens du droit de vote, depuis la Confederation jusqu'en 1960,
jettent un eclairage utile sur la maniere dont les Autochtones furent traites
dans le contexte electoral . Les deputes s'en prirent en effet a quatre aspects
fondamentaux de la specificite autochtone :

• la situation socio-economique des Autochtones, les arguments invo-
ques etant que les Autochtones n'etaient pas << civilises » ou << scolarises »,
qu'ils etaient des << pupilles » du gouvernement et qu'ils risquaient
d'etre manipules par ce dernier, toutes raisons qui les rendaient indignes
de voter ;

• le statut juridique distinct des Autochtones, en vertu de la Loi sur les Indiens
et des traites, du fait notamment des paiements et rentes prevus par les
traites, de 1'exemption fiscale et de 1'interdiction faite aux Amerindiens de
negocier des contrats ou d'effectuer des achats ou des ventes ;

• le regime foncier particulier des reserves, qui fut invoque au debut du
siecle, surtout a 1'epoque oiu 1'on considerait que le droit de vote etait
en quelque sorte le corollaire de la propriete fonciere (les terres des
reserves etaient alors designees terres federales) ; et

• finalement, la prise de conscience politique des Autochtones, qui fut invo-
quee par des politiciens non autochtones parce que, quelle coincidence,
la notion de souverainete amerindienne etait antinomique a celle de
toute participation autochtone au Parlement .

On ne saurait envisager les problemes des Autochtones sur le plan elec-
toral sans les relier aux difficultes historiques de leurs collectivites avec les
institutions politiques canadiennes . L'inaptitude du gouvernement cana-
dien a trouver des accommodements constitutionnels reconnaissant les
droits collectifs inherents des Autochtones et les droits issus des traites,
conjuguee aux politiques assimilatrices traditionnelles du Canada, ont nourri
la mefiance des Autochtones envers le Parlement. Bon nombre de Canadiens
autochtones ont ainsi ete places devant un dilemme car beaucoup de chefs
autochtones, insatisfaits de la structure constitutionnelle en vigueur, prirent
position contre 1'exercice du droit de vote .

L'IGNORANCE DE LA « COMMUNAUTE D'INTERETS AUTOCHTONE »
PAR LE REGIME ELECTORAL ACTUE L

C'est essentiellement parce que la legislation electorale actuelle ne reconnait
pas 1'existence d'une communaute d'interets autochtone que les Autochtones
sont sous-representes a la Chambre des communes . Bien que la loi electorale
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permette de tenir compte des interets collectifs lors de la delimitation des
circonscriptions, ce dont ont beneficie les groupes minoritaires des langues
officielles et les groupes ethniques geographiquement concentres, elle ne
permet pas de tenir compte de la vaste dispersion geographique des peuples
autochtonesl .

Un examen plus attentif de la repartition de la population autochtone
montre que, meme si celle-ci represente pres de 4 % de la population cana-
dienne totale, sa dispersion geographique la rend minoritaire dans toutes
les circonscriptions sauf dans les deux circonscriptions des territoires . De ce
fait, il est difficile pour les peuples autochtones d'influer sur le resultat
des elections . Selon le document intitule « Circonscriptions electorales fede-
rales - Ordonnance de representation de 1987 >>, les Autochtones ne cons-
tituent plus de 20 % de la population, a 1'echelle federale, que dans deux
circonscriptions au sud du 60e parallele : Churchill, au Manitoba (42 %), et
Prince Albert-Churchill River, en Saskatchewan (25 %) . Seules sept de toutes
les autres circonscriptions federales ont une population dont plus de 10 %
des membres s'identifient comme Autochtones : Kenora-Rainy River, en

Ontario (14 %) ; Abitibi, au Quebec (16 %), Labrador, a Terre-Neuve (10 %) ;
The Battlefords-Meadow Lake, en Saskatchewan (17 %) ; Athabaska, en

Alberta (12 %) ; et Skeena, en Colombie-Britannique (16 %) . Finalement, on
trouve sept autres circonscriptions ou la population autochtone represente
plus de 5 % mais moins de 10 % de la population totale.

En fait, la delimitation des circonscriptions electorales federales a servi
a diluer le pouvoir electoral des Autochtones dans les regions de 1'interieur .
Cela provient du fait que les limites des circonscriptions septentrionales
ont ete tracees selon un axe nord-sud, ce qui a permis a la population non
autochtone des collectivites plus populeuses du sud d'exercer un pouvoir
electoral preponderant sur une population autochtone au demeurant majori-
taire dans le reste ou dans la majeure partie des circonscriptions .

L'effet de ce desequilibre structurel s'est confirme lors des elections fede-
rales de 1988 . Si on laisse de cote les deux circonscriptions des territoires, ces
elections n'ont produit qu'un seul depute d'origine autochtone au sud du
60e parallele, alors qu'on y trouve plus de 900 000 residents autochtones .
Peut-on alors s'etonner que les Autochtones contestent la legitimite du
regime electoral et doutent de 1'aptitude du Parlement a resoudre leurs
problemes ? 11 est patent que la Loi sur In revision des limites des circons-
criptions electorales a ete appliquee de faqon a faire eclater la communaute
d'interets autochtone entre plusieurs circonscriptions differentes, ce qui a
provoque la dilution du vote autochtone et lui a fait perdre toute efficacite .

LES OBSTACLES ISSUS DU REGIME DES PARTI S
Le regime electoral est largement domine par les trois grands partis poli-
tiques, qui n'ont jamais accorde un accueil particulierement chaleureux aux
Autochtones. Le faible taux de participation des Autochtones aux activites
des partis est un facteur d'autant plus important que ceux-ci jouent un role

Y
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preponderant lorsqu'il s'agit d'encourager les electeurs et electrices a exercer
leur droit de vote . L'une des raisons principales pour lesquelles il a ete diffi-
cile de rehausser la participation des Autochtones aux activites des partis
est que ces derniers ont l'impression que les Autochtones se desinteressent
purement et simplement des elections, impression qui n'a evidemment pas
encourage les partis politiques a oeuvrer dans la collectivite autochtone et
a chercher des candidats et candidates autochtones . Tant que les suffrages
autochtones resteront dilues et eclates, les partis politiques seront fort peu
incites a choisir des candidats et candidates autochtones pour essayer
d'attirer le vote autochtone.

Des trois grands partis politiques, c'est le Parti liberal du Canada qui
a le plus fait pour rehausser la participation autochtone, en modifiant ses
statuts de faqon a garantir aux Autochtones une representation propor-
tionnelle dans ses instances . Voila pourquoi, lors du congres de direction
de 1990, environ 4%o des postes de delegues (182) furent reserves a des
Autochtones. Ce changement structurel avait ete adopte parce que la struc-
ture des associations de circonscription ne permettait pas de produire un
nombre de delegues autochtones proportionnel au nombre de membres
autochtones du Parti.

Pour ce qui est du Parti progressiste-conservateur, il a accorde la qualite
d'association nationale a son caucus national autochtone, mais ses statuts
ne garantissent aux Autochtones que deux postes de delegues aux congres .
Le parti s'efforce toutefois d'encourager la participation des Autochtones
dans les circonscriptions .

En ce qui concerne le Nouveau Parti democratique, il encourage les
Autochtones a participer a ses activites dans les circonscriptions mais ses
statuts ne comportent aucune disposition structurelle specifique garantis-
sant la representation autochtone .

LES CARENCES DES SERVICES ELECTORAUX FEDERAU X
Jusqu'a present, les services responsables des elections federales n'ont pas
reussi a tenir compte adequatement des besoins et problemes specifiques
de 1'electorat autochtone . Le recensement des electeurs et electrices
autochtones bute sur des problemes d'itinerance, de sans-abri, d'inexacti-
tude des listes des bandes amerindiennes, et de tendance des prestataires
de 1'assistance sociale a cacher que d'autres personnes vivent sous leur toit
par crainte de perdre leurs prestations. La participation aux elections est
entravee par 1'eloignement des bureaux de vote et par 1'absence de services
de transport public dans les reserves, par le manque d'information de 1'elec-
torat resultant de mauvais services de communication, surtout dans les collec-
tivites isolees depourvues d'electricite, et par la crainte de mesures de retor-
sion politiques contre les collectivites pauvres tributaires des transferts
fiscaux federaux. Finalement, le fait que les detenus des etablissements
correctionnels federaux soient prives du droit de vote, en vertu de la Loi
electorale du Canada, a un effet disproportionne sur les Autochtones, qui
sont sur-representes dans les etablissements penitentiaires federaux .
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C'est le directeur general des elections qui est responsable de la tenue
des elections federales, ce dont il rend compte directement au Parlement .
La tenue d'elections generales coute environ 100 millions de dollars et exige
la participation d'environ 450 000 personnes, dont tres peu d'Autochtones .
Cela vaut particulierement pour les postes de niveau superieur, par exemple
les directeurs du scrutin, qui sont responsables de 1'organisation des elec-
tions dans leur circonscription et de la subdivision de la circonscription en
sections de vote . Les recherches n'ont permis d'identifier aucun directeur
du scrutin, passe ou present, d'origine autochtone .

En revanche, elles ont revele une certaine presence autochtone parmi
le personnel electoral subalterne . 11 s'agissait par exemple d'Autochtones
occupant des postes de directeurs adjoints du scrutin responsables de certains
bureaux de vote, de greffiers du scrutin et de recenseurs . D'aucuns diront
peut-etre que 1'absence d'Autochtones parmi les directeurs du scrutin
s'explique par le fait que les Autochtones ont rarement les competences
requises pour assumer ces responsabilites, ce a quoi nous repondrons que
253 des 295 directeurs du scrutin nommes pour la 34e election generale
n'avaient aucune experience anterieure en la matiere .

NOTE S

1 La Loi sur la revision des limites des circonscriptions electorales prevoit la
creation de 11 commissions de delimitation des circonscriptions qui sont
chargees de reviser les limites des circonscriptions federales dans chaque
province et clans les Territoires du Nord-Ouest . Afin de garantir que chaque
circonscription d'une province donnee regroupe a peu pres le meme nombre
d'electeurs et d'electrices, la Commission provinciale etablit le quotient
electoral de la province en divisant la population totale par le nombre de
circonscriptions prevues par la Loi constitutionnelle .

Les commissions peuvent accepter un ecart de 25 % par rapport a ce
quotient electoral, dans le but de respecter la communaute d'interets ou la
communaute d'identite dans la structure historique d'une circonscription
electorale et de maintenir une taille raisonnable des circonscriptions dans
les regions peu peuplees, les regions rurales et les regions septentrionales
de la province . L'ecart permis de 25 % ne peut etre depasse que dans des
« circonstances extraordinaires », lesquelles ont ete jusqu'a present
invoquees a cinq reprises par des commissions .

■
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JUSTIFICATION DE LA
CREATION DE CIRCONSCRIPTION S

AUTOCHTONES

POURQUOI DES CIRCONSCRIPTIONS AUTOCHTONES ?QuAND UNE coMMUNACrrE d'interets ou d'identite est dispersee sur le

plan geographique, ce qui est le cas des Autochtones du Canada, il est peu
probable que ses interets puissent etre representes directement, ou que ses

candidats et candidates puissent etre elus . Cela resulte tout simplement du

fait que ses membres sont trop peu nombreux dans chaque circonscription

pour y constituer la majorite, voire une minorite importante .
C'est la situation dans laquelle se trouvent aujourd'hui les Autochtones

du Canada, et notre projet de circonscriptions autochtones vise a contrer les

effets de leur dispersion geographique. L'opinion generale des Autochtones

est .que le regime electoral leur est tellement defavorable que seule la crea-
tion de circonscriptions autochtones leur permettra d'obtenir a la Chambre des
communes une representation proportionnelle a leur poids demographique .

La representation directe des Autochtones permettrait de contrer l'impres-
sion traditionnelle que le processus electoral ne peut tenir compte de la
communaute d'interets et d'identite autochtone . Les electeurs et electrices
autochtones choisiraient des deputes federaux qui les representeraient
directement, et qui leur rendraient directement des comptes a intervalles

reguliers . Les deputes et deputees des circonscriptions autochtones connai-
traient bien les droits et les interets de leur electorat, ainsi que son opinion
sur les grandes questions d'interet public .

Ces deputes pourraient consacrer beaucoup d'attention et d'energie a
defendre les objectifs et interets des Autochtones . De plus, ils pourraient le
faire sans craindre de porter ombrage a 1'electorat non autochtone, probleme
que connaissent parfois les Autochtones qui reussissent a se faire elire dans
le systeme actuel .

Les deputes et deputees des circonscriptions autochtones contribueraient
a faire connaitre a leurs homologues non autochtones et au reste de la popu-
lation canadienne les preoccupations particulieres de leur electorat . De ce
fait, les chefs autochtones ne seraient plus obliges de consacrer une bonne
part de leur temps et de leur energie a faire 1'education des deputes non
autochtones sur les problemes des Autochtones, en etant obliges de recom-
mencer le travail chaque fois que ces deputes sont remplaces a la Chambre
des communes .
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REDRESSEMENT DU DESEQUILIBRE STRUCTURE L
Le projet de creation de circonscriptions autochtones vise a redresser le
desequilibre structurel du regime electoral actuel . Les Autochtones ne recla-
ment pas ici des droits electoraux speciaux, ils veulent simplement 1'egalite
sur le plan electoral .

Si la population autochtone etait representee a la Chambre des com-
munes proportionnellement a son poids demographique, elle aurait droit
a une douzaine de deputes, soit 4 % des 295 sieges actuels . Or, il n'y a
aujourd'hui que trois deputes autochtones federaux, dont deux ont ete elus
dans les circonscriptions a majorite autochtone des Territoires du Nord-
Ouest. Le projet de circonscriptions autochtones est donc destine a placer
1'electorat autochtone sur un pied d'egalite avec 1'electorat non autochtone .

D'aucuns diront qu'il n'y a actuellement aucune discrimination puisque
la Loi electorale du Canada traite tout le monde de la meme maniere .
Cependant, darts un arret decisif sur le probleme de 1'egalite, la Cour supreme
du Canada a reconnu que le traitement egalitaire peut frequemment pro-
duire une inegalite grave, et qu'une mauvaise loi ne devient pas acceptable
simplement parce qu'elle a le meme effet sur tous ceux a qui elle s'applique .
Selon la Cour, le principal facteur a prendre en consideration en matiere
d'egalite sociale, c'est 1'incidence de la loi sur la personne ou le groupe

considere. En ce qui concerne les divers domaines de discrimination, elle
exprime I'opinion suivante :

/ti J'affirmerais alors que la discrimination peut se decrire comme une

distinction, intentionnelle ou non, mais fondee sur des motifs relatifs a

des caracteristiques personnelles d'un individu ou d'un groupe d'indi-

vidus, qui a pour effet d'imposer a cet individu ou a ce groupe des fardeaux,

des obligations ou des desavantages non imposes a d'autres ou d'empecher

ou de restreindre 1'acces aux possibilites, aux benefices et aux avantages

offerts a d'autres membres de la societel .

Meme si la Loi electorale du Canada ne comporte aucune disposition
s'appliquant specifiquement aux Autochtones, ses dispositions generales
ont pour effet d'imposer des fardeaux et des desavantages aux Autochtones .
Elle interdit ou limite 1'acces des Autochtones au Parlement, et les prive
d'avantages qui sont offerts aux autres membres de la societe canadienne .
Les principes fondant 1'arret de la Cour supreme s'appliquent a la situation

des Autochtones sur le plan electoral . Voila pourquoi la Commission cana-
dienne des droits de la personne, sans aller jusqu'a proposer d'opinion

juridique ferme sur la legitimite du projet de circonscriptions autochtones
par rapport a la Charte canadienne des droits et libertes, a emis 1'opinion que le
regime electoral actuel n'a pas abouti a une representation politique efficace

ou egale des Autochtones .
L'un des principes fondamentaux de la democratie liberale est de veiller

a ce que les minorites soient representees dans les assemblees legislatives



27 5

R E F O R M E E L E C T O R A L E A U T O C H T O N E

proportionnellement a leur poids demographique . John Stuart Mill 1'a
clairement affirme dans son article « Of True and False Democracy
Representation of All and Representation of the Majority Only » :

/1/ Bien sur, dans un organisme representatif deliberant, la minorite ne doit

pas predominer ; et dans une democratie egale (puisque les opinions des

electeurs, lorsqu'ils s'y accrochent resolument, determinent celles de

1'organisme representatif), la majorite du peuple, par ses representants,

aura preponderance et predominera sur la minorite et ses representants .
Mais cela veut-il dire que la minorite ne devrait pas du tout etre representee ?

Puisque la majorite doit predominer, doit-elle aussi detenir toutes les voix et

la minorite, aucune ? Est-il necessaire que ]a minorite ne puisse se faire

entendre ? Rien, si ce n'est I'habitude et les interets acquis, ne saurait faire

admettre cette injustice inutile a une personne raisonnable .
Dans une democratie vraiment egale, toute partie de la population

doit etre representee, non pas de maniere disproportionnee mais propor-

tionnellement. Une majorite d'electeurs aura certes toujours une majorite

de representants, mais une minorite d'etecteurs aura toujours une minorite

de representants . Proportionnellement, elle sera toujours aussi pleinement

representee que la majorite. Sinon, nous n'avons plus un gouvernement d'egalite

mais un gouvernement d'inegalite et de privilege : une par-tie du peuple domine

1'autre, qui se voit privee de sa part juste et egale d'influence sur la represen-

tation, contrairement a toute notion de gouvernement juste et, surtout,

contrairement au principe meme de la democratie dont 1'origine et le fonde-

ment sont 1'egalite2 .

L'argument de John Stuart Mill est aussi fort aujourd'hui qu'il l'etait il
y a plus d'un siecle . Est-il concevable que les Autochtones n'aient quasi-
ment aucune representation politique ? Si la majorite doit primer sur la
minorite, cela signifie-t-il que la majorite non autochtone doit detenir tout
le pouvoir electoral et la minorite autochtone, aucun ? Non, la representa-
tion politique des Autochtones doit etre aussi complete, proportionnelle-
ment parlant, que celle de la majorite, ce qui n'est pas le cas aujourd'hui .
Nous ne jouissons donc pas aujourd'hui d'un gouvernement egal, et ce
parce que le systeme electoral ne favorise pas 1'egalite - mais seulement
1'habitude, les interets acquis et les privileges .

D'aucuns s'opposent a la creation de circonscriptions autochtones parce
qu'ils craignent qu'une multitude de minorites ethniques n'en tirent argument
pour reclamer des mesures semblables . Precisons a ce sujet que le Conseil
ethnoculturel du Canada a declare que les minorites ethnoculturelles veu-
lent assurer leur representation politique par 1'integration et une participation
accrue aux partis politiques . Autrement dit, le Conseil ne prevoit -pas, que
les collectivites ethnoculturelles reclameront des dispositions semblables a
celles envisagees dans le projet de circonscriptions autochtones, projet
qu'elles approuvent pour les Autochtones .
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POUROUOI MAINTENANT ?
Trois raisons militent en faveur de la creation, maintenant, de circonscrip-
tions electorales Autochtones .

• En premier lieu, le Parlement peut creer ces circonscriptions lui-meme
sans le consentement des provinces .

• En second lieu, la Commission royale sur la reforme electorale adressera
cet automne son rapport au gouvernement federal, dans lequel elle
recommandera une reforme du systeme electoral . Notre projet pourrait
faire partie de ce rapport .

• En dernier lieu, il convient d'agir avant que ne commence le redecoupage
de la prochaine carte electorale.

NOTES

1 . Andrews c . Law Society of British Columbia, [1989] 1 R .C .S. 143, p . 174 .

2 . Nous soulignons . John Stuart Mill, Considerations on Representative
Government, Indianapolis, Bobbs-Merrill, 1958, p . 103-104 .
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LE PROJET DE CIRCONSCRIPTIONS
AUTOCHTONE S

PRIMAUTE DE L'AUTONOMIE POLITIQUE AUTOCHTON E
N o'ritE ComrrE A PROPOSE dans son document de reflexion que des circons-
criptions autochtones soient creees pour redresser le desequilibre et 1'ine-
galite de la situation des Autochtones dans le systeme electoral canadien,
et non pas pour remplacer les droits autochtones et les droits issus des traites,
notamment le droit inherent des peuples autochtones a 1'autonomie gou-

vernementale. Selon le Comite, representation parlementaire efficace et
autonomie gouvernementale sont deux formes complementaires de repre-

sentation. Aussi, l'approche privilegiee par le Comite consiste a proposer
que les mesures prises pour creer les circonscriptions autochtones ne nuisent
en rien aux droits ancestraux des Autochtones et aux droits issus des traites .

UNE REFORME QUI S'INSCRIT DANS LE CADRE
CONSTITUTIONNEL EXISTAN T

L'un des objectifs du Comite etait d'arriver a la creation de circonscriptions
autochtones sans qu'il soit necessaire de modifier la Constitution . Il propose

en consequence que ces circonscriptions soient creees par le Parlement du
Canada en vertu de ses pouvoirs constitutionnels propres . Il ne serait pas

necessaire que la loi adoptee par le Parlement a cet effet re~oive 1'assenti-
ment formel des provinces . Cependant, trois principes fondamentaux

doivent par ailleurs etre respectes . Ainsi, il faudrait tout d'abord que les cir-

conscriptions electorales autochtones respectent les frontieres provinciales ;

ensuite, qu'aucun nouveau siege ne soit cree a la Chambre des communes;

et enfin, que le nombre et la taille des circonscriptions autochtones soient
etablis en fonction du quotient electoral (ce qui signifie qu'il devra y avoir
un nombre minimum d'Autochtones residant dans ces circonscriptions) .

LE NOMBRE DE CIRCONSCRIPTIONS AUTOCHTONE S
Selon le Comite, la meilleure methode pour arriver a 1'egalite au sein du sys-
teme electoral consiste a garantir aux Autochtones une representation par-
lementaire proportionnelle a leur poids demographique . Rappelons le

principe etabli a ce sujet par John Stuart Mill : « Dans une democratie vrai-
ment egale, toute partie de la population doit etre representee, non pas de

maniere disproportionnee mais proportionnellement . » Le projet du Comite

vise a la representation proportionnelle.
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A 1'exception des provinces de 1'Atlantique, le nombre de circonscrip-
tions autochtones devant etre creees dans une province devra dependre
de deux facteurs : du nombre d'Autochtones choisissant de faire partie
d'une circonscription autochtone, et de la taille du quotient electoral de la
province. Voici donc la demarche qu'il faudra entreprendre .

1 . Le nombre de circonscriptions de chaque province est etabli au moyen
de la formule prevue par la Constitution .

2 . Le quotient electoral d'une province est etabli en divisant sa population
totale par le nombre de circonscriptions qui lui sont attribuees en vertu
de la Constitution .

3. Une fois le quotient electoral d'une province etabli, ce dernier sera uti-
lise pour calculer le nombre de circonscriptions autochtones a y pourvoir .

4 . Le nombre de circonscriptions autochtones devra etre egal au nombre
de personnes s'identifiant comme Autochtones divise par le quotient
electoral . Par exemple, s'il y a 150 000 Autochtones dans une province,
et que le quotient electoral de la province est de 75 000, on pourra y
creer deux circonscriptions autochtones (150 000 = 75 000 = 2) .

Evidemment, comme les circonscriptions autochtones seront normalement
tres vastes, on peut s'attendre a ce que leur population soit generalement
inferieure au quotient electoral de la provincel. Cela provient du fait que
les commissions de delimitation des circonscriptions peuvent s'ecarter de
plus ou moins 25 % du quotient electoral de n'importe quelle circonscription
dans le but de tenir compte des communautes d'interet ou de conserver
des circonscriptions de taille raisonnable dans les regions rurales ou septen-
trionales peu peuplees . Les commissions peuvent meme aller au-dela de
1'ecart permis, mais seulement dans des circonstances exceptionnelles
(generalement d'ordre geographique) . Ainsi, dans 1'exemple susmentionne,
si on acceptait que la population d'une circonscription autochtone s'ecarte
du quotient electoral provincial, on pourrait creer plus de circonscriptions
autochtones. Si le quotient des circonscriptions autochtones passait de 75 000
a 50 000, on pourrait creer trois circonscriptions autochtones dans une
province (150 000 = 50 000 = 3) .

Le projet du Comite garantira aux Autochtones le droit d'avoir une ou
plusieurs circonscriptions dans chaque province lorsque le nombre de per-
sonnes s'identifiant comme Autochtones atteindra le seuil requis . Pour
eviter la situation de la Nouvelle-Mande, ou le nombre de sieges reserves
aux Maoris est plafonne depuis 1867, le nombre de circonscriptions
autochtones variera en fonction de la croissance de la population autochtone .

LA DELIMITATION DES CIRCONSCRIPTIONS AUTOCHTONE S
Pour ne pas compliquer la tenue des elections, le Comite recommande que
la procedure de creation des circonscriptions autochtones corresponde le
plus possible a la structure generale des activites electorales au Canada .
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De cette maniere, les Autochtones, aussi bien que les autres citoyens et
citoyennes du Canada, auront 1'assurance que 1'integrite du processus

electoral est respectee .
Selon le projet du Comite, s'il devait y avoir plus d'une circonscription

autochtone dans une province, la delimitation de ces circonscriptions devrait
etre faite par la Commission provinciale concernee . Dans ce cas, le Comite
recommande que la Commission sur la delimitation des circonscriptions soit
tenue de consulter les Autochtones concernes et d'accorder relativement
d'importance aux criteres de population comparable et de communaute

d'interets et d'identite comparable .
Le Comite indiquait dans son document de consultation que les criteres

de delimitation pourraient etre des criteres geographiques ou des criteres
tenant compte des caracteristiques culturelles ou politiques des differents

peuples autochtones . 11 donnait ainsi 1'exemple d'une province compor-
tant deux circonscriptions autochtones avec deux peuples autochtones dis-

tincts . Au lieu de creer deux circonscriptions correspondant a deux secteurs
geographiques differents (par exemple, une circonscription septentrionale
et une circonscription meridionale), le Comite envisageait la creation de
deux circonscriptions couvrant 1'ensemble du territoire provincial mais
correspondant respectivement a chacun des peuples autochtones concernes,
si tel etait leur souhait .

Le texte de loi prevoyant la creation des circonscriptions autochtones

pourrait egalement reconnaitre 1'existence de peuples autochtones distincts
afin d'fflustrer le critere plus general de communaute d'identite ou d'interets .

L'INSCRIPTION SUR LES LISTES ELECTORALE S
La tenue des elections requiert 1'etablissement de listes electorales com-
portant le nom des electeurs et electrices, comme cela se fait dans toutes les

democraties. La preparation des listes electorales pour les circonscriptions
autochtones se ferait dans le cadre de 1'inscription generale des electeurs

et electrices effectuee par Elections Canada . Les Autochtones ne seraient pas

tenus de prendre 1'initiative du processus d'inscription, ni de le gerer eux-
memes . Par contre, Elections Canada se devrait de faire participer les

Autochtones et leurs associations au processus .
Certes, il ne suffira pas de creer des circonscriptions autochtones pour

resoudre les difficultes que pose le recensement des electeurs et electrices
autochtones pauvres, sans-abri ou itinerants, ou qui participent aux activites
traditionnelles de chasse et de piegeage dans les regions eloignees . Cela
dit, le Comite estime qu'une plus grande participation des organisations
autochtones permettrait aux Autochtones de jouer un role plus important

dans le processus electoral . En effet, les Autochtones pourraient faire de la
publicite dans les medias autochtones, mener des campagnes d'inscription
des electeurs et electrices, et faire appel a des Autochtones parlant les

langues autochtones locales .
Selon la proposition du Comite, les personnes desirant voter dans une

circonscription autochtone seront tenues de s'auto-identifier comme
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Autochtones. En cas de contestation, elles devront etre en mesure de fournir
une preuve de leurs origines autochtones ou de leur acceptation par la
communaute. Le Comite a retenu ces criteres parce qu'ils semblent etre de
plus en plus acceptes a 1'echelle nationale et internationale en matiere
d'identification des Autochtones . Il conviendra aussi de mettre sur pied
un organisme d'appel, compose d'Autochtones et regi par les principes de
justice naturelle . Ses decisions pourront etre portees en appel devant la
Cour federale du Canada .

Les electeurs et electrices auront le droit de ne pas s'identifier comme
Autochtones dans le cadre du processus electoral, auquel cas ils devront
voter dans leur circonscription de residence. Les Autochtones n'auront pas le
droit, pour la meme election, de voter a la fois dans une circonscription
autochtone et dans leur circonscription de residence .

CANDIDATS AUTOCHTONES ET PARTIS POLITIQUES i
Selon le projet du Comite, les electeurs et electrices des circonscriptions
autochtones auront le droit de designer comme candidat et d'elire n'importe
qui, a condition que soient respectees les conditions normales de mise en
candidature. Les candidats et candidates des circonscriptions autochtones
pourront etre les candidats officiels des partis politiques reconnus ou des
candidats independants . Ce seront les candidats et candidates autochtones,
ainsi que les electeurs et electrices autochtones, qui en decideront . Cela dit,
nous croyons que les candidats et candidates autochtones devraient bene-

ficier des memes droits et privileges que les deputes non autochtones en
ce qui concerne 1'acces aux deniers publics et le remboursement des depenses
electorales .

LES PROVINCES DE L'ATLANTIQUE ET LES TERRITOIRE S
Le projet du Comite ne changerait rien a la situation des circonscriptions
deja etablies dans les Territoires du Nord-Ouest et au Yukon . Celles-ci sont
prevues par la Constitution et ne seront donc pas modifiees .

Le Comite n'envisage pour le moment aucune circonscription autoch-
tone dans les quatre provinces de 1'Atlantique, etant donne que la popu-
lation autochtone de chacune y est inferieure au seuil requis pour creer une
circonscription autochtone en vertu des dispositions constitutionnelles exis-
tantes. Le Comite estime que, pour repondre aux besoins des Autochtones
de ces quatre provinces, il faudra adopter une disposition constitutionnelle
speciale, comme pour les Territoires du Nord-Ouest et le Yukon .

Cependant, etant donne que des Autochtones sont presents dans les
provinces de 1'Atlantique, le Comite proposait dans son document de con-
sultation de creer une circonscription autochtone pour toute la region.
Toutefois, cette solution exigerait une modification constitutionnelle et, par
consequent, le consentement de certaines provinces .
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LA MISE EN OEUVR E
On trouvera a 1'annexe 4 le scenario pouvant etre envisage pour mettre
en oeuvre le projet de circonscriptions autochtones . En bref, la loi portant
creation des circonscriptions autochtones pourrait etre adoptee avant la
prochaine election. Toutefois, les circonscriptions autochtones n'entreraient
pas en vigueur avant la suivante, etant donne qu'il faudra attendre les
resultats du recensement effectue par Statistique Canada (prevu pour 1992)
et que les commissions de delimitation des circonscriptions mettent deux
ans pour achever leur travail .

Le Comite prevoit egalement que le systeme electoral du Canada risque
de connaitre de profonds changements suite au depot du rapport de la
Commission royale sur la reforme electorale et le financement des partis,
a 1'automne de 1991 . La Commission royale pourrait recommander de modi-
fier le mecanisme de delimitation des circonscriptions afin de mieux tenir
compte de la croissance demographique du Canada et des migrations de .
population . Le scenario expose a 1'annexe 4 a ete etabli en tenant compte
de ce changement prevu au chapitre de la delimitation des circonscriptions .

NOTES

1 . Dans son document de consultation, le Comite ne s'est pas prononce
sur 1'ecart maximum qui pourrait etre permis par rapport aux quotients
electoraux provinciaux . Il est en effet probable que 1'ecart maximum
permis changera suite au rapport de la Commission royale .

■



6

LES CONSULTATIONS
Resultats et recommandation s

C ETT8 PARTIE DU RAPPORT presente les resultats des vastes consultation s

sur le projet de circonscriptions autochtones menees aupres des chefs
autochtones de tout le pays par le Comite sur la reforme electorale
autochtone, ainsi que les recommandations specifiques du Comite .

L'INCIDENCE DES CIRCONSCRIPTIONS AUTOCHTONES
SUR L'AUTONOMIE GOUVERNEMENTAL E

Durant la premiere ronde de consultations, en janvier 1991, le senateur
Marchand a pu constater que la plupart des chefs autochtones consid'erent
que la representation parlementaire autochtone peut constituer un comple-
ment a 1'autonomie gouvernementale et etre profitable pour les institutions
autochtones autonomes . Cette opinion generale a ete exprimee a maintes
reprises durant les consultations menees par le Comite .

Darts son document de consultation, le Comite a trace un parallele avec
la Communaute economique europeenne, oiz des gouvernements sou-
verains puissants ont juge utile et normal de donner a leurs populations la
possibilite d'elire des representants et representantes a un Parlement euro-
peen. Ainsi, les elus de chaque pays membre sont en mesure de defendre
leurs interets communs et de traiter efficacement des questions qui chevau-
chent les frontieres nationales . Ce parallele a suscite 1'interet des chefs
autochtones, meme de ceux qui semblaient etre preoccupes par les risques
d'incidence negative des circonscriptions autochtones sur la reconnais-

sance de 1'autonomie gouvernementale . Plusieurs participants ont d'ailleurs

evoque 1'idee que les futurs deputes autochtones federaux joueraient le
role d'ambassadeurs et d'ambassadrices de leur nation et faciliteraient la
resolution de leurs problemes a Ottawa .

Lors des audiences publiques de la Commission royale durant 1'k6 de
1990, Ovide Mercredi, alors vice-chef de 1'Assemblee des Premieres Nations
pour la region du Manitoba, a avance qu'il etait possible de proteger les droits
collectifs des Autochtones tout en participant a la vie politique de 1'Etat . Phil
Fontaine, de 1'Assemblee des chefs du Manitoba, a declare pour sa part
devant la Commission que les Premieres Nations cherchent a etablir un
palier de gouvernement distinct tout en ayant la possibilite de participer
au processus electoral et d'exercer une influence accrue . L'ancien chef

■
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national de 1'Assemblee des Premieres Nations, Georges Erasmus, a recem-
ment declare, lors d'une entrevue pour le Globe & Mail, que la reforme
electorale ne lui semble pas contradictoire avec 1'idee de souverainete
autochtone et d'autonomie gouvernementale .

Selon certains representants et representantes du Ralliement national
des Metis et du Conseil national des Autochtones du Canada, les circons-
criptions autochtones constitueraient manifestement un complement au droit
des Autochtones a 1'autonomie gouvernementale . 11 y a longtemps que les
Metis reclament une representation parlementaire garantie, revendication
qui remonte a 1'epoque des gouvernements provisoires de Riel, lequel recla-
mait non seulement 1'autonomie politique des Metis mais aussi leur
representation au Parlement .

Meme si la grande majorite des chefs autochtones ne voient pas de contra-
diction entre les circonscriptions autochtones et 1'autonomie gouverne-
mentale, certains chefs craignent que la creation de ces'circonscriptions
n'entame 1'appui de la population a 1'egard des revendications autochtones
ou ne soit presentee en faux a la population canadienne comme une « solu-
tion » a la marginalisation politique des Premieres Nations . D'autres, pour
qui la proposition du Comite n'est certainement pas denuee de merite, con-
siderent que le moment West pas opportun et qu'il vaudrait mieux attendre
d'avoir obtenu la reconnaissance constitutionnelle des droits autochtones
et des droits issus des traites .

Le Comite n'est pas de cet avis . Il estime que les Canadiens et Cana-
diennes comprennent qu'il est necessaire de regler d'es maintenant des
probl'emes autochtones qui existent depuis longtemps, notamment en proce-
dant a une reforme fondamentale de 1'organisation des institutions poli-
tiques canadiennes. Le fait que deux tiers des Canadiens et Canadiennes
s'expriment en faveur de sieges reserves aux Autochtones (Sondage Angus
Reid, octobre 1990) constitue, pour le Comite, un argument de poids .

Selon le Comite, si les Canadiens et Canadiennes veulent apprendre a
vivre ensemble, il faut absolument que la federation canadienne recon-
naisse 1'autonomie gouvernementale des Autochtones et qu'elle leur four-
nisse la possibilite de participer au gouvernement du pays . D'ailleurs,
priver aujourd'hui les Autochtones d'un droit de vote efficace serait aussi
aberrant que de vouloir les priver d'avantages et de programmes sociaux
et economiques efficaces en attendant que des accommodements consti-
tutionnels soient faits .

Les Autochtones gagneraient egalement sur d'autres plans s'ils avaient
plus de deputes et deputees autochtones . En effet, ceux-ci seraient en mesure
de promouvoir le point de vue des Autochtones sur des questions qui depas-
sent les frontieres des territoires autochtones mais qui revetent une impor-
tance particuliere pour les Autochtones . Des deputes autochtones pourraient
egalement promouvoir la nomination d'Autochtones competents a certains
des 3 000 postes dotes par decret, par le truchement des institutions par-
lementaires . Les Autochtones ont beaucoup a offrir dans de nombreux
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champs d'activites, notamment les transports, les communications, les
ressources naturelles et les politiques artistiques et culturelles .

Recommandation 1

Certains Autochtones craignent sincerement que des politiciens
et politiciennes non autochtones ne tirent pretexte de la crea-
tion de circonscriptions autochtones pour refuser de traiter de
la question prioritaire pour les Autochtones qu'est 1'autonomie
gouvernementale. II convient d'apaiser ces craintes en indiquant
clairement dans la loi federale que la creation de circonscrip-
tions autochtones n'abroge ni ne reduit en rien les droits des
Autochtones, les droits issus des traites et tous les autres droits
ou libertes des peuples autochtones, notamment le droit inherent
a 1'autonomie gouvernementale .

Le principe selon lequel les droits existants ne doivent etre ni abroges
ni reduits, est Fun des principes fondamentaux de la Charte canadienne des
droits et libertes, et il a ete enterine lors des conferences des premiers ministres
sur les questions constitutionnelles autochtones. C'est une approche qui a
egalement ete suivie par le Tres honorable John Diefenbaker lorsqu'il a
accorde le droit de vote a tous les Autochtones . 11 a declare :

1/ En presentant cette mesure legislative, le ministre de la Citoyennete et de

1'Immigration (Mme Fairclough) s'assurera, comme elle s'en est assuree
jusqu'a maintenant, que les droits et traites existants, accordes par tradition

ou autrement, dont jouissent les Indiens ne seront nullement abroges ou

diminues du fait que les Indiens acquierent le droit de vote . C'est un des

elements qui au cours des ans ont cree de la suspicion chez beaucoup

d'Indiens qui voyaient 1'obtention du suffrage comme un pas dans la

suppression de leurs anciens droitsl .

LE NOMBRE DE CIRCONSCRIPTIONS AUTOCHTONE S
Toutes les etapes du processus de consultation ont montre que les groupes
autochtones souhaitent que les circonscriptions autochtones soient creees
d'une maniere qui reconnaisse la diversite des peuples autochtones, et qui
respecte leurs territoires traditionnels . Les recommandations formulees a
ce sujet mettaient en relation le nombre de circonscriptions autochtones et
celui des traites, de faqon a etablir une circonscription autochtone pour
chacun des 53 groupes linguistiques et culturels differents . Considerant le
nombre limite de sieges a la Chambre des communes, il serait actuellement
impossible de respecter completement la diversite des identites et interets
politiques autochtones dans le regime electoral actuel . Apres mure reflexion,
le Comite est parvenu a la conclusion qu'autoriser un ecart genereux par
rapport au quotient electoral constituerait la methode la plus efficace pour
tenir compte de la diversite des peuples autochtones .

■
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Selon la proposition du Comite, le nombre de circonscriptions autoch-
tones dependrait a la fois de la taille de la population autochtone concernee

et de 1'ampleur de 1'ecart permis par rapport au quotient electoral . Plus 1'ecart
permis serait eleve, mieux il serait possible de tenir compte des frontieres
et des interets politiques des groupes autochtones .

Le Comite recommande 1'acceptation d'un ecart genereux par rapport
au quotient electoral pour determiner le nombre de circonscriptions autoch-
tones, et il est encourage a ce sujet par un arret recent de la Cour supreme
du Canada . Le Comite craignait que la Cour supreme ne reduise 1'ecart per-
mis mais c'est le contraire qui est arrive . En effet, dans 1'arret Carter contre
Saskatchewan (Procureur general), la Cour supreme a reitere 1'admissibi-
lite juridique d'un ecart assez etendu, et elle a reconnu que Von pouvait
tenir compte des interets des minorites pour l'appliquer2 .

Dans cette affaire, la Cour supreme avait ete saisie d'une contestation
constitutionnelle de la loi electorale de la Saskatchewan qui attribuait a
1'avance certains sieges aux regions urbaines et aux regions rurales . Il con-
vient de souligner que la Cour n'a pas juge que 1'ecart de 50 % pour les
deux circonscriptions septentrionales de la province etait anticonstitu-
tionnel. Afin de determiner si cette loi portait atteinte a 1'article 3 de la
Charte, qui garantit le droit de vote de chaque citoyen, la Cour a examine
les principes fondamentaux de la democratie parlementaire . Dans son
analyse, elle a etabli les principes suivants :

• le but premier du droit de vote consacre par 1'article 3 de la Charte West
pas d'accorder a tous le meme pouvoir electoral, mais plutot le droit a
une << representation efficace >> ;

• s'il est vrai que 1'on ne doit pas diluer inutilement le vote de chaque
citoyen, il faut reconnaitre, en pratique, que Von ne peut souvent assurer
une representation efficace sans tenir compte de facteurs compensatoires

tels que la geographie, la croissance demographique, l'histoire collec-
tive, la communaute d'interets et la representation des minorites ;

• 1'article 3 ne vise pas a assurer 1'egalite parfaite de 1'electorat, si tant
est qu'elle soit possible, mais plutot a garantir 1'objectif plus general
d'une representation efficace; et

• la meilleure maniere de respecter les valeurs et principes d'une societe
libre et democratique consiste a definir le droit de 1'article 3 en faisant
reposer le droit de vote sur la notion de representation efficace .

Le Comite estime qu'il est necessaire d'accepter un ecart genereux pour
les circonscriptions autochtones si on veut assurer une representation effi-
cace des Autochtones . Reduire 1'ecart permis et (ou) abolir la clause des
circonstances exceptionnelles produirait un systeme inequitable de cir-
conscriptions autochtones . Par exemple, reduire 1'ecart permis produirait
des circonscriptions plus vastes, ce qui signifie qu'il serait plus difficile de
tenir compte des differences politiques existant entre les peuples autochtones
et des differences culturelles existant entre les diverses nations amerindiennes .
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Les chefs metis et amerindiens des Prairies ont souligne la necessite de
garantir a chaque peupleses propres representants et representantes . Selon
eux, c'est seulement par le truchement d'une representation distincte qu'ils
pourront solutionner adequatement leurs problemes au Parlement . Sans un
ecart genereux, ces differences politiques ne pourront pas etre prises en compte .

Finalement, reduire 1'ecart pourrait egalement tres bien entrainer la
creation de circonscriptions autochtones englobant des populations trop
elevees, ce qui irait a 1'encontre de leur representation efficace au Parlement .
II serait en outre difficile de tenir compte de 1'augmentation des taux de

croissance de la population autochtone . En consequence, c'est seulement
en acceptant un ecart genereux par rapport au quotient electoral que Yon
pourra tenir compte des facteurs qui determinent la notion meme de
representation efficace :

• les differences geographiques ;
• les differences politiques entre les groupes autochtones (par exemple,

Amerindiens et Metis) et entre les peuples autochtones (par exemple,
entre les diverses nations amerindiennes) ;

• la croissance de la population autochtone; et
• la garantie que la population autochtone sera representee a la Chambre

des communes proportionnellement a son poids demographique .

Recommandation 2

Considerant la dispersion de la population autochtone, la taille
des circonscriptions autochtones et le recent arret de la Cour
supreme, le Comite recommande de conserver ou d'augmenter
1'ecart actuellement permis par rapport au quotient electoral .

LA DELIMITATION DES CIRCONSCRIPTIONS AUTOCHTONE S
L'une des preoccupations constantes des Autochtones consultes etait que

la delimitation des circonscriptions se fasse en respectant la communaute
d'interets autochtone . Certains chefs ont invoque a cet egard le fait que les
commissions de delimitation des circonscriptions respectent habituellement

les communautes d'interets des langues officielles ou d'autres groupes
minoritaires, mais non celles des Autochtones .

Lors des audiences de la Commission royale, les Amerindiens du Traite 7
et des representants du Grand Conseil des Cris ont recommande que les fron-
tieres des circonscriptions coincident avec les territoires des traites et les

revendications territoriales . Le Grand Conseil des Cris du Quebec et 1'Asso-
ciation of Metis and Non-status Indians de la Saskatchewan ont recom-
mande la creation de circonscriptions septentrionales a majorite autochtone,
meme si la difference entre leur population et le quotient electoral etait

plus grande que 1'ecart permis .
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Lors des consultations menees par le senateur Marchand, des ques-
tions ont ete posees au sujet des criteres de delimitation des circonscrip-
tions autochtones dans les provinces qui auraient droit a plus d'une cir-
conscription autochtone. Dans les Prairies, les chefs metis des provinces
ont reclame des circonscriptions autochtones distinctes pour les Metis et pour
les Amerindiens, opinion que partageaient les chefs amerindiens.

La question de la delimitation des circonscriptions autochtones a egale-
ment suscite des questions lors des consultations du Comite. Plusieurs groupes
lies par un traite tenaient a ce que les frontieres etablies par traite soient respec-
tees si on decidait de creer des circonscriptions sur leurs territoires tradition-
nels . Selon un chef du Nouveau-Brunswick, dire que tous les Autochtones
des regions de 1'Atlantique pourraient faire partie d'une seule circonscrip-
tion autochtone temoignait d'un << mode de pensee non amerindien » .

Les consultations ont revele que beaucoup d'Autochtones ont perdu
tout espoir a 1'egard des commissions de delimitation des circonscriptions.
Plusieurs chefs des regions du Nord se sont dits extremement dequs de voir
que leurs propositions de redecoupage des circonscriptions dans le but de
creer des circonscriptions a majorite autochtone dans les regions septen-
trionales de leurs provinces n'avaient eu aucun echo . Toutefois, la plupart
des chefs autochtones connaissaient fort mal la composition et le mandat des
commissions de delimitation des circonscriptions .

Recommandation 3

Le Comite recommande que les criteres suivants soient adop-
tes comme lignes directrices de delimitation des circonscrip-
tions autochtones :

• la reconnaissance des frontieres des traites ;
• la reconnaissance des frontieres des conseils regionaux ;
• la reconnaissance de la composition de la population

autochtone, c'est-a-dire Amerindiens, Metis, Inuit; et
• la reconnaissance de 1'histoire locale des Autochtones et de

la relation des peuples autochtones avec la terre .

Le Comite recommande par ailleurs que les regles actuellement
en vigueur pour delimiter les circonscriptions federales dans
les Territoires du Nord-Ouest s'appliquent egalement aux cir-
conscriptions autochtones. Ces regles exigent que 1'on accorde
une attention speciale aux facteurs suivants :

• la facilite des transports et des communications a 1'interieur
des circonscriptions;

• la taille et la forme des circonscriptions les unes par rapport
aux autres; et
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• la communaute et la diversite d'interet des habitants des
diverses regions .

Composition des commissions de delimitation des circonscriptions
L'application et 1'interpretation des criteres de delimitation sont egalement
des facteurs tres importants . Selon la Loi sur la revision des limites des
circonscriptions electorales, chaque commission de delimitation est composee
de trois membres, le president etant nomme par le juge en chef de la province
et les deux autres membres, par le president de la Chambre des communes .
Le Comite estime que les Autochtones pourraient contribuer a la determi-
nation des criteres de delimitation, et c'est pourquoi il formule la recom-
mandation qui suit concernant la composition et le fonctionnement des
commissions de delimitation .

Recommandation 4

Le Comite recommande que le president de la Chambre des
communes nomme deux membres autochtones supplemen-
taires au sein des commissions chargees de delimiter les
circonscriptions autochtones darts les provinces ayant plus
d'une seule circonscription autochtone.

Procedure a suivre pour delimiter les circonscriptions autochtone s
La Loi sur la revision des limites des circonscriptions electorales etablit une proce-
dure fondee sur la participation du public, et le Comite estime qu'il est
essentiel que les Autochtones contribuent a ce processus .

Recommandation 5

Le Comite recommande d'apporter les modifications suivantes
a la procedure de delimitation des circonscriptions :

exiger que les commissions de delimitation des circons-
criptions autochtones tiennent un nombre raisonnable
d'audiences publiques, et que des memoires puissent lui
etre adresses par ecrit dans des delais prescrits ;
exiger qu'un rapport preliminaire prepare par la commission
de delimitation des circonscriptions ne puisse etre soumis
a 1'approbation du Parlement tant que la collectivite autoch-
tone concernee n'a pas eu la possibilite d'y repondre et que
sa contribution n'a pas ete prise en consideration;
exiger que les audiences publiques se tiennent sur une
periode suffisamment longue pour faciliter la participation
d'une population connaissant de serieux probl'emes de dis-
tance et de communications ;
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• exiger un preavis genereux des audiences publiques et de
la possibilite de soumettre des memoires et de temoigner
oralement; et

• envisager de fournir des credits aux temoins, s'il y a lieu .

Selon le Comite, cette methode garantira une vraie participation de la
population a la delimitation des circonscriptions electorales, ce qui signifie
que le resultat final refletera mieux 1'opinion de ceux et celles qui seront
representes par les elus des circonscriptions autochtones .

L'INSCRIPTION SUR LES LISTES ELECTORALE S
Lors des consultations menees par le Comite, les chefs autochtones n'ont
exprime aucun desaccord avec 1'idee que 1'inscription sur les listes elec-
torales autochtones soit fondee sur 1'auto-identification des autochtones, et
avec 1'idee que toute personne dont 1'identite serait contestee devrait faire
la preuve de son origine autochtone ou de son acceptation par la commu-
naute. Le Comite a toutefois constate que le critere d'auto-identification
revet plus d'importance pour les organisations dont les membres ont souf-
fert autrefois d'une definition arbitraire du statut d'Autochtone .

Selon les associations de femmes, en cas de contestation du statut
d'Autochtone, le fardeau de la preuve devrait appartenir aux contestataires
plutot qu'aux contestes . Elles souhaitent egalement que la procedure de con-
testation et d'appel prevue dans le projet de circonscriptions autochtones
soit placee sous le controle des collectivites autochtones . Finalement, elles desi-
rent laisser en suspens la question de savoir si les femmes non autochtones
ayant acquis le statut d'Amerindienne par le mariage avec un Amerindien
devraient avoir le droit de voter dans une circonscription autochtone .

Recommandation 6

Le Comite recommande que le facteur determinant de 1'admis-
sibilite a voter comme Autochtone soit 1'auto-identification comme
Autochtone, en plus des criteres electoraux qui s'appliquent a
tout 1'electorat canadien.

En cas de contestation d'une personne souhaitant s'inscrire
sur une liste electorale autochtone, le fardeau de la preuve
appartiendra au contestataire .

En outre, le Comite recommande qu'un organisme d'appel
ou un tribunal soit place sous le controle des Autochtones, et
soit compose d'hommes!et de femmes autochtones, avec des
anciens eminents .

Les personnes consultees semblent generalement d'accord avec 1'idee,
avancee dans le projet de circonscriptions autochtones, que les Autochtones
aient le droit de voter dans les circonscriptions autochtones ou dans les
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circonscriptions habituelles, mais pas dans les deux . D'aucuns ont cepen-
dant affirme qu'une participation efficace des Autochtones au processus
electoral exige que les Autochtones puissent exprimer deux fois leur suf-
frage, une fois dans leur circonscription autochtone et une autre fois dans
leur circonscription de residence. Le Comite ne saurait accepter cet avis,
qui representerait 1'abandon du principe << une personne, un vote >>, qui
fonde notre democratie electorale . Notre projet de circonscriptions autoch-
tones vise a corriger une inegalite, pas a en creer une nouvelle . Il offre la
liberte de choix aux electeurs et electrices autochtones qui souhaiteraient
ne pas exprimer leur suffrage dans une circonscription autochtone .

CANDIDATS AUTOCHTONES ET PARTIS POLITIQUES

Le regime de parti s
L'une des questions importantes pour toutes les personnes consultees con-
sistait a savoir si les candidats et candidates autochtones devraient s'inte-
grer au regime traditionnel de partis politiques ou se presenter comme inde-
pendants a la Chambre des communes . Lors des consultations menees par
le senateur Marchand, plusieurs chefs autochtones ont fermement pris
position en faveur de 1'integration aux partis politiques, de faqon a preserver
le droit de participer au caucus du gouvernement et aux decisions du
Cabinet si le parti choisi etait appele a former le gouvernement . Selon cer-

tains chefs, les Autochtones devraient former leur propre parti politique,
mais d'autres craignent que 1'apparition d'un parti autochtone ne produise
un ressac contre les Autochtones .

Certains chefs craignent que les candidats et candidates autochtones
ne perdent leur credibilite aupres de 1'electorat s'ils s'associent a un parti

non autochtone. D'autres ont ete encore plus tranchants en affirmant qu'aucun

des partis existants ne merite 1'appui des Autochtones, etant donne la
maniere dont les Autochtones ont ete traites dans le passe. Certains sont meme
alles jusqu'a demander au Comite qu'il recommande que toute activite des
partis politiques soit interdite, par voie legislative, a 1'interieur du systeme

des circonscriptions autochtones.
Le Comite ne partage pas cette opinion . L'un des droits fondamentaux

de la population est celui de choisir librement ses representants et represen-

tantes politiques . Diluer ce principe, ou le limiter de quelque maniere que
ce soit, ne serait pas a 1'avantage des Autochtones .

D'autres chefs autochtones n'ont pas exprime de preference particu-
liere en matiere d'alignement partisan . Dans 1'ensemble, on peut dire que
les Autochtones estiment que c'est 1'electorat autochtone lui-meme qui deci-
dera si 1'allegeance partisane est un atout ou un handicap . Quoi qu'il en
soit, selon la plupart des chefs,l'allegeance partisane ne devrait pas etre le
principal critere de selection, les suffrages devant plutot etre exprimes en
fonction du caractere personnel des candidats et candidates, et de leur
engagement envers la collectivite . En fin de compte, aucun consensus clair
n'est apparu sur ce sujet .
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Les relations entre d 6putes autochtones et non autochtone s
Plusieurs chefs ont exprime la crainte que, advenant 1'election de deputes
autochtones, les deputes non autochtones puissent se desinteresser com-
pletement des questions autochtones et ignorer les peuples autochtones
eux-memes . D'autres craignent aussi que les deputes autochtones ne devien-
nent des deputes de seconde classe . Enfin, certains pensent que l'existence
de deputes autochtones risque de limiter le pouvoir d'intervention directe
des Autochtones aupres d'autres deputes ou ministres .

L'idee la plus repandue est cependant que, loin de repousser les deputes
non autochtones, l'apparition d'un plus grand nombre d'Autochtones a la
Chambre des communes permettra de sensibiliser les deputes et la popu-
lation non autochtones aux objectifs particuliers des Autochtones et a leurs
prises de position fondees sur le bon sens . Selon beaucoup de repondants,
meme si certains deputes non autochtones ont pu etre utiles dans le passe,
rien ne saurait remplacer 1'arrivee d'un nombre plus eleve de deputes
autochtones .

Plusieurs chefs de 1'Ouest du Canada ont souligne que les deputes pro-
vinciaux autochtones des circonscriptions septentrionales ont joue un role
tres utile pour faire connaitre les besoins et preoccupations des popula-
tions autochtones dans les assemblees legislatives provinciales . D'autres
repondants ont souligne que les deputes et deputees autochtones a 1'echelle
federale ont egalement obtenu des resultats notables en ce qui concerne
les droits des Autochtones . Selon plusieurs chefs, la creation de circons-
criptions autochtones facilitera considerablement la sensibilisation de la
population aux preoccupations des associations representant les Autochtones
residant en milieu urbain ou dans les regions rurales en dehors des reserves .

Le Comite n'a aucune recommandation particuliere a formuler a ce sujet .
Il s'attend toutefois a ce que tous les deputes collaborent pour repondre le
mieux possible aux besoins de 1'ensemble de la population . Rien ne peut
obliger un depute a collaborer avec un autre, mais tous les representants du
peuple devraient comprendre que c'est precisement parce que le systeme
actuel n'a pas permis a tous les Autochtones d'etre representes de maniere
adequate que 1'on a decide de creer des circonscriptions autochtones. Tous
et toutes devraient faire preuve de cooperation pour garantir que le processus
democratique dans son ensemble reponde efficacement aux besoins de tous
les Canadiens et Canadiennes, autochtones ou non .

En outre, les deputes et deputees des circonscriptions autochtones
jouiront des memes droits et privileges que les autres, et ils participeront
aux debats sur toute la gamme des questions portees devant la Chambre
des communes. Comme par le passe, ce denominateur commun devrait
garantir que tous les deputes continueront de travailler ensemble pour
trouver des solutions a toutes les questions d'interet public, y compris aux
questions autochtones .
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Les relations entre deputes autochtones et organisations autochtones
Certaines personnes consultees ont exprime la crainte que les deputes
autochtones n'usurpent le role des associations autochtones, mais ce n'etait
pas 1'avis de la majorite . Ce n'est pas non plus celui du Comite, qui estime
que le principe enonce a la recommandation 1 previendra ce probleme .

Selon le Comite, meme lorsque notre droit inherent a 1'autonomie gou-
vernementale aura ete reconnu dans la Constitution canadienne, la situa-
tion socioeconomique des collectivites autochtones exigera toujours 1'appui
financier du gouvernement federal (comme dans le cas des provinces defa-

vorisees) . Certaines collectivites autochtones arriveront certes a 1'autonomie
financiere, mais leur nombre sera limite . On peut donc s'attendre a ce que les
institutions gouvernementales autochtones entretiennent des relations durables
et continues avec le gouvernement du Canada. Il est par consequent tout
a fait logique de veiller a ce qu'il y ait le plus grand nombre possible de
representants et representantes autochtones a la Chambre des communes,
pour garantir que des ressources appropriees soient consenties aux gou-
vernements autochtones et que la population autochtone ait son mot a dire
dans les affaires du pays .

LE FINANCEMENT DES CIRCONSCRIPTIONS AUTOCHTONES
Le probl'eme du financement des elections dans les circonscriptions autoch-
tones amene a se demander comment faire pour garantir que des personnes
ayant des moyens generalement limites reussissent a mener des campagnes
efficaces sur de tres vastes territoires . Les preoccupations exprimees par
les chefs a ce sujet concernent le caractere tres restreint des ressources dont
disposent les collectivites autochtones, et 1'absence de stimulants fiscaux
efficaces pour nourrir le processus electoral . (Les credits d'impot ont fort
peu de valeur pour qui n'a pas de revenu a declarer .) Durant les consulta-
tions, ce sont surtout les personnes qui croient que les circonscriptions
autochtones produiront un grand nombre de candidats et candidates qui
ont exprime des preoccupations au sujet du caractere restreint des ressources
disponibles, etant donne que tous et toutes puiseront a meme ces ressources
limitees. Autre preoccupation, que 1'on retrouve plus particulierement chez
les femmes autochtones, le risque qu'un candidat ou une candidate jouis-
sant de solides appuis financiers puisse exercer une influence indue sur le
processus electoral .

Selon plusieurs chefs autochtones, l'accroissement des credits publics
pour les elections permettra de compenser 1'influence indue que pourraient
exercer les partis politiques les plus riches ou un candidat ou une candidate
beneficiant d'un soutien financier particulier . D'autres, surtout dans les regions
de 1'interieur, tiennent a se proteger contre le risque que des interets prives
(representant surtout les industries des ressources naturelles) n'influent
sur le resultat des elections . Finalement, certains tiennent avant tout a ce
que le systeme n'empeche pas les anciens et les jeunes Autochtones de
presenter leur candidature a la Chambre des communes .
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En vertu de la Loi actuelle, les depenses electorales des candidats et
candidates sont limitees en fonction de la population de leur circonscrip-
tion, certaines exceptions etant prevues pour les regions peu peuplees, afin
de tenir compte de la taille geographique des circonscriptions. Etant donne
la taille des circonscriptions autochtones envisagees, et la dispersion de
leur electorat, il faudra peut-etre relever les plafonds de depense . Divers
organismes de circonscriptions rurales et septentrionales ont exprime le
meme avis devant la Commission royale .

Recommandation 7

Afin d'encourager les Autochtones ayant des opinions diffe-
rentes et des moyens financiers variables a presenter leur can-
didature sans courir le risque de depenses ruineuses, le Comite
recommande que 1'on envisage de relever la limite des depenses
electorales et les credits de toutes les grandes circonscriptions,
notamment des circonscriptions autochtones .

Le Comite recommande en outre que les vainqueurs et tous
les perdants ayant obtenu un pourcentage determine des suf-
frages beneficient du remboursement de leurs depenses . Le pour-
centage de suffrages requis pour etre rembourse devra varier
en fonction du nombre de candidats et candidates, du nombre
de suffrages exprimes et du nombre total de voix recueillies par
les candidats et candidates.

Cette disposition vise a decourager les candidatures frivoles et a garan-
tir que, dans les circonscriptions autochtones ou se presentent plusieurs
candidats et candidates, ceux-ci ne soient pas penalises financierement si
les suffrages sont repartis de maniere plus ou moins egale .

LES PROVINCES BE UATLANTIQU E
Darts son projet, le Comite envisageait une modification constitutionnelle
speciale afin de creer une circonscription autochtone unique pour tous les
Autochtones des provinces de 1'Atlantique . Les avis recueillis a ce sujet
sont partages .

Aucun consensus n'est apparu quant au nombre de circonscriptions
qu'il faudrait creer dans les provinces de 1'Atlantique, mais tous les chefs
consultes estimaient qu'une seule circonscription serait insuffisante . Les
chefs des regions de 1'Atlantique consid'erent que le poids demographique
ne doit pas etre le seul facteur determinant le nombre de sieges . Comme
1'indiquait Fun d'entre eux, << nous en avons assez de nous faire dire qu'on
ne peut pas installer un lampadaire dans notre rue parce que notre popu-
lation est trop petite >> .

Selon des representants des Metis et des Amerindiens non conven-
tionnes, il faudrait creer au moins quatre circonscriptions, soit une pour
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chacune des quatre nations, les Micmacs, les Malecites, les Innu et les Metis .
Selon plusieurs chefs, creer plus d'une circonscription autochtone dans les
provinces de 1'Atlantique serait conforme a 1'histoire canadienne, etant donne
que 1'on a toujours veille a preserver un pouvoir electoral efficace pour les
populations de 1'Atlantique (selon la regle de representation au Senat) . Les chefs
autochtones sont fermement convaincus qu'il ne faut pas fixer a 1'avance
le nombre de circonscriptions autochtones, de faqon a pouvoir 1'augmenter
a 1'avenir en fonction de 1'expansion de la population autochtone des regions

de 1'Atlantique .
Selon la plupart des chefs, etant donne que la creation de circonscrip-

tions autochtones dans les provinces de 1'Atlantique exigera une modifi-
cation constitutionnelle, la question devrait rester pendante pour pouvoir
etre negociee ulterieurement entre le gouvernement du Canada, les chefs
autochtones et les provinces.

Recommandation 8

Le Comite recommande que le nombre de circonscriptions
devant etre creees dans les provinces de 1'Atlantique fasse
1'objet de discussions complementaires entre les chefs autoch-
tones de 1'Atlantique, le gouvernement federal et les gou-
vernements provinciaux . Le Comite est fermement convaincu
que 1'on pourrait tout a fait justifier la creation de plus d'une
circonscription autochtone darts les provinces de 1'Atlantique .

CONSULTATIONS ET MISE EN tEUVRE
Aucune recommandation specifique n'a ete formulee durant les consulta-
tions sur les aspects techniques du projet . Pour le moment, les Autochtones

s'interessent avant tout aux aspects fondamentaux et aux avantages du
concept des circonscriptions autochtones . Le Comite ne s'attend pas a ce que

des recommandations plus precises soient formulees sur les aspects tech-
niques avant 1'etape legislative .

La procedure envisagee par le Comite pour assurer la mise en ceuvre
de son projet repose sur une nouvelle methode de determination de la taille
des circonscriptions electorales, etant donne que Von ne se fondera plus sur
la population totale mais seulement sur les electeurs et electrices inscrits . Pour
le Comite, cette modification presente des avantages etant donne qu'elle
reduit le quotient electoral et qu'elle permet au systeme de mieux suivre

la croissance de la population autochtone . Ce facteur est d'autant plus
important si 1'on consid'ere le taux de natalite relativement eleve des groupes
autochtones et le nombre important de jeunes dans la population autochtone .
En adoptant un systeme fonde sur les electeurs et electrices inscrits, con-
jugue a une procedure d'inscription sur les listes electorales s'appuyant
sur la collectivite autochtone, on contribuera aussi a surmonter les problemes



■
29 6

C E Q U E L E S C A N A D I E N S E T C A N A D I E N N E S N O U S O N T DI T

que connaissent traditionnellement les Autochtones aux chapitres du
recensement au sein de la population et du recensement electoral .

Selon plusieurs chefs autochtones, si la Commission royale ou le
Parlement decidait de ne pas modifier la procedure de redecoupage des
circonscriptions en fonction des electeurs et electrices inscrits, il faudrait
mettre au point un systeme de creation des circonscriptions autochtones
adapte au processus actuel de redecoupage des circonscriptions .

Recommandation 9

Le Comite recommande que les limites des circonscriptions soient
modifiees plus frequemment de fa~on a mieux tenir compte de
la croissance demographique et des migrations de population.

Si le Parlement decidait de ne pas adopter une procedure de
redecoupage des circonscriptions fondee sur les electeurs et
electrices inscrits, le Comite recommande que la loi prevoyant
la creation des circonscriptions autochtones soit adoptee en
tenant compte de la procedure actuelle de delimitation des
circonscriptions.

Durant les consultations, les chefs autochtones ont souligne la necessite
de faire participer etroitement la population a 1'elaboration et a la mise en
ceuvre du concept des circonscriptions autochtones, plusieurs affirmant
que la collectivite autochtone devrait avoir de nouvelles possibilites de par-
ticipation a 1'etape legislative . Certains chefs estiment qu'il conviendrait de
tenir une autre ronde de consultations avant de soumettre la proposition au
Parlement. Le Comite partage cet avis et consid'ere que ces nouvelles con-
sultations devraient etre entreprises dans le cadre du processus legislatif .

Recommandation 10

Le Comite recommande que le Comite parlementaire qui sera
saisi de la nouvelle loi electorale sollicite activement la partici-
pation des Autochtones a 1'examen du texte de loi prevoyant la
creation des circonscriptions autochtones.

LA TENUE DES ELECTION S
La creation de circonscriptions autochtones et 1'etablissement de listes elec-
torales autochtones ne suffiront pas pour resoudre toutes les difficultes que
connaissent bon nombre d'Autochtones desireux de participer aux elections
federales . Durant les consultations, le Comite a donc prete une oreille tres
attentive aux intervenants exprimant des preoccupations sur la tenue meme
des elections . 11 a ainsi pu relever des entraves importantes a la participa-
tion des Autochtones, concernant notamment le recensement, la revision des
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listes electorales, et 1'expression des suffrages individuels, ce qui a confirme

les conclusions de recherches anterieures . Parmi les obstacles identifies,

mentionnons :

.

les problemes que connaissent les sans-abri et les itinerants, ainsi que
la tendance des assistes sociaux a ne pas reveler si une autre personne
habite sous leur toit, par crainte de perdre leurs prestations ;
1'eloignement des bureaux de vote et 1'absence de services de trans-
port publics ;
1'absence d'Autochtones parmi le personnel electoral ;
les problemes de langue et d'alphabetisation ; et
1'absence d'education et de sensibilisation de la population .

Le Comite recommande plusieurs modifications a la Loi electorale afin
de surmonter les obstacles a la participation electorale des Autochtones,
obstacles issus du recensement et des modalites d'exercice du droit de vote .

Recommandation 11

1. Les sans-abri
Le Comite appuie les recommandations adressees a la Commis-
sion royale sur 1'elargissement de la notion de residence figu-
rant dans la Loi electorale du Canada, afin de tenir compte de
la situation des sans-abri, et il recommande notamment :

• que les sans-abri soient autorises a designer comme resi-
dence un foyer d'accueil ou un centre d'hebergement local ;
et

• que les electeurs et electrices qui n'ont pas ete recenses
soient autorises a s'inscrire le jour meme des elections .

Le Comite recommande que les sans-ab ri autochtones soient
egalement autorises a designer comme residence un bureau
communautaire autochtone local, par exemple un bureau de
bande, un centre local des Metis ou un centre d'amitie .

2. Les itinerants
Le Comite recommande que les Autochtones puissent etre
recenses dans leur circonscription autochtone de residence au
moment du recensement. Toutefois, un electeur ou une elec-
trice autochtone recense devrait avoir la possibilite de voter
dans une autre circonscription, a condition d'y avoir reside pen-
dant une periode determinee. Etant donne la taille de chaque
circonscription autochtone, les listes electorales completes de

■
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chaque circonscription devraient etre remises a tous les bureaux
de vote de la circonscription afin de permettre aux itinerants
d'exprimer leur suffrage .

3. Le recensement des personnes residant avec des assistes
sociaux

Le Comite recommande que les adresses figurant sur les listes
de recensement ne soient utilisees que pour la tenue des elec-
tions, qu'elles soient gardees confidentielles, et qu'il soit stricte-
ment interdit de les utiliser pour priver certaines personnes de
prestations d'assistance sociale ou d'autres avantages .

Bien que cette recommandation soit utile, elle risque d'etre insuffisante
pour dissiper la mefiance et la crainte des personnes qui se trouvent dans
une telle situation, d'autant plus que la plupart n'auront probablement pas
connaissance de cette disposition et risquent meme de ne pas la croire si on
la leur communique .

Le Comite recommande que toute personne autochtone puisse
donner comme adresse personnelle 1'adresse de tout bureau
communautaire autochtone .

Recommandation 12

4. L'eloignement des bureaux de vot e
Le Comite recommande 1'adoption des mesures suivantes pour
surmonter les problemes d'eloignement des bureaux de vote
dans les circonscriptions autochtones :

• autoriser le vote par procuration pour tout electeur ou toute
electrice residant au-dela d'une distance determinee du
bureau de vote le plus proche;

• fournir a tout electeur ou toute electrice se trouvant dans
cette situation des documents expliquant le vote par procu-
ration, rediges dans les deux langues officielles ainsi que
dans la langue autochtone locale si la collectivite autochtone
en fait la demande;

• autoriser le vote sur une plus longue periode ;
• autoriser le vote par anticipation sur une plus longue periode;
• etendre le droit de voter par anticipation a tout electeur ou

toute electrice residant au-dela de la distance determinee
du bureau de vote le plus proche ou a tout electeur ou toute
electrice qui prevoit se trouver au-del'a de cette distance le
jour des elections ;
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• prevoir 1'ouverture de bureaux de vote itinerants durant la
periode electorale, en diffusant l'itineraire bien a 1'avance
dans les etablissements publics, les journaux communau-
taires et les radios locales (la Loi imposant que cet itineraire
comprenne des arrets dans les collectivites situees au-dela
d'une distance determinee du bureau de vote le plus proche
et regroupant une population minimum) ;

• choisir 1'emplacement des bureaux de vote seulement apres
que le directeur du scrutin ait consulte les groupes et respon-
sables locaux, de fa~on a eviter les emplacements susceptibles
de causer des difficultes et a identifier des emplacements
facilement accessibles ; e t

• veiller a ouvrir un nombre adequat de bureaux de vote faciles
d'acces, la Loi exigeant que 1'emplacement des bureaux de
vote soit choisi de maniere a ce qu'un pourcentage donne
de 1'electorat ne reside pas au-dela dune distance predeter-
minee (le dernier recensement devrait normalement com-
porter les donnees demographiques requises) .

Recommandation 1 3

5. L'emploi d'Autochtones pour la tenue des election s
Le Comite recommande que la nouvelle loi electorale contienne
des dispositions rigoureuses au chapitre de 1'equite en matiere
d'emploi et des nominations, et qu'elle impose que les Autoch-
tones re~oivent la formation necessaire pour pouvoir participer
a toutes les activites reliees a la tenue des elections .

Recommandation 14

6. Problemes de langue et de comprehension
Le Comite recommande : '

• que tous les documents electoraux dans les circonscriptions
autochtones (avis, brochures, bulletins et autres) soient four-
nis dans les deux langues officielles et dans la langue
autochtone locale si la collectivite autochtone en fait la
demande; et

• que les partis politiques et (ou) les candidats et candidates
soient representes par des symboles sur les bulletins, comme
cela se fait dans d'autres pays .

■
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Recommandation 15

7. L'education du public et 1'inscription des electeurs et electrices
Si notre objectif fondamental est bien de rehausser la participation elec-

torale des Autochtones, il est essentiel que nos recommandations soient mises
en application et qu'elles soient accompagnees d'une campagne commu-
nautaire d'inscription et d'education de 1'electorat, imposee par voie legis-
lative et tenue par Elections Canada durant chaque election . L'histoire a
montre que beaucoup de facteurs differents expliquent le manque de connais-
sances des Autochtones sur le systeme electoral, et seuls des efforts deter-
mines en matiere d'education permettront d'y remedier. En outre, l'education
du public est necessaire pour lutter contre le sentiment tres repandu de
mefiance et de deception resultant du fait que des generations d'Autochtones
ont ete exclues du processus politique .

Le Comite recommande qu'Elections Canada et les organisa-
tions autochtones mettent en place un programme conjoint
d'education et de sensibilisation du public .

Recommandation 16

8. Rapport du directeur general des elections
Etant donne qu'il faudra verifier 1'efficacite de toutes les modi-
fications apportees au regime electoral, le Comite recommande
que le directeur general des elections soit tenu de faire rapport
apres chaque election sur 1'efficacite du systeme electoral au
chapitre de la participation des Autochtones, et de formuler toutes
les recommandations necessaires pour ameliorer la situation .

NOTES

1 . Le tres honorable John Diefenbaker, Chambre des communes, 18 janvier 1960 .

2. D.G. de la Saskatchewan c . Roger Carter, Cour supreme du Canada ,
no 22345, 6 juin 1991 .
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CONCLUSION

SELOtv LE CoMrrE, rehausser la par ticipa tion des Autochtones aux ac tivites
parlementaires pourrait changer considerablement la vie de tous les
Canadiens et Canadiennes. Le Parlement est une tribune d'echange d'idees
et d'informations, d'enseignement mutuel et de renforcement de 1'unite
canadienne. Jusqu'a present, le Parlement et 1'ensemble de la population
n'ont pas obtenu du systeme electoral ce qu'ils etaient en droit d'en atten-
dre en matiere de representation efficace des Autochtones . Certes, l'aug-
mentation du nombre de deputes autochtones ne saurait resoudre en soi
tous les problemes que connaissent les populations autochtones, mais elle
peut neanmoins s'averer un moyen efficace pour defendre les aspirations
des Autochtones .

L'absence de vo ix autochtones a la Chambre des communes va a 1'encon-
tre de 1'engagement canadien envers le pluralisme. De plus, cette absence
oblige les porte-parole autochtones a defendre leurs opinions et a presenter
leurs revendica tions a 1'exte rieur de 1'enceinte parlementaire, ce qui leur per-
met certes de se faire entendre mais non d'obtenir sa tisfaction. Aujourd'hui
encore, ce sont les chefs autochtones et leurs organisations, ainsi que les
gouvernements autochtones, qui sont obliges d'exprimer seuls les points
de vue de la communaute autochtone . Or, les Autochtones sont aussi des
citoyens et citoyennes du Canada et ils ont a ce titre le droit de participer
librement au processus parlementaire, sur un pied d'egalite avec tous les
autres Canadiens et Canadiennes .

Si la population canadienne favorise vraiment un rapprochement avec
la communaute autochtone, elle se doit de modifier son processus electoral
de faqon a garantir aux Autochtones non seulement la possibilite de parti-
ciper, mais aussi le droit de participer efficacement . Les membres du Comite

sont convaincus que Canadiens et Canadiennes reconnaitront que les recom-
mandations formulees dans ce rapport permettront aux Autochtones de
se prevaloir efficacement de leur droit de vote. Ces changements auraient
du etre adoptes depuis longtemps deja.
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Recommandation 1
Certains autochtones craignent sincerement que des politiciens et politi-
ciennes non autochtones ne tirent pretexte de la creation de circonscriptions
autochtones pour refuser de traiter de la question prioritaire pour les Autoch-
tones qu'est 1'autonomie gouvernementale . 11 convient d'apaiser ces craintes
en indiquant clairement dans la loi federale que la creation de circons-
criptions autochtones n'abroge ni ne reduit en rien les droits des Autochtones,
les droits issus des traites et tous les autres droits ou libertes des peuples
autochtones, notamment le droit inherent a 1'autonomie gouvernementale .

Recommandation 2
Considerant la dispersion de la population autochtone, la taille des circons-
criptions autochtones et le recent arret de la Cour supreme, le Comite recom-
mande de conserver ou d'augmenter 1'ecart actuellement permis par rap-
port au quotient electoral .

Recommandation 3
Le Comite recommande que les criteres suivants soient adoptes comme
lignes directrices de delimitation des circonscriptions autochtones :

• la reconnaissance des frontieres des traites ;
• la reconnaissance des frontieres des conseils regionaux;
• la reconnaissance de la composition de la population autochtone, c'est-

a-dire Amerindiens, Metis, Inuit; et
• la reconnaissance de 1'histoire locale des Autochtones et de la relation

des peuples autochtones avec la terre .

Le Comite recommande par ailleurs que les regles actuellement en vigueur
pour delimiter les circonscriptions federales dans les Territoires du Nord-
Ouest s'appliquent egalement aux circonscriptions autochtones . Ces regles
exigent que 1'on accorde une attention speciale aux facteurs suivants :

• la facilite des transports et des communications a 1'interieur des
circonscriptions;

• la taille et la forme des circonscriptions les unes par rapport aux autres ;
et

• la communaute et la diversite d'interet des habitants des diverses regions .
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Recommandation 4
Le Comite recommande que le president de la Chambre des communes
nomme deux membres autochtones supplementaires au sein des commis-
sions chargees de delimiter les circonscriptions autochtones dans les
provinces ayant plus d'une seule circonscrip tion autochtone .

Recommandation 5
Le Comite recommande d'apporter les modifications suivantes a la proce-
dure de delimitation des circonscriptions :

• exiger que les commissions de delimitation des circonscriptions autoch-
tones tiennent un nombre raisonnable d'audiences publiques, et que des
memoires puissent lui etre adresses par ecrit dans des delais prescrits;

• exiger qu'un rapport preliminaire prepare par la commission de delimi-
tation des circonscriptions ne puisse etre soumis a 1'approbation du Parle-
ment tant que la collectivite autochtone concernee n'a pas eu la possi-
bilite d'y repondre et que sa contribution n'a pas ete prise en consideration;

• exiger que les audiences publiques se tiennent sur une periode suffi-
samment longue pour faciliter la participation d'une population con-
naissant de serieux problemes de distance et de communications ;

• exiger un preavis genereux des audiences publiques et de la possibilite
de soumettre des memoires et de temoigner oralement; et

• envisager de fournir des credits aux temoins, s'il y a lieu .

Recommandation 6
Le Comite recommande que le facteur determinant de 1'admissibilite a
voter comme Autochtone soit 1'auto-identification comme Autochtone, en
plus des criteres electoraux qui s'appliquent a tout 1'electorat canadien .

En cas de contestation d'une personne souhaitant s'inscrire sur
une liste electorale autochtone, le fardeau de la preuve appartiendra au
contestataire .

En outre, le Comite recommande qu'un organisme d'appel ou un tribu-
nal soit place sous le controle des Autochtones, et soit compose d'hommes
et de femmes autochtones, avec des anciens eminents .

Recommandation 7
Afin d'encourager les Autochtones ayant des opinions differentes et des
moyens financiers variables a presenter leur candidature sans courir le risque
de depenses ruineuses, le Comite recommande que 1'on envisage de relever
la limite des depenses electorales et les credits de toutes les grandes
circonscriptions, notamment des circonscriptions autochtones .

Le Comite recommande en outre que les vainqueurs et tous les per-
dants ayant obtenu un pourcentage determine des suffrages beneficient
du remboursement de leurs depenses . Le pourcentage de suffrages requis
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pour etre rembourse devra varier en fonction du nombre de candidats et
candidates, du nombre de suffrages exprimes et du nombre total de voix
recueillies par les candidats et candidates .

Recommandation 8
Le Comite recommande que le nombre de circonscriptions devant etre
creees dans les provinces de 1'Atlantique fasse l'objet de discussions comple-
mentaires entre les chefs autochtones de 1'Atlantique, le gouvernement
federal et les gouvernements provinciaux . Le Comite est fermement con-

vaincu que 1'on pourrait tout a fait justifier la creation de plus d'une
circonscription autochtone dans les provinces de 1'Atlantique .

Recommandation 9
Le Comite recommande que les limites des circonscriptions soient modi-
fiees plus frequemment de faqon a mieux tenir compte de la croissance

demographique et des migrations de population .
Si le Parlement decidait de ne pas adopter une procedure de redecou-

page des circonscriptions fondee sur les electeurs et electrices inscrits, le
Comite recommande que la loi prevoyant la creation des circonscriptions
autochtones soit adoptee en tenant compte de la procedure actuelle de
delimitation des circonscriptions .

Recommandation 1 0
Le Comite recommande que le Comite parlementaire qui sera saisi de la nou-
velle loi electorale sollicite activement la participation des Autochtones a
1'examen du texte de loi prevoyant la creation des circonscriptions autochtones .

Recommandation 11
1 . Les sans-abri
Le Comite appuie les recommandations adressees a la Commission royale
sur 1'elargissement de la notion de residence figurant dans la Loi electorale

du Canada, afin de tenir compte de la situation des sans-abri, et il recom-
mande notamment :

• que les sans-abri soient autorises a designer comme residence un foyer
d'accueil ou un centre d'hebergement local; et

• que les electeurs et electrices qui n'ont pas ete recenses soient autorises
a s'inscrire le jour meme des elections .

Le Comite recommande que les sans-abri autochtones soient egalement
autorises a designer comme residence un bureau communautaire autochtone
local, par exemple un bureau de bande, un ceritre local des Metis ou un

centre d'amitie.
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2. Les itinerant s
Le Comite recommande que les Autochtones puissent etre recenses dans
leur circonscription autochtone de residence au moment du recensement .
Toutefois, un electeur ou une electrice autochtone recense devrait avoir la
possibilite de voter dans une autre circonscription, a condition d'y avoir
reside pendant une periode determinee. Etant donne la taille de chaque
circonscription autochtone, les listes electorales completes de chaque
circonscription devraient etre remises a tous les bureaux de vote de la
circonscription afin de permettre aux itinerants d'exprimer leur suffrage .

3 . Le recensement de personnes residant avec des assistes sociau x
Le Comite recommande que les adresses figurant sur les listes de recensement
ne soient utilisees que pour la tenue des elections, qu'elles soient gardees
confidentielles, et qu'il soit strictement interdit de les utiliser pour priver cer-
taines personnes de prestations d'assistance sociale ou d'autres avantages .

Le Comite recommande que toute personne autochtone puisse dormer
comme adresse personnelle 1'adresse de tout bureau communautaire
autochtone.

Recommandation 1 2
4. L'eloignement des bureaux de vot e
Le Comite recommande 1'adoption des mesures suivantes pour surmonter
les problemes d'eloignement des bureaux de vote dans les circonscriptions
autochtones :

• autoriser le vote par procuration pour tout electeur ou toute electrice resi-
dant au-dela d'une distance determinee du bureau de vote le plus proche;

• fournir a tout electeur ou toute electrice se trouvant dans cette situation
des documents expliquant le vote par procuration, rediges dans les
deux langues officielles ainsi que dans la langue autochtone locale si la
collectivite autochtone en fait la demande ;

• autoriser le vote sur une plus longue periode;
• autoriser le vote par anticipation sur une plus longue periode ;
• etendre le droit de voter par anticipation a tout electeur ou toute elec-

trice residant au-dela de la distance determinee du bureau de vote le
plus proche ou a tout electeur ou toute electrice qui prevoit se trouver
au-dela de cette distance le jour des elections ;

• prevoir 1'ouverture de bureaux de vote itinerants durant la periode
electorale, en diffusant 1'itineraire bien a 1'avance dans les etablisse-
ments publics, les journaux communautaires et les radios locales (la
Loi imposant que cet itineraire comprenne des arrets dans les collectivites
situees au-dela d'une distance determinee du bureau de vote le plus
proche et regroupant une population minimum);

• choisir 1'emplacement des bureaux de vote seulement apres que le
directeur du scrutin ait consulte les groupes et responsables locaux, de



30 7

R E F O R M E E L E C T O R A L E A U T O C H T O N E

faqon a eviter les emplacements susceptibles de causer des difficultes
et a identifier des emplacements facilement accessibles; et

• veiller a ouvrir un nombre adequat de bureaux de vote faciles d'acces,
la Loi exigeant que 1'emplacement des bureaux de vote soit choisi de
maniere a ce qu'un pourcentage donne de 1'electorat ne reside pas
au-dela d'une distance predeterminee (le dernier recensement devrait
normalement comporter les donnees demographiques requises) .

Recommandation 1 3
5. L'emploi d'Autochtones pour la tenue des election s

Le Comite recommande que la nouvelle loi electorale contienne des disposi-
tions rigoureuses au chapitre de 1'equite en matiere d'emploi et des nomina-
tions, et qu'elle impose que les Autochtones reqoivent la formation necessaire
pour pouvoir participer a toutes les activites reliees a 1'administration .

Recommandation 1 4
6 . Problemes de langue et de comprehension
Le Comite recommande :
• que tous les documents electoraux dans les circonscriptions autochtones

(avis, brochures, bulletins et autres) soient fournis dans les deux langues
officielles et dans la langue autochtone locale si la collectivite autochtone

en fait la demande; et
• que les partis politiques et (ou) les candidats et candidates soient represen-

tes par des symboles sur les bulletins, comme cela se fait dans d'autres pays .

Recommandation 1 5
7. L'education du public et 1'inscription des electeurs et electrice s

Le Comite recommande qu'Elections Canada et les organisations autoch-
tones mettent en place un programme conjoint d'education et de sensibili-

sation du public .

Recommandation 1 6
8 . Rapport du directeur general des elections
Etant donne qu'il faudra verifier 1'efficacite de toutes les modifications appor-
tees au regime electoral, le Comite recommande que le directeur general des
elections soit tenu de faire rapport apres chaque election sur 1'efficacite du
systeme electoral au chapitre de la participation des Autochtones, et de
formuler toutes les recommandations necessaires pour ameliorer la situation .

■
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ANNEXE 1
Liste de personnes e t

organisations consultees
?"1111111101

PREMIERE RONDE DE CONSULTATION S
John Amagoalik, Inuit Tapirisat

du Canad a
J'net August, Aboriginal Youth

Council of Canada
Roger Augustine, Union des

Indiens du Nouveau-Brunswick
Gary Bohnet, Metis Association

of the Northwest Territories
Real Boudrias, Alliance des

Autochtones du Quebec
Paul Chartrand, Departement

des etudes autochtones,
Universite du Manitoba

Bentley Cheechoo, Nation
Nishnawbe-Aski

Matthew Cooncome,
Grand Conseil des Cris

Regina Crowchild, Indian
Association of Albert a

Roland Crowe, Federation
des nations indiennes de
la Saskatchewan

Larry Desmueles, Association
des Metis de 1'Alberta

Russell Diabo, Algonquins
du lac Barriere

Dwight Dorey, Conseil des
Autochtones de la
Nouvelle-Ecosse

Yvon Dumont, Manitoba Meti s
Federation

Ruby Durno, Labrador Metis
Associatio n

Adam Eneas, First Nations
Congress

Georges Erasmus, Chef national,
Assemblee des Premieres
Nations

Phil Fontaine, L'Assemblee des
chefs du Manitob a

Phil Fraser, Conseil national des
Autochtones du Canada (N .-B .)

Ray Funk, Depute federa l
Ron George, United

Native Nations
Keith Goulet, Depute a

1'Assemblee legislative
de la Saskatchewan

Joe Hare, Union o f
Ontario Indian s

Many Jules, Bande indienrie de
Kamloops

Andrew Kirkness, Indian
Council of First Nations
of Manitoba

Chris Lafontaine, Institut
Gabriel Dumont

Harry Laforme, Commission sur
les Indiens de 1'Ontario

Joe Miskokomon, Union of
Ontario Indian s

Chef Bill Monture, Six Nations
Dave Nawegahbow, Indigenous

Bar Association
Ron Rivard, Ralliement national

des Metis
Viola Robinson, Conseil national

Autochtone du Canad a
Doris Ronnenberg, Conseil

national des Autochtones du
Canada (Alberta)
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Konrad Sioui, Vice-chef
regional, Assemblee des
Premieres Nations

Saul Terry, Union des chefs de la
Colombie-Britannique

Ken Thomas, SIAP
Graham Tuplin, Conseil des

Autochtones de
File-du-Prince-Edouard

Gerard Webb, Federation des
Indiens de Terre-Neuve

Bill Wilson, First Nations
Congress

Don Worme, Indigenous
Bar Association

Chef Peter Yellowquill, Dakota
Ojibway Tribal Counci l

Harvey Young, Native Council of
Saskatchewan

DEUXIEME RONDE DE CONSULTATIONS *
Alliance des conseils tribaux
Assemblee des chefs du Quebec
Association des chefs tribaux
Association des Metis de

1'Albert a
Association des Metis et des

Indiens non inscrits de la

Saskatchewan

Atlantic All Chiefs Assembly
Pearl Calahassen,

deputee provinciale
Caucus national autochtone

progressiste-conservateu r
Comite de redaction du

Globe & Mail de Toronto
Comite de redaction du Journal

d'Edmonton
Comite de redaction du

Leader Post de Regina
Comite de redaction du Star

Phoenix de Saskatoon
Mary Simon, Conference

circumpolaire inui t
Conseil de district Kwakiutl
Conseil de la nation Haida

Conseil national des Autochtones
du Canad a
Alliance des Autochtones du

Quebec
Conseil des Autochtones de

1'Ile-du-Prince-Edouard
Conseil des Autochtones

de la Nouvelle-Ecosse
Conseil des peuples

autochtones du
Nouveau-Brunswick

Labrador Metis Association
Native Council of Alberta
Native Council of Manitoba
Native Council o f

Saskatchewan
United Native Nations

Conseil regional des Indiens d u
Petit lac des esclaves

Conseil tribal Caribou
Conseil tribal Carrier Sekani
Conseil tribal d'Athabasca
Conseil tribal d'Island Lake
Conseil tribal de la Cote nord
Conseil tribal de la reserve

d'Interlak e

* Organisations auxquelles le Comite a presente oralement son projet et(ou) avec
lesquelles il a tenu des rencontres a huis clos . Ces rencontres englobaient des
discussions lors d'assemblees generales annuelles ou de reunions de con-
seils d'administration, ou des discussions avec les cadres des organisations
concernees .
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Conseil tribal de la vallee Nicola
Conseil tribal des Cris des marais
Conseil tribal des Gitksan

Wet'suet'en

Conseil tribal de South Island
Conseil tribal de Yellowhead
Conseil tribal du Keewatin
Conseil tribal High Level
Conseil tribal Kaske Dena
Conseil tribal Ktunaxa/

Kinbasket
Conseil tribal Mid Island
Conseil tribal Musgamagw
Conseil tribal national des

Shuswap
Conseil tribal Nishga
Conseil tribal Nuu-Chah-Nulth
Conseil tribal Okanagan
Conseil tribal Sto :Lo
Conseil tribal Tsilhquot'in
Conseil tribal Tsimshian
Conseil tribal Whe-La-La-U
Dakota Ojibway Tribal Council
Federation des nations indienne s

de la Saskatchewa n
Bandes 96 et 97 de Beardy's et

Okemasi s
Confederation of Tribal

Nations
Conseil tribal de Meadow Lake
Conseil tribal du district de

Prince Albert

Conseil tribal du district de
Saskatoon

Conseil tribal du district de
Touchwood/File Hills/
Qu'Appelle

Conseil tribal du traite 6 de
Battleford s

Femmes de la nation Metis
Grand conseil du traite 3
Indigenous Bar Association
Inuit Tapirisat du Canada
Mary Sillett, Inuit Women' s

Association
Senateur Charlie Watt,

societe Makivik
Manitoba Keewatinowi

Okimakanak's

Manitoba Metis Federation
Metis Association of th e

Northwest Territories
National Association of Native

Friendship Centre
Native Women's Association

of Canada
Ontario Metis and Aboriginal

Associatio n
Union des chefs de la

Colombie-Britannique
Union des Indiens du Nord
Union des Indiens du

Nouveau-Brunswick
Union of Ontario Indians
Vice-chefs regionaux de

1'Atlantique

REPONSES ET COMMENTAIRES ADRESSES PAR ECRIT ET ORALEMENT
Philip Adams, gouvernement

du Yukon

Curtis Ahenakew, Shell Lake
(Saskatchewan)

L'honorable Warren Allmand,
depute federal

Gorden Antoine
Senateur Jack Austin

L'honorable Lloyd Axworthy, PC,
depute

Alcie Bear, senateur, MMF
Gertrude Bear, La Ronge

(Saskatchewan)
L'honorable Perrin Beatty,

PC, depute
Brian Beaudry
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Tony Belcourt
Cynthia Bertoli n
Don Blenkarn, depute federal

Senateur Sidney Buckwold
L'honorable Charles Caccia,

depute federal
L'honorable Kim Campbell, PC,

deputee
L. Andrew Cardozo, Conseil

ethnoculturel du Canada
Glenna Cayen, Saskatoo n

(Saskatchewan)
Clem Chartier
L'honorable Jean Chretien, PC,

depute
Le Tres honorable Joe Clark, PC,

depute
Comite de redaction du Journal

d'Edmonton
Comite de redaction du

Sun de Toront o
Comite de redaction du Sun

de Vancouver

Darren Cook, La Ronge
(Saskatchewan)

Sheila Copps, deputee federale
Marian Daniels (Saskatchewan)
Christine Deom
L'honorable Consiglio Di Nino
Phillip Dorion
George Eckalook, Resolute

Bay (T. N.-O. )
Georges Erasmus
Michelle Falardeau-Ramsay,

Commission canadienne des
droits de la personne

Douglas Fisher, Ottawa Sun
Senateur Royce Frit h
Ray Funk, depute federal
Richard J . N . Gamble, chef,

Bande Beardy's et Okemasis

Chef Wendy Grant
Deanna Greyeyes, Regin a

(Saskatchewan)
Jack Grieves
Walter Guppy, Kenora

(Colombie-Britannique)
John Harvard, depute federal
Jim Hawkes, depute federal
Phil Holtmann, depute federal
Marilyn Jones
Chef Harvy Jules
Chef Many Jule s
Lucie Kalula, Mairesse int .,

municipalite de Tuaktaq
Stan Keyes, depute federal
James Larocque, La Ronge

(Saskatchewan )
Chef Robert Louie, Conseil

Indien Westbank
Chef Patrick Madahbee, Little

Current (Ontario)
Chef Joyce Manuel, Bande

indienne Neskonlith
Keith Mathiew
Audrey McLaughlin, chef du

Nouveau Parti democratique
Chef Nathen Mathiew
Cynthia McNab
Kathleen McNab
Myriam McNab
Fina McNeil
Gordon R. Miller, Ottawa

(Ontario )
Dennis Mills, depute federal
Senateur Hartland Molson
Ken Monteith, depute federal
Don Moses
Chef Joe Norton
Roger Obonsawin
Dr Rey D. Pagtakhan, depute

federal
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L'honorable Steve Paproski, PC,
depute

Daniel Paul ; Confederacy of
Mainland Micmacs

Gorden Peters, Chefs de 1'Ontario

Sophie Pierre, Conseil tribal
Ktunaxa/Kinbasket

Ross Reid, depute federal
Claire Riddl e
Ron Rivard, Conseil national

des Metis
Viola Robinson, presidente, CAC
Don Ross
Billie Russell, Conseil tribal

Okanagan
Chef Steve Sacobie, Bande

indienne Kingsclear
Marjorie Sandercock, Yellowknife

(T . N.-O.)

Robert Sheppard, Globe & Mail
L'honorable Tom Siddon, PC,

depute
Robert E. Simon, Savona

(Colombie-Britannique)
Jim Sinclair, Assembly of

Aboriginal Peoples of
Saskatchewan

Chef Saul Terry, Union des chef s
de la Colombie-Britannique

Ken Thoma s
Mary Ellen Turpel
David Walker, depute federal
George Watts
Ruth Williams
Donald Worme, Indigenous Bar

Association



ANNEXE 2
Questions et reponse s

tamftwol
Les circonscriptions autochtones sont-elles destinaes a remplacer
I'autonomie gouvernementale ?
Non. 11 n'y a aucune contradiction entre avoir des representants a la Chambre
des communes et souhaiter 1'autonomie gouvernementale . Ces deux formes
de representation ne sont pas exclusives mais complementaires . Par exem-
ple, en Europe, les citoyens d'Etats souverains elisent leurs representants
au Parlement europeen, lesquels s'expriment sur les questions d'interet
commun et traitent de problemes qui depassent les frontieres nationales .

Les circonscriptions autochtones seront-elles une forme d'apa rtheid ?
Le simple fait de dire que les circonscriptions autochtones puissent etre
une forme d'apartheid est trompeur et provocateur. En effet, le projet du

Comite s'inscrit dans le cadre actuel de la legislation electorale . Son but

essentiel est de permettre aux Autochtones de participer plus efficacement
au systeme politique, pas de les en exclure. En outre, le projet ne garantit par

de sieges distincts; il met en place et garantit un processus qui permettra
aux Autochtones d'etre representes plus efficacement a la Chambre des
communes . Finalement, il repose sur le principe de la pleine liberte de choix

des Autochtones quant a la forme de leur participation aux elections .

Ce projet ne va-t-il pas provoquer one foule de demandes semblables
d'autres groupes ?
Qu'il soit d'abord clairement entendu que le statut des Autochtones est
defini dans la Constitution du Canada . Par contre, en ce qui concerne leur
representation au sein des institutions politiques, ils font face a un probleme
particulier du fait de leur dispersion geographique, qui annule leur poids

demographique .
Ce projet vise a corriger le probl'eme en assouplissant le systeme actuel,

de faqon a permettre la creation de circonscriptions autochtones corres-
pondant au poids demographique des Autochtones . Or, les principes fon-
damentaux de la Loi actuelle reconnaissent deja la necessite de tenir compte
des communautes d'interets et d'identite dans la delimitation des circons-
criptions electorales, et de promouvoir 1'efficacite du vote . Notre projet
vise a permettre aux Autochtones de profiter de ces principes d'une maniere
qui n'a jusqu'a maintenant jamais ete possible a cause de leur dispersion

geographique .



31 8

C E Q U E L E S C A N A D I E N S E T C AN A D I E N N E S N O U S O N T D I T

Des sieges autochtones seront-ils garantis par voie legislative
ou constitutionnelle ?
Non, il s'agit seulement de mettre en place, par le truchement d'une loi
federale, un processus permettant de creer des circonscriptions autochtones
si tel est le viceu des Autochtones . Ce sont eux qui decideront s'ils veulent
des circonscriptions autochtones .

Ne pourrait-on pas tout simplement modifier les limites des circonscriptions
federales afin de creer des circonscriptions a majorite autochtone ?
Cela ne semble pas possible du fait de 1'extreme dispersion des peuples
autochtones . A 1'heure actuelle, il n'existe que quatre circonscriptions oil
les Autochtones representent plus de 25 % de la population totale .

Combien de circonscriptions autochtones pourrait-on creer ?
Le nombre de circonscriptions autochtones qui pourraient etre creees depen-
dra du nombre de citoyens autochtones et du quotient electoral de chaque
province . 11 y aura au moins une circonscription autochtone dans chaque
province sauf dans les provinces de 1'Atlantique . Dans celles oil la popu-
lation autochtone est importante, c'est-a-dire en Colombie-Britannique, en
Ontario et dans les Prairies, il sera possible de creer deux circonscriptions
autochtones. La decision finale dependra de l'obtention de statistiques plus
exactes et plus fiables .

Les circonscriptions autochtones pourront-elles We creees avant la
prochaine election ?
Probablement pas . La nouvelle delimitation des circonscriptions ne peut se
faire avant la divulgation, fin 1992, des donnees du recensement de 1991 .
En vertu de la Loi actuelle, le redecoupage des circonscriptions prend
ensuite a peu pres deux ans . Nous croyons cependant qu'il devrait etre
possible de creer des circonscriptions autochtones pour les elections
generales qui suivront immediatement les prochaines .

Les Autochtones des provinces de I'Atlantique seront-ils exclus de
cette proposition ?
Etant donne la taille de la population autochtone dans ces provinces, il ne
sera pas possible de creer une circonscription dans chacune d'entre elles .
Voila pourquoi nous recommandons une modification constitutionnelle
qui permettrait de creer une circonscription autochtone pour toute la region
de 1'Atlantique .

Le nombre de sieges a la Chambre des communes augmentera-t- ii suite
la creation des circonscriptions autochtones ?
Non. A 1'heure actuelle, le nombre de circonscriptions de chaque province
est determine par la Constitution, et ce nombre devra comprendre les
circonscriptions autochtones .
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Les circonscriptions autochtones chevaucheront-elles les frontieres
provinciales ?
Non. La Constitution exige que les circonscriptions electorales soient deli-
mitees a l'interieur des frontieres provinciales. Comme nous proposons de,
creer une seule circonscription pour toutes les provinces de 1'Atlantique,
une modification constitutionnelle sera necessaire .

Si des circonscriptions autochtones sont creees, les electeurs et electrices
autochtones auront-ils la possibilite de voter deux fois ?
Non. Les electeurs et electrices autochtones auront le droit de choisir s'ils
veulent voter dans une circonscription autochtone ou dans leur circons-
cription de residence . Ce choix est deja offert aux etudiants et etudiantes
qui quittent leur foyer pour faire des etudes collegiales ou universitaires,
ainsi qu'aux membres des Forces armees et aux fonctionnaires federaux
en poste a 1'etranger. Il y a donc des precedents .

Les Autochtones auront-ils lour mot a dire sur la delimitation de chaque
circonscription autochtone ?
Oui. Lorsqu'on devra creer plus d'une circonscription autochtone dans une
province, la commission independante de delimitation des circonscriptions
consultera les Autochtones a ce sujet . Cela signifie que Yon pourrait creer
a 1'interieur d'une meme province des circonscriptions distinctes pour les
Indiens et les Metis, par exemple, a condition que ces deux groupes aient
suffisamment d'electeurs et d'electrices pour atteindre le quotient electoral
de la province .

Les Autochtones devront-ils adherer aux partis politiques ?
Ce sont eux qui choisiront . Les Autochtones d'une circonscription autochtone
auront le droit de proposer des candidatures et d'elire qui ils voudront .
Les candidats pourront donc se presenter comme independants ou represen-
tants officiels de partis politiques reconnus .

La creation de circonscriptions autochtones va-t-elle inciter les Autochtones a
pa rt iciper aux elections ?
11 parait raisonnable de penser que les Autochtones participeront en plus
grand nombre aux elections s'ils savent que cela peut leur permettre d'envoyer
des deputes autochtones a la Chambre des communes . On a constate dans
le passe une hausse de la participation electorale des Autochtones lorsque
des candidats et candidates autochtones etaient en lice . A preuve, le degre
de participation des Autochtones aux elections federales dans les Territoires
du Nord-Ouest .
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Le systeme des circonscriptions autochtones n'aura-t-il pas pour effet d'isoler
les Autochtones sur le plan politique ?
Etant donne le petit nombre de representants autochtones elus jusqu'a
present, il est evident que les Autochtones sont deja isoles . En creant des

circonscriptions autochtones, on aidera le peuple autochtone a sortir de cet
isolement politique, et on 1'encouragera a participer plus activement au
gouvernement du pays .

Le systeme ne va-t-il pas isoler les deputes des circonscriptions autochtones ?
Les autres daputes ne risquent-ils pas de se dasinteresser de I'electorat
autochtone ? Ne vont-ils pas dire a I'electorat autochtone de s'adresse r
a leurs deputes ?
Normalement, tous les deputes doivent collaborer pour repondre aux
besoins de tous les electeurs et electrices . Certes, rien ne saurait obliger les
deputes a collaborer, mais tous les elus doivent bien comprendre que c'est
precisement parce que le systeme electoral actuel n'a pas permis aux
Autochtones d'etre representes efficacement que Yon a decide de creer des
circonscriptions autochtones. Tous et toutes devront faire preuve de coopera-
tion pour veiller a ce que 1'ensemble du systeme democratique reponde
adequatement aux besoins de tous les Canadiens et Canadiennes,
autochtones ou non .

Les deputes autochtones ne vont-ils pas s'occuper que des questions
autochtones ?
Non. Les deputes des circonscriptions autochtones jouiront des memes
droits et privileges que les autres deputes federaux, et ils interviendront
sur toutes les questions portees devant le Parlement. Les Autochtones sont
des citoyens canadiens comme les autres, et leurs deputes s'occuperont donc
de toutes les questions qui interessent les Canadiens et Canadiennes .

Etantdonne le nombre limite de circonscriptions autochtones, comment
chacune d'entre elles pourra-t-elle tenir compte des interets des groupes
autochtones moins populeux ?
11 s'agit la d'un probleme important qui retiendra 1'attention des chefs
autochtones du pays . La tradition autochtone est de prendre des decisions
par voie consensuelle, et il est probable que cette tradition continuera .

Quels seront les avantages de cette proposition pour le petit nombre d'Inuit
du nord du Quebec et du nord du Manitoba ?
Les Inuit auront le droit de voter dans les circonscriptions autochtones comme
tous les autres Autochtones qui le desirent . Il faudra que les deputes elus
dans ces circonscriptions soient conscients qu'ils doivent travailler dans
1'interet de tous leurs electeurs et electrices autochtones . Tout depute elu
dans une circonscription autochtone devrait etre sensible aux buts et aspi-
rations de 1'ensemble des Autochtones de sa circonscription .
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Les circonscriptions autochtones ne seront-elles pas trop vastes ?
Il est vrai que les circonscriptions autochtones couvriront une tres grande

superficie . Cependant, la loi electorale federale contient deja des disposi-
tions speciales pour ce qui est des depenses des deputes dans les circons-

criptions les plus etendues . Nous avons cru comprendre que la Commission
royale sur la reforme electorale et le financement des partis reexamine

actuellement ces dispositions .

Si I'objectif est d'assurer a tout le monde un traitement egal sur le plan
electoral, pourquoi devrait-on accorder un traitement de faveur aux
Autochtones ?
Il ne s'agit aucunement d'un traitement de faveur . Les circonscriptions autoch-
tones visent a corriger un phenomene structurel de discrimination resul-
tant du systeme electoral . Toutes les regles electorales s'appliqueront de la
meme maniere dans les circonscriptions autochtones. La proposition vise
a garantir que les Autochtones soient representes a la Chambre des com-
munes proportionnellement a leur poids demographique, ce qui West pas
le cas aujourd'hui . Depuis la Confederation, seulement 12 deputes s'iden-
tifiant comme Autochtones ont ete envoyes a la Chambre des communes,
sur 10 966 sieges mis en lice lors d'elections generales et partielles .

Comment le projet sera-t-il mis en o:uvre ?
L'un des principaux avantages de ce projet est qu'il pourra etre mis en
ceuvre par le Parlement au moyen d'amendements a la Loi electorale du
Canada .

Le document de consultation est-il « a prendre ou a laisser » ?
Non. Le document de consultation sert a recueillir 1'opinion des Autochtones
sur une proposition globale de representation politique des Autochtones .
Le Comite examinera avec beaucoup d'attention toutes les ameliorations

qui pourront etre proposees . Le Comite souhaite degager un consensus
parmi la collectivite autochtone, et il invite tous les Autochtones interesses,

ainsi que tous les autres citoyens" et citoyennes du Canada, a participer
activement a cette reflexion .

Les Autochtones seront-ils consultes sur ce tte proposition ?
Oui. Le senateur Len Marchand a deja consulte les chefs nationaux et regionaux

des organisations autochtones, au mois de janvier. Ces chefs ayant demande
de nouvelles consultations plus approfondies, celles-ci sont en cours .

Qui va mener ces consultations ?
Un groupe de deputes et d'anciens deputes autochtones de la Chambre
des communes, composant le Comite sur la reforme electorale autochtone,

meneront ces consultations .
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Comment seront menees les consultations ?
Le projet sera envoye directement par la poste aux Premieres Nations
autochtones et aux representants des organisations de prestation de ser-
vices aux Autochtones . Le Comite diffusera de la publicite dans la presse
ecrite autochtone, pour informer les particuliers et les organisations . Ensuite,
il effectuera des visites locales pour recueillir 1'opinion des dirigeants des
organisations politiques autochtones, a 1'echelle nationale et regionale .

Que fera le Comite apres les consultations ?
Il preparera un rapport final, avec des recommandations . Ce rapport englo-
bera les opinions exprimees lors des consultations par les particuliers et
les organisations autochtones . Il sera adresse a la Commission royale sur
la reforme electorale et le financement des partis, qui le prendra en consi-
deration dans ses propres travaux .

Cette initiative emane-t-elle du gouvernement ou d'un parti politique ?
Non, elle emane de deputes et d'anciens deputes federaux, qui souhaitent
modifier le systeme electoral de faqon a garantir aux Autochtones une
possibilite de representation a la Chambre des communes proportionnelle
a leur poids demographique .

Quelle est la position de la Commission royale sur la reforme electorale et
le financement des partis face a ce projet ?
Le Comite sur la reforme electorale autochtone a rencontre les membres
de la Commission royale . Celle-ci fournit des services de soutien technique
au Comite et attend son rapport pour mesurer le degre de consensus de la
collectivite autochtone autour du projet .
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Chronologie du droit de vote

des Autochtones

tAftkoll
1867 Les deputes sont elus en fonction des lois electorales des provinces .

Aucune province ne donne le droit de vote aux Amerindiens .

1875 La Colombie-Britannique prive expressement << les Amerindiens et
les Chinois >> du droit de vote .

1876 L'Ontario prive expressement les Amerindiens des reserves du
droit de vote .

1881 Les Territoires du Nord-Ouest privent du droit de vote les Amerindiens
affranchis .

1884 L'Ontario interdit aux Amerindiens vivant a 1'exterieur des reserves
de voter lorsqu'ils reqoivent des paiements, des rentes ou de 1'argent
de leur bande en vertu d'un traite .

1885 La Loi electorale federale donne aux Amerindiens de 1'est du Canada
le droit de voter a condition qu'ils satisfassent a un critere de
propriete assez modeste .

1886 Le Manitoba prive du droit de vote les Amerindiens et les per-
sonnes de sang indien qui reqoivent des rentes .

1889 Le Nouveau-Brunswick adopte une loi interdisant aux Amerindiens
de voter.

1898 La Loi electorale federale est abrogee et les lois electorales des provinces
s'appliquent a nouveau . Toutes les provinces interdisent aux
Amerindiens de voter.

1908 La Saskatchewan prive les Amerindiens du droit de vote .

1909 L'Alberta prive du droit de vote toute personne de sang indien qui
appartient a une bande amerindienne donnee ou declare y appartenir .

1915 Le Quebec prive du droit de vote les Amerindiens et les Metis resi-
dant sur les terres reservees aux Amerindiens .

1917 La Loi sur les elections en temps de guerre accorde le droit de vote
aux Amerindiens faisant leur service militaire actif.

1919 Le Yukon prive les Amerindiens du droit de vote .



I
32 4

C E Q U E L E S C A N A D I E N S E T C A N A D IE N N E S N O U S O N T D I T

1920 La Loi sur les elections federales (Dominion Elections Act) interdit
aux Amerindiens des reserves de voter a moins qu'ils n'aient servi
dans 1'armee de mer, de terre ou de 1'air durant la Premiere Guerre
mondiale .

1922 L'Ile-du-Prince-Edouard prive les Amerindiens des reserves du
droit de vote .

1934 Les Esquimaux (Inuit) sont prives du droit de vote a 1'echelle
federale (et aucune exception n'est faite pour les membres des
Forces armees) .

1944 Une loi modifiant la Loi sur les elections federales accorde le droit
de vote aux Amerindiens qui ont participe a la Deuxieme Guerre

mondiale . Le droit de vote est egalement accorde a leur conjointe .

1949 La Colombie-Britannique accorde le droit de vote provincial aux
Amerindiens .

1950 Une loi modifiant la Loi sur les elections federales accorde le droit
de vote aux Amerindiens qui renoncent a 1'exoneration fiscale con-
cernant leurs biens personnels .

Les Inuit regoivent le droit de vote sans restriction a 1'echelle federale .

1952 Le Manitoba accorde le droit de vote provincial a tous les
Amerindiens.

1954 L'Ontario accorde le droit de vote provincial a tous les Amerindiens .

1960 La Saskatchewan accorde le droit de vote provincial a tous les
Amerindiens .

Le suffrage universel federal est accorde a tous les Amerindiens .

1963 L'Ile-du-Prince-Edouard et le Nouveau-Brunswick accordent le
droit de vote provincial a tous les Amerindiens .

1965 L'Alberta accorde le droit de vote provincial a tous les Amerindiens .

1969 Le Quebec accorde le droit de vote provincial a tous les Amerindiens.

1982 Le Parti liberal du Canada met sur pied un Comite permanent de
12 membres sur les peuples autochtones .

1983 Le Parti progressiste-conservateur du Canada reconnait une
Association autochtone nationale des progressistes-conservateurs .

1989 L'Executif national du Parti liberal du Canada approuve la creation

d'une Commission des peuples autochtones au sein du Parti liberal .
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ANNEXE 4
Scenario de mise en ceuvre

Voici le scenario envisage pour la mise en ceuvre du projet de creation de
circonscriptions autochtones dans le cadre de la reforme electorale .

1 . Recensement decennal effectue en 1991 .

2 . Apres la publication des resultats du recensement, en 1992, chaque
province se voit attribuer un certain nombre de sieges a la Chambre

des communes .

3 . Plus tard la meme annee, le nombre maximum de circonscriptions
autochtones pouvant etre creees est annonce, en fonction des chiffres
du recensement sur les Autochtones .

4 . Le declenchement des elections generales suivantes entraine la con-
fection des listes electorales, par Elections Canada, selon la methode
de recensement traditionnelle .

5 . Pour surmonter les difficultes traditionnelles de recensement des
Autochtones, Elections Canada collabore avec les organisations

autochtones afin de s'assurer que les electeurs et electrices autochtones
sont inscrits .

6 . Suite aux elections, un nouveau quotient electoral est etabli pour chaque
province, afin d'attribuer des sieges a chacune d'entre elles .

7 . Dans chaque province, une Commission de delimitation des circons-
criptions est mise sur pied pour tracer les nouvelles cartes electorales .

8 . La premiere activite des commissions consiste a determiner combien d e

circonscriptions autochtones seront creees dans chaque province .

9 . Les commissions se fondent sur le nombre d'electeurs et d'electrices
autochtones figurant sur les listes electorales autochtones de 1'election
precedente, ainsi que sur le resultat d'une campagne d'inscription spe-
ciale coordonnee par Elections Canada et menee conjointement avec

les organisations autochtones .

10 . D'es que les listes electorales autochtones sont achevees et adressees aux
Commissions de delimitation des circonscriptions, celles-ci calculent le
nombre de circonscriptions autochtones en divisant le nombre d'elec-
teurs et d'electrices inscrits par le quotient electoral de leur province .
(Par exemple, si le quotient electoral d'une province est de 40 000 per-
sonnes et qu'il y a 81000 electeurs et electrices autochtones inscrits, la
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Commission de delimitation des circonscriptions doit creer deux
circonscriptions autochtones) .

11 . S'il est possible de creer plus d'une circonscription autochtone dans
une province, la Commission de delimitation des circonscriptions
effectue la delimitation des circonscriptions autochtones en consultant
les peuples autochtones concernes .

12 . Apres chaque election generale, Elections Canada determine s'il convient
de modifier la carte electorale du fait des changements demographiques .

13 . Pour ce faire, Elections Canada evalue si le nombre d'electeurs et d'elec-
trices inscrits a augmente de maniere suffisante pour creer de nouvelles
circonscriptions autochtones .

14 . Si Elections Canada decide que les limites des circonscriptions d'une
province doivent etre modifiees apres une election, un nouveau quotient
electoral est calcule pour cette province.

15. La Commission de delimitation des circonscriptions des provinces con-
cernees procede a la delimitation des circonscriptions generales et
des circonscriptions autochtones, elle tient des audiences publiques
et adresse un rapport au president de la Chambre des communes,
conformement au systeme actuel.




